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[1]       Par lettre en date du 11 mars 2013, Madame la Ministre de la SantØ et des Affaires Sociales a 
confiØ à l�IGAS, la mission de contrôle de l�AP-HM.  Plusieurs domaines sensibles Øtaient 
identifiØs : la gouvernance de l�Øtablissement, la situation financiŁre (dette, dØficit, perspectives), le 
projet d�Øtablissement, et notamment le projet mØdical, le systŁme d�information, le programme 
d�investissement (projets en cours et prioritØ pour l�avenir), l�implantation et l�organisation 
territoriale. Le bilan gØnØral de situation doit servir de base à l�Ølaboration de la feuille de route du 
nouveau directeur nommØ dØbut 2013. 

[2]       La mission n�a pas pu dans le temps imparti couvrir l�exhaustivitØ du champ de l�AP-HM, 
mais elle s�est attachØe aux axes majeurs de la lettre de mission. Elle n�a pas souhaitØ investiguer 
des domaines qui vont faire l�objet dans des dØlais rapprochØs de contrôles, en particulier ceux de 
la qualitØ et de la sØcuritØ des soins, pour lesquelles une visite de la HAS est imminente dans le 
cadre de la procØdure de certification. 

[3]       L�Assistance Publique des Hôpitaux de Marseille (AP -HM) est le troisiŁme CHU de France. 
Elle dispose d�une capacitØ globale de plus de 3 200 lits et places installØs en 2013 et son activitØ 
est assurØe sur 4 sites : en centre ville  par les Øtablissements de la Timone et de la Conception, au 
Sud par les hôpitaux Sud (Sainte Marguerite et Salv ador), au Nord par l�hôpital Nord.  

[4]       Au cours des 10 derniŁres annØes, l�AP-HM a engagØ plusieurs grands projets dont certains 
ont ØtØ conduits à terme : rØorganisation des activitØs entre les sites Sud et Nord et crØation 
 d�une plate forme logistique commune ; d�autres so nt en cours : le bâtiment mØdico-technique 
(BMT) et d�autres encore ont ØchouØ ainsi du dossier patient informatisØ ou ont ØtØ abandonnØs : le 
pôle Parents-enfants.  

[5]       Pendant cette pØriode, l�AP-HM a vu quatre directeurs gØnØraux se succØder et elle a fait 
l�objet de multiples contrôles, tant par la chambre  rØgionale des comptes (CRC) et la Cour des 
comptes que par l�IGAS. Ces contrôles ont mis en ex ergue des dysfonctionnements majeurs et ont 
dØbouchØ sur de nombreuses recommandations de mesures de redressement. 

[6]       Au terme de ses investigations, la mission, tout en reconnaissant que certaines de ces 
recommandations avaient ØtØ suivies d�effets, considŁre que l�amØlioration du fonctionnement 
interne et de la situation financiŁre est lente. L�inertie qui a caractØrisØ l�Øtablissement pendant des 
annØes et la prØgnance du poids politique et d�organisations syndicales fortes sont des freins rØels à 
la restauration d�un fonctionnement normal de l�Øtablissement.  

[7]       La gestion de l�AP-HM est peu adaptØe aux enjeux et elle est perfectible.   

[8]       Les rapports institutionnels manquent toujours de lisibilitØ. La bonne distance entre la mairie 
et les instances de l�AP-HM n�est toujours pas trou vØe.  

[9]       La mission observe une convergence de vue entre le directeur gØnØral et le prØsident de la 
CME sur la stratØgie et le pilotage de l�Øtablissement dans un climat de relative confiance.  

[10]       L�annØe 2013 est marquØe par un contexte de profondes modifications. L�arrivØe du nouveau 
directeur gØnØral, la refonte de l�organigramme de direction, des mutations et des dØparts de 
plusieurs directeurs sont de nature à permettre une  redØfinition des fonctions, une rØorganisation 
dans toute la chaine de commandement et une plus grande lisibilitØ du pilotage de la structure. 

[11]       Plusieurs domaines sensibles ont ØtØ identifiØs par la mission, sans que ceux-ci soient 
exhaustifs.  
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[12]       La mise en place des pôles a ØtØ tardive. D�une maniŁre gØnØrale, la gestion par pôle souffre 
de l�absence de dØfinition d�objectifs. Trop hØtØrogŁnes ils manquent de structuration et la 
contractualisation est encore trop souvent embryonnaire.  

[13]       Des activitØs sont gØrØes de maniŁre archaïque. 

[14]       Les archives sont gØrØes sous forme papier, sans cohØrence entre les diffØrents sites. Cette 
situation est pØnalisante à un double titre à la fois pour la bonne gestion du suivi des patients mais 
Øgalement pour les contrôles effectuØs par les mØdecins conseils. 

[15]       L�autonomie des sites pour la gestion des entrØes et des soins externes pØnalise la chaine de 
facturation et donne une image nØgative de l�AP-HM. Le manque de qualification des personnels 
qui sont affectØs à ces tâches, les conditions d�ac cueil des patients, le manque de rigueur dans la 
gestion sont autant de facteurs nØgatifs au regard des prestations attendues de ces services. 

[16]       La gestion du personnel et des primes, objet d�un prØcØdent contrôle est encore à assainir. 
Globalement, il convient de revenir à un fonctionne ment normal des instances de gestion, paritaires 
et de concertation. Les rŁgles du jeu doivent permettre de traiter de maniŁre identique toutes les 
organisations siØgeant dans les instances et sans privilŁge d�information au profit d�une seule 
organisation fut-elle majoritaire. La difficultØ à dØcompter les effectifs en l�absence de tableau des 
emplois, la mise en �uvre relativement lente des re commandations antØrieures, les rØsultats 
dØcevants de la cellule locale d�accompagnement (Clasmo) sont des axes sur lesquels la nouvelle 
direction doit s�investir prioritairement.  

[17]       L�organisation du circuit du mØdicament est encore perfectible, mŒme si des progrŁs sont 
rØels. Une rØorganisation importante a ØtØ conduite mais à la suite d�un accident en 2010 alors que 
des alertes auraient dß Œtre prises en compte beaucoup plus tôt par l�AP-HM. 

[18]       La situation de l�informatique reste toujours prØoccupante. L�Øchec du dossier patient 
informatisØ (DPI) qui a fait l�objet d�un contrôle approfondi de la chambre rØgionale des comptes, 
repris par la Cour des comptes dans son rapport public de 2012 est considØrØ comme illustrant « les 
carences de la gestion des marchØs informatiques tant d�un point de vue financier 
qu�organisationnel ».  Au moment des investigations de la mission, tous les enseignements tant sur 
le plan financier (coßt du nouveau DPI, montage avec UniHA) qu�organisationnel (fonctionnement 
du service informatique et situation des informaticiens) n�ont pas ØtØ tirØs.  

[19]       La situation financiŁre de l�Øtablissement est toujours inquiØtante. 

[20]       Le manque de fiabilitØ des comptes est une source de critiques rØcurrentes. Cette situation 
constitue un obstacle au diagnostic et au pilotage que l�Øtablissement devra surmonter rapidement 
dans la perspective de la certification. 

[21]       La rØduction rØcente du dØficit d�exploitation ne conduit pas encore à une situation 
d�Øquilibre durable. En dØpit des aides allouØes, l�objectif de retour à l�Øquilibre est toujours 
repoussØ ; malgrØ deux contrats de retour à l�Øquilibre financier (CREF) en 2006 et 2009 et le 
placement de l�Øtablissement sous surveillance du comitØ des risques financiers, le retour à 
l�Øquilibre n�est actuellement prØvu qu�en 2014. 

[22]       Les efforts pour y parvenir sont encore insuffisants. Les charges de personnels ne sont 
suffisamment maîtrisØes et continuent de s�accroître malgrØ des mesures coßteuses de dØparts 
volontaires et la crØation d�une plate forme logistique qui devait permettre des Øconomies 
substantielles dans les fonctions supports. Les achats et services extØrieurs augmentent encore à un 
rythme ØlevØ que ce soient les charges à caractŁre mØdical, celles à caractŁre hôtelier et gØnØral ou 
encore les charges financiŁres (consØquences du surendettement).  

[23]       La progression des recettes certes faible est due essentiellement à une amØlioration du 
codage plutôt qu�à une augmentation d�activitØ. La valorisation du patrimoine offre encore des 
potentialitØs importantes. Des cessions ont dØjà ØtØ rØalisØes mais l�AP-HM n�a pas fait preuve 
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d�un grand dynamisme. De nombreux terrains ont ØtØ mis à disposition de tiers (Etablissement 
français du sang, Institut Paoli Calmette�) dans le  cadre d�autorisation d�occupation temporaire du 
domaine public (AOT) assorties de conditions dØfavorables pour l�Øtablissement. 

[24]       L�AP-HM est trŁs fortement endettØe, consØquence de l�accumulation des dØficits, d�un 
besoin en fond de roulement mal maitrisØ et d�une politique d�investissement ambitieuse et 
coßteuse. 

[25]       L�effort de redressement s�avŁre impØratif. Il doit Œtre une prØoccupation majeure et aller au-
delà du strict retour à l�Øquilibre comptable. Cet objectif d�une rØelle amØlioration financiŁre sera 
fondamental pour assurer l�avenir de l�AP-HM.  

[26]       Les ambitions de l�AP-HM au sein de l�offre de soin s de Marseille et de la rØgion ne 
peuvent reposer sur son seul statut de grand CHU. La stratØgie et les choix organisationnels doivent 
tenir compte de la rØalitØ locale et s�adapter à l�environnement.  

�� !





 La restructuration de l�AP-HM conduite depuis quelques annØes vise à amØliorer le 
fonctionnement interne en Øvitant les doublons entre les diffØrents sites. La thØmatisation des sites 
engagØe depuis 2010 doit Œtre poursuivie et intensifiØe, selon le schØma suivant. 


[28]       Hôpital Nord : traumatologie, urgences adultes, onc ologie, maternitØ niveau 3, mØdecine et 
chirurgie f�tale, maladies thoraciques dans ses com posantes mØdicales et chirurgicales, maladies 
cardio-vasculaires, maladies digestives, urgences pØdiatriques ; 

[29]       Hôpital de la Timone : neurosciences, oncologie, pØdiatrie de recours et maternitØ niveau 3, 
maladies cardiovasculaires, urgences adultes et post urgence, digestif, traumatologie et rachis, 
urgences pØdiatriques ; 

[30]       Conception : mØdecine et chirurgie ambulatoires, uro-nØphrologie, endocrino-nutrition, tŒte 
et cou, brßlØs et chirurgie plastique, mØdecine interne, psychiatrie ; 

[31]       Hôpitaux Sud : Institut appareil locomoteur, activi tØs de soins en lien avec le vieillissement, 
mØdecine physique et de rØadaptation, mØdecine du sport, santØ publique, psychiatrie et troubles de 
l�adolescence ; 

���!





 Compte tenu des contraintes financiŁres, les projets de l�AP-HM doivent s�inscrire dans un 
cercle vertueux d�une recherche d�une meilleure adØquation entre des projets rØpondant aux 
exigences de sØcuritØ et aux besoins de la population. Les chantiers majeurs visent l�ouverture du 
BMT et sa montØe en charge qui doit permettre une plus grande rationalitØ dans la prise en charge 
des urgences, de l�organisation des plateaux techniques et des services d�hospitalisation, la mise en 
sØcuritØ des immeubles de grande hauteur (IGH) et le transfert de la maternitØ. 


[33]       L�AP-HM ne peut plus s�inscrire dans des projets am bitieux sans rapport avec ses capacitØs 
financiŁres.  

���!





 Une communication interne et externe sur la stratØgie de l�AP-HM sera indispensable pour 
faciliter la lisibilitØ et l�acceptabilitØ des choix opØrØs.


���!





 Des Øchanges rØguliers et formalisØs avec l�ARS sont encore à dØvelopper afin que les 
objectifs et la stratØgie soient partagØs tant sur le fonctionnement interne que sur le positionnement 
de cet Øtablissement dans le panorama de l�offre de soins locale et rØgionale et au regard du projet 
rØgional de santØ (PRS) et du schØma rØgional d�organisation des soins (SROS). 
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[36]       Par lettre en date du 11 mars 2013, Madame la Ministre de la SantØ et des Affaires Sociales a 
confiØ à l�IGAS, la mission de contrôle de l�AP-HM.  En prØalable,  plusieurs domaines sensibles 
Øtaient identifiØs : la gouvernance de l�Øtablissement, la situation financiŁre (dette, dØficit, 
perspectives), le projet d�Øtablissement, et notamment le projet mØdical, le systŁme d�information, 
le programme d�investissement (projets en cours et prioritØ pour l�avenir), l�implantation et 
l�organisation territoriale. Le bilan gØnØral de situation devra servir de base à l�Ølaboration de la 
feuille de route du nouveau directeur nommØ dØbut 2013. 

[37]       La mission a conduit des investigations sur place, a rencontrØ les reprØsentants des 
diffØrentes institutions concernØes et divers partenaires.  

[38]       Des constats ont pu Œtre dressØs sur les principaux thŁmes identifiØs dans la lettre de mission 
et pour chacun, la mission s�est attachØe à dresser un diagnostic et, à partir de la mise en �uvre ou 
non des recommandations Ømises par les corps de contrôle (Chambre RØgionale des Comptes, Cour 
des Comptes, IGAS), à Øtablir un constat quant à l� Øtat d�avancement des projets et à identifier les 
difficultØs susceptibles d�Œtre rencontrØes. Enfin, des prØconisations sont formulØes afin de 
permettre au niveau directeur de s�engager dans une dØmarche d�Øvolution de la structure. La lettre 
de mission au directeur devra stabiliser les engagements et le processus d�accompagnement pour le 
suivi des dossiers et leur rØalisation.  

 

Introduction  
 

[39]       L�Assistance Publique des Hôpitaux de Marseille (AP -HM) est le troisiŁme CHU de France, 
elle assure des missions importantes de recherche et de formation, en lien avec l�universitØ d�Aix-
Marseille, de soins de proximitØ pour les habitants de l�agglomØration et de soins de recours, 
hautement spØcialisØs pour l�ensemble de la rØgion Provence-Alpes-Côte d�Azur. 

[40]       Avec une capacitØ globale de plus de 3 200 lits et places installØs en 2013, l�activitØ de l�AP-
HM est assurØe sur 4 sites : en centre ville  par les Øtablissements de la Timone et de la Conception, 
au Sud par les hôpitaux Sud (Sainte Marguerite et S alvador), au Nord par l�hôpital Nord.  

[41]       Au cours des 10 derniŁres annØes, l�AP-HM a engagØ plusieurs grands projets, certains ont 
ØtØ conduits à terme : rØorganisation des activitØs entre les sites Sud et Nord, la crØation d�une plate 
forme logistique commune, d�autres sont en cours : le Bâtiment mØdico-technique, d�autres ont 
ØchouØ : le dossier patient informatisØ, ou ont ØtØ abandonnØs : le pôle Parents-enfants.  

[42]       Au cours de ces 10 annØes, l�AP-HM a fait l�objet de plusieurs contrôles, tant par la chambre 
rØgionale des comptes (CRC), par la Cour des comptes que par l�IGAS et a vu quatre directeurs 
gØnØraux se succØder sur cette pØriode.  

[43]       Pendant la mŒme pØriode, le cadre lØgislatif et rØglementaire des Øtablissements hospitaliers 
a ØvoluØ (T2A, SROS/PRS, pôles, gouvernance..) et le positionnement des Øtablissements dans leur 
environnement a changØ en raison d�une recherche d�une plus grande complØmentaritØ entre les 
acteurs offreurs de soins qui n�exclut pas une rØelle concurrence notamment avec les offreurs 
privØs. L�AP-HM n�a pas ØchappØ à ces contraintes mais elle n�a pas su anticiper et accompagner 
avec la mŒme capacitØ d�adaptation que les autres structures hospitaliŁres ces mutations profondes. 
Les raisons de cette inertie sont nombreuses et complexes : une situation financiŁre 
particuliŁrement dØgradØe, des difficultØs de gouvernance, de pilotage et de cohØsion au niveau de 
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la prØsidence de la CME, des choix organisationnels non pertinents notamment en matiŁre 
informatique et un patrimoine vØtuste. 

[44]       Depuis 2003, les diffØrents rapports de contrôle ont mis en exergue les difficultØs auxquelles 
l�Øtablissement a ØtØ confrontØ mais surtout les carences graves dans la conduite de l�Øtablissement. 

[45]       Ce ne sont pas moins de 10 rapports qui ont ØtØ produits uniquement sur l�AP-HM : 4 de la 
chambre rØgionale des comptes, 1 de la Cour des comptes, 5 de l�IGAS. La mission a ØtØ ØtonnØe à 
la fois par l�importance des remarques faites, notamment dans la gestion administrative et par leur 
grande stabilitØ. 

[46]       En 2003, le rapport de l�IGAS concluait que si le projet mØdical de 1999 Øtait un atout et que 
quelques restructurations avaient ØtØ menØes, la rØgularitØ restait trop souvent trop formelle, que le 
souci d�efficacitØ Øconomique n�Øtait pas assez prØsent et que le pilotage Øtait dØficient. Il 
recommandait notamment à l�AP-HM : 

- sur le volet financier d�avoir une vision claire de ses engagements, d�en Øvaluer le risque 
financier, de remettre en ordre sa section d�investissement et de sortir du pilotage à vue ;  

- sur les dØpenses : pour le personnel, de maitriser l�Øvolution qualitative et quantitative en 
regroupant les services et de mettre en place un plan d�adaptation des effectifs, pour la 
pharmacie, de maitriser les achats, de rØsorber les stocks et d�informatiser les 
prescriptions, pour les activitØs logistiques de rØorganiser la fonction linge et la 
blanchisserie, les transports sanitaires et la restauration. 

[47]       Ces recommandations supposaient que l�AP-HM s�engag e dans d�importantes cessions 
d�actifs et s�attelle à une refonte complŁte du fon ctionnement de l�Øtablissement en clarifiant les 
responsabilitØs entre l�Øchelon central et les sites, en renforçant les compØtences techniques y 
compris dans l�encadrement intermØdiaire et par un rØel pilotage de la gestion des ressources 
humaines, en procØdant à une remise en ordre des procØdures de recrutement, en renouvelant 
l�Øquipe de direction par des recrutements de haut niveau, en allØgeant les procØdures afin de passer 
directement aux plans d�action et par une refonte du systŁme d�information mØdicale.  

[48]       Les rapports produits les annØes suivantes par la Chambre rØgionale des comptes et par la 
Cour des comptes ont confirmØ la persistance des dysfonctionnements.  

[49]       Le rapport de la CRC de 2004 relatif aux modes de passation des marchØs de travaux 
critiquait notamment les analyses insuffisantes pour la dØfinition des besoins que ce soit pour 
l�installation Ølectrique à la Timone et de la Conception, des travaux à l�hôpital Nord, ou encore les  
marchØs de travaux de rØhabilitation des laboratoires sans recueillir l�avis prØalable du service 
utilisateur et sans programme prØcis. 

[50]       Les rapports de la CRC de 2010 : 

- l�un relatif aux services et marchØs publics informatiques de l�AP-HM, repris ensuite par 
la Cour des comptes dans son rapport public de 2012 sous le titre  « l�AP-HM : l�Øchec de 
son projet d�informatisation du dossier du patient », mettait en Øvidence l�incapacitØ de 
l�AP-HM à gØrer un projet trop ambitieux malgrØ des moyens financiers et humains trŁs 
importants,  

- l�autre relatif à la situation financiŁre recommandait d�apporter plus de rigueur dans la 
comptabilisation des provisions, d�amØliorer la mise en �uvre de codage des actes, de 
poursuivre la valorisation des prestations entre pô les et d�optimiser l�utilisation des 
capacitØs d�accueil.  

[51]       Le rapport de la CRC sur la gestion du personnel de l�AP-HM en 2011 soulignait que les 
mesures relatives aux ressources humaines n�avaient eu qu�un impact trŁs limitØ dans le plan de 
retour à l�Øquilibre, que la mise en �uvre d�une ge stion prØvisionnelle des emplois et des 
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compØtences avait ØtØ trŁs tardive, malgrØ les recommandations de la Chambre en 2004 et que des 
rØmunØrations sans bases lØgales particuliŁrement coßteuses devaient Œtre supprimØes (astreintes 
non dØrangØes, prime d�intØressement et prime de prØsentØisme, prime d�objectif, prime 
spØcifique), le recours abusif aux contrats et les mesures irrØguliŁres en faveur de certains cadres de 
direction, le contrôle insuffisant des astreintes e t de l�activitØ mØdicale des praticiens). 

[52]       L�AP-HM mise sous la surveillance du comitØ des risques financiers a fait l�objet d�une 
mission de suivi des Øtablissements à risque financier et d�un rapport IGAS en juillet 2011 (RM 
2011-121P). 

[53]       Les 2 rapports Øtablis par l�IGAS en novembre 2010 sur le circuit du mØdicament à la suite 
d�un accident mortel ont mis en Øvidence des carences graves portant sur tous les stades de la 
procØdure qui dØbute par l�acte de prescription jusqu�à celui de l�administration aux patients. Cet 
accident avait ØtØ la consØquence d�une erreur de prescription grossiŁre portant sur un mØdicament 
à haut risque rØalisØe dans le service clinique. Cette erreur n�avait pas ØtØ identifiØe et corrigØe au 
niveau de la PUI au sein de laquelle n�avait eu lieu ni analyse de la prescription, ni validation par 
un pharmacien senior. 

[54]       L�IGAS avait donc prØconisØ plusieurs mesures correctives urgentes du circuit du 
mØdicament comportant, outre une informatisation des prescriptions et une remise en vigueur des 
rŁgles de bonnes pratiques de dispensation, une restructuration de l�ensemble des PUI de l�AP-HM.  

[55]       Un rapport plus rØcent de l�IGAS en 2012 relatif au contrôle de la politique de gestion des 
ressources humaines de l�AP-HM cible au travers de 45 recommandations 4 grands domaines (la 
gestion des effectifs, les rØmunØrations, la fonction ressources humaines et l�organisation du 
dialogue social) pour lesquels des actions de redressement de la situation et de retour à la lØgalitØ 
sont attendues à court terme.  

[56]       MalgrØ cette attention portØe par les diffØrents corps de contrôle au cours des derniŁres 
annØes et les recommandations pragmatiques qui Øtaient formulØes, la situation ne semble pas 
s�Œtre amØliorØe significativement.  

[57]       La situation est rØsumØe de maniŁre lapidaire mais explicite par les reprØsentants du 
personnel lors de l�entretien avec la mission par cette formule « les directeurs ne font que passer, ils 
amŁnent leurs Øquipes mais nous on reste » ; ils se considŁrent comme les garants de l�institution et 
du maintien des situations acquises. Les propos du reprØsentant du syndicat majoritaire qui se dit 
Œtre le vØritable patron de l�AP-HM et rapportØs par la presse locale ne sont pas de nature à replacer  
le dØbat sur les missions fondamentales que doit remplir un CHU de la taille de l�AP-HM dans un 
environnement concurrentiel et un contexte de maitrise des dØpenses de santØ. 
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[58]       Les prØcØdents rapports de contrôle pointent de maniŁre rØcurrente, une activitØ « stagnante 
et comparativement couteuse1 », une gestion administrative perfectible2, un systŁme de pilotage 
parfois « ØclatØ et manquant de cohØrence »3 et en consØquence une situation financiŁre inquiØtante 
bien que les derniers rØsultats soient en amØlioration.4 

[59]       Ils signalent Øgalement les difficultØs de l�AP-HM à faire Øvoluer la situation notamment en 
matiŁre de gestion des ressources humaines puisque par exemple « en matiŁre de Gestion 
PrØvisionnelle des MØtiers et des CompØtences (GPMC), en 2009, plus de 4 ans aprŁs le contrôle 
de la CRC PACA (�) aucune des observations n�avaien t ØtØ mises en �uvre » 5 ou encore : « la 
gestion des effectifs demeure en retrait des ambitions affichØes dans le plan de retour à 
l�Øquilibre »6. 

[60]       Cette situation semble se maintenir malgrØ des changements rØguliers et rapides à la tŒte de 
l�institution (4 directeurs gØnØraux en une dizaine d�annØes). 

[61]       La mission en dØduit donc que la rØsolution des difficultØs de l�AP-HM ne peut pas dØpendre 
que de son seul directeur gØnØral, malgrØ le travail de qualitØ et de redressement accompli depuis 
trois ans. Elle implique au contraire une prise de conscience du fait que la situation financiŁre de 
l�AP-HM dans un contexte de crise nationale et le dØveloppement de la concurrence locale 
menacent trŁs sØrieusement les possibilitØs de dØveloppement de l�Øtablissement. 

[62]       Ceci doit se traduire de maniŁre rapide par une Øvolution de la gouvernance, une 
amØlioration des outils de gestion et un meilleur suivi des procØdures administratives. 

��� ��(���))��*(��+(*�*,*��++�-(��+.-,�+*�+/0�*�1���+*�(,��-��-�(�2�-�*/�3��
-%�4*��+��
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���
���������


� Le conseil de surveillance 

[63]       Si le fonctionnement du Conseil de surveillance n�appelle pas de commentaires particuliers 
(rØgularitØ de la composition, frØquence des rØunions, existence de comptes-rendus�) la mission 
s�est ØtonnØe que ses rØunions aient toujours lieu à la mairie de Marseille et non dans les locaux 
l�Øtablissement. 

[64]       Cette situation avait dØjà ØtØ signalØe dans le rapport de contrôle de l�IGAS de janvier 2003 
qui avait demandØ que l�on mette un terme à cette « habitude tout à fait inadØquate »7. Ce mŒme 
rapport prØcisait que « l�existence d�un bureau affectØ en propre à la prØsidence du conseil 
d�administration et la prØsence occasionnelle dans ce bureau d�un membre du cabinet du maire qui 
reçoit des candidats aux emplois attestent d�un int erventionnisme excessif ». Si ce bureau a ØtØ 
supprimØ, au sein de la mairie de Marseille, un suivi de l�AP-HM est assurØ par des collaborateurs 
du Maire dont un ancien cadre de l�AP-HM. 

[65]        La mission n�a pas ØtØ convaincue par les arguments du prØsident du conseil de surveillance 
qui, pour justifier que ces rØunions aient lieu à la mairie, avançait un souci de tranquillitØ et de 

                                                      
1 Rapport IGAS, janvier 2003 p. 7 
2 Cf. l�organisation de la chaine de facturation recouvrement, rapport CRC PACA 2010 p.41 et s. 
3 Rapport IGAS DØcembre 2012 p. 32 
4 Cf. infra et rapport IGAS DØcembre 2012 p.10 
5 Rapport CRC PACA 2010 p. 22 
6 Rapport IGAS dØcembre 2012 p. 9 et s 
7 Rapport IGAS janvier 2003 p. 37 
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sØcuritØ des sØances face à des invasions rØpØtØes du conseil par les organisations syndicales. Outre 
qu�un changement de lieu ne garantit pas la sØcuritØ invoquØe, il semble qu�il vaudrait mieux un 
conseil de surveillance prŒt à dØfendre sur place, mŒme face à une opposition syndicale, les 
orientations stratØgiques et les dØcisions de l�Øtablissement plutôt qu�une solution qui laisse 
supposer, mŒme à tort, une trop grande dØpendance de l�hôpital aux orientations municipales.  

[66]       Il convient de recentrer le conseil de surveillance sur sa mission de validation des 
orientations stratØgiques et de contrôle et de mettre fin à l�interventionnisme des Ølus dans la 
gestion quotidienne de l�Øtablissement et notamment dans les recrutements. 

[67]       En matiŁre de gouvernance, les symboles ont toute leur importance et facilitent grandement 
la prise de conscience nØcessaire citØe plus haut, d�autant que depuis la loi HPST, les 
Øtablissements publics de santØ sont devenus des Øtablissements publics d�Etat sans rattachement à 
une collectivitØ territoriale.  

��4����+3�*��+�+5���  Les rØunions du conseil de surveillance doivent se tenir au sein de 
l�Øtablissement 

� Le prØsident de la CME 

[68]       La loi du 29 juillet 2009 dite HPST a fait du prØsident de CME un rØel numØro deux de 
l�hôpital. Dans les CHU, en tant que premier vice p rØsident du directoire, il participe à la 
nomination des autres membres mØdicaux du directoire et est chargØ des affaires mØdicales. 

[69]       Une convergence de vue avec le directeur est donc nØcessaire pour qu�ils dØfinissent un 
diagnostic commun sur la situation de l�hôpital, le s objectifs à atteindre et les moyens pour y 
parvenir. 

[70]       Il a ØtØ constatØ une volontØ de la nouvelle direction de nouer d�excellentes relations avec le 
prØsident de CME et rØciproquement. Pour autant, la situation de l�Øtablissement nØcessiterait 
probablement que cet accord soit explicite et que le contenu de la convergence soit Øcrit et 
constitue un engagement de faire stable dans le temps pour les deux parties. En effet, la mŒme 
volontØ d�entente avait existØ avec les directions prØcØdentes, mais elle n�a pas rØsistØ à l�Øvolution 
des prises de position. 

[71]       Par ailleurs, et mŒme si le prØsident de la CME est un rouage essentiel dans le 
fonctionnement de l�hôpital, il ne peut constituer l�unique vecteur de communication entre les 
mØdecins et la direction. La CME, à la composition rØduite et aux objectifs trŁs spØcifiques ne peut 
pas non plus jouer ce rôle. 

[72]       Il appartient au directeur de dØfinir avec le prØsident de CME des modalitØs d�information 
institutionnelle rØguliŁres, soit en Ølargissant le directoire par le biais de la participation de 
membres invitØs, soit en rØunissant rØguliŁrement l�ensemble des chefs de pôle, soit par toute autre 
modalitØ qui assurerait au corps mØdical une information qui serait suffisante pour qu�il puisse Œtre 
sensibilisØ aux difficultØs actuelles de l�Øtablissement et participer à la mise en �uvre des solution s 
adoptØes. 

� Les autres instances. 

[73]       Le fonctionnement des autres instances gØnØrales n�appelle pas d�observation particuliŁre 
(directoire, CTE). Mais le fonctionnement gØnØral de l�Øtablissement est marquØ par une forte 
prØsence syndicale qui ne facilite pas toujours la mise en �uvre des changements nØcessaires.  
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� Un effectif important 

[74]       L�effectif de l�Øquipe de direction rØmunØrØ au mois de juillet 2013 est de 44 personnes. 40 
exercent rØellement, une personne Øtant en RTT avant dØpart à la retraite, une autre mise à 
disposition du Centre National de Gestion (CNG), une mise à disposition à 90% à l�hôpital 
d�Aubagne et une derniŁre dØtachØe à 100% dans un autre Øtablissement. 

[75]       Cet effectif est en diminution par rapport à celui constatØ par la derniŁre mission de l�IGAS 
de 2003 qui Øtait de 47 personnes8. Il peut Œtre considØrØ comme « normal » si on le compare à 
celui des CHU de taille comparable9. 

� Le turn-over des cadres de direction 

[76]       La mission de 2003 avait pointØ la trŁs grande stabilitØ de l�Øquipe de direction au contraire 
de celle des directeurs puisqu�à l�Øpoque 18 cadres de direction sur 47 n�avaient jamais exercØ en 
dehors de l�AP-HM.  

[77]       La situation est totalement modifiØe à ce jour. Sur les 40 cadres de direction, 20 ont ØtØ 
nommØs depuis moins de trois ans dont 13 depuis le 1er janvier 2012. Pour autant 12 cadres sont sur 
le mŒme poste depuis au moins 2005. 

[78]       Le nouveau directeur gØnØral aura donc à constituer une Øquipe avec des cadres qu�il n�aura 
pas choisis dans leur trŁs grande majoritØ. Les recrutements qu�il a effectuØs depuis son arrivØe et 
les changements d�affectation auxquels il a procØdØ vont dans le sens de la constitution de cette 
Øquipe. 

[79]       La mission attire son attention sur la remarque formulØe par l�IGAS  en 2003: « Le passage 
de chacun des trois derniers DG a ØtØ ponctuØ de noria ; les collaborateurs qui avaient leur 
confiance et un poste stratØgique se voient rapidement confier des responsabilitØs moindres dans 
l�organisation du successeur »10. 

[80]       La permanence de ce constat poserait Øvidemment la question de la possibilitØ pour un 
directeur gØnØral d�avoir une Øquipe complŁte qui partage ses orientations stratØgiques, les 
diffØrentes strates de cadres de direction laissØes par chaque DG successifs ne partageant pas 
forcØment les mŒmes orientations et pouvant rentrer en compØtition sinon en conflit. 

� Une triple logique non maitrisØe 

[81]       Le fonctionnement de l�Øquipe de direction semble Øgalement pouvoir Œtre amØliorØ. Il 
apparait que la rØpartition des compØtences entre le niveau central des directions fonctionnelles, le 
niveau local des directions de sites et le niveau opØrationnel des directions administratives des 
pôles n�est pas toujours optimale.  

[82]        Il s�ensuit une dilution des responsabilitØs (cinq directions passent leurs propres marchØs), 
des lignes de commandement peu comprØhensibles (les bureaux de facturation dØpendent des 
directions de site et non de la direction financiŁre) et des directions qui fonctionnent en autarcie 
sans communiquer avec les autres.11 

[83]       La nouvelle direction a repris en main l�organisation des marchØs et a rØalisØ un 
organigramme nouveau à partir du renouvellement d�u ne partie de son Øquipe. 

                                                      
8 Rapport IGAS janvier 2003 p. 35 
9 Nombre de cadres de direction aux HCL : 50 
10 Rapport IGAS 2003 p. 49 
11 Voir article 291 et s. 
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[84]       Ce changement peut Œtre illustrØ par la nouvelle politique en matiŁre de dØlØgation de 
signature. DŁs son arrivØe, le 21 janvier 2013, le nouveau directeur a signØ le 23 janvier 2013 une 
sØrie de dØlØgations de signature. Cette dØlØgation Øtait, à quelques changements de noms prŁs, 
calquØe sur celle du directeur prØcØdent. 

[85]       L�objectif Øtait de permettre la continuitØ du fonctionnement de l�Øtablissement tout en 
laissant à la nouvelle direction le soin de rØflØchir à une nouvelle sØrie de dØlØgations plus 
conforme à la politique qu�elle souhaitait conduire . 

[86]       Le travail a ØtØ menØ par le secrØtaire gØnØral et le directeur de cabinet qui ont pilotØ un 
groupe de projet sur ce thŁme. Il a abouti à la fin du printemps 2013 à un projet de dØlØgations12 
respectant les orientations qui avaient ØtØ donnØes à savoir, une amØlioration de la sØcuritØ 
juridique par la suppression des dØlØgations collectives, une dissociation dans la procØdure des 
marchØs publics entre les directions acheteuses qui les prØparent13 et la direction gØnØrale qui les 
valide, et la suppression des dØlØgations aux directeurs de pôle qui paraissaient non justifiØes 
compte tenu de l�Øtat d�avancement de la contractualisation interne. 

[87]       Ce projet prØvoit une organisation en trois plans, une direction gØnØrale composØe de 4 
personnes non compris le directeur gØnØral, 18 directions fonctionnelles ayant à leur tŒte 18 
directeurs14 accompagnØs de 7 directeurs adjoints, et 4 directeurs de site accompagnØs de 11 
directeurs adjoints. 

[88]       Cette Øvolution va dans le sens d�une amØlioration de la cohØrence des dØcisions prises 
notamment en matiŁre de marchØs publics dont la dispersion dØjà notØe par le rapport de l�IGAS de 
2003, ne favorisait pas forcØment la qualitØ de l�achat et la rØgularitØ de la procØdure. 

[89]       Il faut toutefois formuler trois remarques : 

- il semble important d�intØgrer le plus en amont possible la direction des services financiers qui 
n�Øtait jusqu�alors informØe qu�en tout dernier lieu des achats effectuØs par les directions 
fonctionnelles ; 

 
- une centralisation forte avait dØjà ØtØ rØalisØe par un directeur gØnØral prØcØdent sans rØsultat  

probant sur l�organisation gØnØrale de l�Øquipe15. Il faudra que la direction gØnØrale actuelle 
veille à la fois à ce que la petite Øquipe de la di rection gØnØrale ne s�Øpuise pas à tout vouloir 
valider et à ce que les directions de sites ne se d Ømotivent pas au motif d�avoir perdu une de leurs 
anciennes prØrogatives, comme elles en ont fait le tØmoignage à la mission ; 

 
- enfin, si les dØlØgations fixent un cadre rØglementaire, elles ne dØfinissent pas de maniŁre 

suffisamment prØcise les relations entre les directions fonctionnelles, les directions de site et 
l�encadrement des pôles. Il conviendrait que celles -ci soient dØtaillØes dans un document Øcrit 
ØlaborØ par la direction gØnØrale qui fixerait les missions et moyens de chacune des directions 
dans un objectif de rationalitØ bien comprise. A la connaissance de la mission, ce document 
n�existe pas encore ou ne lui a pas ØtØ communiquØ, mais une premiŁre annonce a ØtØ faite en ce 
sens par le directeur gØnØral au directoire du 25 mars 2013 puis au conseil de surveillance du 14 
juin 201316. 

 

                                                      
12 Voir annexe n° 1 
13 « Sont exclus de cette dØlØgation tous les documents relatifs aux marchØs publics dont l�acte d�engagement (à 
l�exception des marchØs sans formalitØ susvisØs), les avenants, les prorogations et les renouvellements de marchØs ». 
14 Tous ces directeurs de direction fonctionnelle ou de site de sont pas forcØment des directeurs d�hôpital 
15 « Cette centralisation, au demeurant opportune à l� Øpoque Øtait conçue comme transitoire, le temps de remettre en ordre 
de marche l�hôpital. En fait la seconde Øtape, à sa voir une nouvelle phase, n�a jamais ØtØ franchie. Au total, le systŁme est 
hybride, ni totalement centralisØ (l�examen de l�opportunitØ des dØpenses continue de relever des sites) ni totalement 
dØconcentrØ (les marchØs, les engagements et les liquidations Øchappant aux sites » Rapport IGAS 2003 p. 39 
16 Les objectifs de l�AP-HM Objectif n° 6, alinØa 3 « Se doter des outils et des mØthodes adaptØs au management  
dØcentralisØ par pôles en redØfinissant un guide de gestion clarifiant les rôles de chacun 
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� Un recours trŁs important aux cabinets de conseil et d�audit 

[90]       MalgrØ un encadrement supØrieur largement dotØ en effectifs et en grade, l�AP-HM fait trŁs 
souvent appel à des sociØtØs de conseil extØrieures pour des montants non nØgligeables. (700 000 
euros dans les derniers 18 mois auxquels il faut ajouter plusieurs audits non chiffrØs pour la DSIO). 
S�il est parfaitement comprØhensible que sur des points trŁs techniques pour lesquels la compØtence 
n�existe pas à l�AP-HM, comme par exemple les sujet s de fiscalitØ en situation para commerciale, 
pour lesquels le recours à des spØcialistes est justifiØ, il est moins comprØhensible que l�AP-HM ait 
dØpensØ 120 000 euros pour une mission d�accompagnement de la fonction achats, ou 80 000 euros 
dans une mission d�accompagnement mØthodologique pour la constitution d�une CommunautØ 
hospitaliŁre de territoire (CHT) avec les CH d�Aubagne et de Martigues. 

[91]       Sur ces sujets, l�AP-HM devrait mieux utiliser ses compØtences internes.  

��� �+��0�(*��+�)��.�4*�2-��

[92]       La mission s�est attachØe au travers de l�examen de quelques domaines sensibles à identifier 
les marges de progrŁs et des actions à mener dans les meilleurs dØlais. 
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[93]       L�ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 a introduit le concept de « nouvelle gouvernance » 
dans les Øtablissements publics de santØ. Elle prØvoyait, entre autres, que le dØcoupage en pôles 
d�activitØ et la contractualisation interne qui en dØcoulait soient achevØs à la fin de l�annØe 2007. 

[94]       L�AP-HM est rentrØe relativement tardivement dans le processus puisque ses premiers 
projets de dØcoupage en pôles datent justement de 2007. 

�(�(�(� 1�
���	.����
��
�5���


[95]       Par dØlibØration du 26 janvier 2007, le Conseil d�Administration a actØ la crØation  
de 28 pôles, numØrotØs de 1 à 29, le pôle 17 ayant ØtØ supprimØ. 

[96]       Trois pôles sont encore en projet, le pôle 30, cent re de gestion des blocs à l�hôpital Nord, le 
pôle centre de gestion des consultations pluridisci plinaires à l�hôpital Sud et le pôle 32 centre de 
gestion des blocs et de la chirurgie ambulatoire à l�hôpital de la Conception. 

[97]       Comme le reconnaît l�AP-HM, la constitution initial e des pôles s�est faite suivant trois 
logiques : 

- la cohØrence mØdicale et universitaire (organe, filiŁre de soins, par type de prise en charge) ; 
- la logique « mixte » mØdico Øconomique (logique mØdicale + poids financier du pôle) ou mØdico-

architecturale (logique mØdicale + cohØrence physique); 
- logique « opportune » : association de bonnes volontØs (dØmarche progressive17. 

[98]       Si cette derniŁre logique est souvent une dØmarche nØcessaire dans une approche 
pragmatique, une difficultØ est rapidement apparue : sur les 28 pôles prØvus, 18 Øtaient des pôles 
multi sites, c’est-à-dire qu�ils comprenaient des activitØs rØparties sur plusieurs lieux physiques. 

[99]       L�argument avancØ par hôpital pour justifier cet Øtat de fait est que la logique universitaire 
nØcessite de disposer d�une masse critique suffisante, qu�un pôle mono site ne permet pas 
d�atteindre. 

                                                      
17 Guide de Gestion et RØfØrentiels de la nouvelle gouvernance de l�AP-HM juin 2011 P. 23 
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[100]       Si cet argument ne peut pas Œtre rejetØ, il faut constater que la dimension gestionnaire 
inhØrente à la nouvelle gouvernance qui repose, parmi d�autres principes, sur une mutualisation  
des personnels ne peut s�appliquer dans un tel dØcoupage, la mutualisation des personnels 
travaillant sur des sites diffØrents Øtant quasiment impossible. 

[101]       La mission prØconise donc que le dØcoupage des pôles soit revu et que les pôles multi sites 
soient limitØs au strict nØcessaire. 
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[102]       Ensuite les choses ont ØvoluØ relativement lentement puisqu�il a fallu attendre environ un an 
(2008) pour que les 3 projets de pôle soient validØs : pôle Imagerie, pôle Femmes/Enfants Nord, 
pôle ADOUE 18. Il faut dire que parallŁlement de nombreuses actions de formation Øtaient 
organisØes pour le corps mØdical. 

[103]       Il faudra attendre encore deux ans pour que soient signØs 9 nouveaux contrats19. 

[104]       En juillet 2013, la quasi-totalitØ des pôles bØnØficient d�un contrat constituant une feuille de 
route pour 4 ans.20 

[105]       Par ailleurs, de nombreux documents de procØdure ont ØtØ Øcrits dont, notamment le « Guide 
d�organisation des pôles d�activitØ mØdicale et rØfØrentiels de la gouvernance hospitaliŁre  
à l�AP-HM » dont la troisiŁme version date de juin 2011, ainsi qu�un guide mØthodologique 
d�utilisation des CREA. MŒme si la dØmarche peut apparaître lente, le bouleversement culturel 
introduit par la nouvelle gouvernance peut justifier de tels dØlais dans un Øtablissement de la taille 
de l�AP-HM. 

[106]       En revanche, la mission s�Øtonne de la signature dŁs juin 200821, alors que les contrats de 
pôle Øtaient loin d�Œtre tous finalisØs, d�une dØlØgation de signature consentie à l�ensemble des 
praticiens hospitaliers responsables de pôles. Cett e dØlØgation est trŁs large puisqu�elle autorise les 
praticiens responsables de pôles à signer « tous ac tes administratifs, documents relatifs aux affaires 
du pôle dont ils ont la responsabilitØ ». 

[107]       Le guide citØ supra dØtaille de maniŁre prØcise les 24 procØdures de gestion du personnel 
non mØdical, celles relatives au personnel non mØdical, les comptes mouvementØs en matiŁre 
d�achats de mØdicaments et de dispositifs mØdicaux, de dØpenses hôteliŁres et mŒme du processus 
d�intØressement. 

[108]       A la date de signature de cette dØlØgation, tous les pôles n�avaient pas de contrat, les effectifs 
cibles par pôles n�Øtaient pas fixØs avec le pôle tant pour le personnel mØdical que pour le 
personnel non mØdical, et les engagements dØcrits dans les contrats ne comportaient aucune clause 
de sanction en cas de non rØalisation des objectifs mais uniquement des clauses d�intØressement. 

[109]       En l�absence de document, il est difficile de chiffrer quelle est la part de cette gestion par 
trop libØrale dans le dØficit de l�Øtablissement, mais il est trŁs probable qu�elle y a fortement 
contribuØ, notamment dans la dØrive des dØpenses de personnel des pôles. (Cf. infra) 

[110]       C�est donc à raison que l�actuel directeur gØnØral a dØcidØ de revenir sur ces dØlØgations, 
dans l�attente d�une nouvelle rØdaction des contrats de pôle. 

                                                      
18 Anatomie pathologie,  gastro-entØrologie, chirurgie gØnØrale et digestive, chirurgie urologique 
19 Pôle neurosciences cliniques, Pôle mØdecine physiq ue et rØadaptation, Pôle uro-nØphrologie, Pôle appareil locomoteur, 
Pôle investigation clinique et thØrapeutique, Pôle parents enfants, Pôle odontologie, Pôle santØ publi que et information 
mØdicale, Pôle Oncologie, SpØcialitØs mØdicales et Chirurgicales. 
20 Sauf les pôles AUR (anesthØsie-Urgences-rØanimation) de l�hôpital nord et le pôle MIT (mØdecine infect ieuse et 
tropicale) 
21 DØcision du Directeur GØnØral n° 559/2008 
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[111]       Dans une note interne datØe de fØvrier 2013, la Direction du Contrôle de Gestion et de la 
Contractualisation Interne (DCGCI) de l�AP-HM dresse un bilan critique du processus :  

[112]       « Les contrats signØs entre 2008 et 2010 font preuve d�une trŁs grande hØtØrogØnØitØ, ce qui 
est le reflet d�une dØmarche expØrimentale qui se prØcise et s�enrichit au fur et à mesure. 

La distinction entre ce qui relŁve des objectifs du pôle et des engagements de l�institution 
n�apparaît pas clairement (par exemple, l�objectif de contractualisation sur les effectifs qui 
apparaît au sein de plusieurs contrats dans les engagements du pôle). 

Des contrats qui sont en apparence plus le reflet des objectifs du pôle que la dØclinaison des 
engagements contractuels externes de l�APHM voire de ses orientations stratØgiques (PRE, projet 
mØdical). 

Il ressort enfin une impression de foisonnement d�objectifs et de projets dont les moyens de mise en 
�uvre opØrationnelle ne sont pas explicitØs et dont les indicateurs d�Øvaluation font le plus souvent 
dØfaut.22 » 

[113]       A ces constats, il peut Œtre ajoutØ que le suivi annuel des dØpenses (semestriel pour les 
dØpenses de personnel) tel qu�il est prØvu dans le Guide d�organisation des pôles d�activitØ 
mØdicale, retire tout intØrŒt à l�examen du compte de rØsultat du pôle, tant il est ØloignØ des 
dØcisions qui ont entrainØ les dØpenses. 

[114]       A dØfaut de CREA infra annuel, le contrôle de gestion produit des tableaux de bord mensuels 
par pôle mais il n�y pas de revue pØriodique formalisØe ; le dialogue de gestion se fait par 
l�intermØdiaire des contrôleurs de gestion rØfØrents de pôle, qui participent aux rØunions de bureau. 

[115]       Les dØlØgations aux pôles, trop larges et sans contrepartie, ne fonctionnent pas vraiment. Le 
principe est que le chef de pôle dispose d�un pouvo ir d�engagement des crØdits qui lui sont 
dØlØguØs, sur l�emploi desquels l�acheteur n�exerce pas de contrôle d�opportunitØ, mais les 
prØvisions de crØdits dØlØguØs ne sont pas dØterminØes en fonction des activitØs et les dØpassements 
ne sont pas sanctionnØs. Fin novembre 2012, un tableau de suivi des dØlØgations faisait apparaître 
un total de crØdits consommØs supØrieurs de 3 M� aux dØlØgations, certains pôles s�avØrant en 
dØpassement sur toutes leurs unitØs (ex urologie, cardio vasculaire..). 

[116]       Quand à l�intØressement, s�il existe sur le papier, il ne porte que sur un montant modeste 
 (1 M�) et n�est d�ailleurs pas mis en �uvre.  

[117]       La gestion par pôle souffre, d�une maniŁre gØnØrale, de l�absence de dØfinition d�objectifs 
nØgociØs et annualisØs et encore plus d�un tableau des emplois dØclinØ par pôle, ce qui rend malaisØ 
voire impossible le suivi et les Øventuels redØploiements d�effectifs, la derniŁre tentative en ce sens, 
en janvier 2012, ayant conduit à un Øchec.  

[118]       Devant ces constats, et dans le cadre du contrat de performance passØ avec l�ANAP et 
l�ARS, un accompagnement de l�AP-HM par l�ANAP a ØtØ dØcidØ. L�amØlioration de la gestion 
par pôles Øtait l�un des 8 chantiers qui constituaient ce contrat de performance.  

[119]       A la date du contrôle, le sujet reste d�actualitØ. Quelques semaines aprŁs sa prise de fonction, 
le nouveau directeur gØnØral de l�AP-HM a fait part de son souhait de rØorienter la fin 
d�accompagnement du consultant sur le chantier « pô les » vers l�actualisation du diagnostic produit 
en dØcembre 2012. L�ANAP a donnØ son accord à cette rØorientation en prØcisant toutefois que le 
consultant ne saurait Œtre sollicitØ dans le cadre de ses prestations contractuelles avec l�ANAP au 
delà du 22 mai, date de fin du marchØ. 

                                                      
22 DCGCI note au Directeur GØnØral fØvrier 2013 
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[120]       Par ailleurs, dans le document d�orientation prØsentØ au directoire du 25 mars 2013 puis au 
conseil de surveillance (annexe 2), le Directeur GØnØral (sixiŁme objectif, alinØa 3) confirme qu�il 
souhaite « se doter des outils et des mØthodes adaptØes au management dØcentralisØ par pôle ». 

[121]       Un nouveau systŁme de reporting est proposØ aux pôles depuis le premier trimestre 2013. 
Disponible sur l�intranet de l�AP-HM, ce tableau de  bord propose des donnØes sur 4 axes : 
finances, activitØ, performance et organisation/ressources. Ce nouvel outil devra permettre un suivi 
infra annuel de l�Øvolution des principaux objectifs mØdico-Øconomiques du contrat de pôle. 

��4����+3�*��+�+5���  A l�occasion de la mise en place des restructurations en cours et 
de celles qui sont prØvues, un redØcoupage des pôles doit Œtre opØrØ de maniŁre à limiter les 
pôles multi-sites. Chaque pôle doit faire l�objet d �un contrat avec des objectifs prØcis et 
assorti de dØlØgations ciblØes et de modalitØs de suivi rØguliŁres. 
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[122]       Le service des archives de l�AP-HM gŁre l�ensemble des dossiers mØdicaux qui lui sont 
versØs ainsi que les archives mØdico-techniques et les archives administratives de toute nature. (cf. 
annexe 3) 

[123]       Ce service rattachØ à la DSIO comprend 30 agents dont 3 au siŁge dont le chef de service 
(ancien responsable de la chaine TV de l�AP-HM), les autres Øtant rØpartis sur les sites : 9 à 
Conception, 8 à Timone, 7 à l�hôpital Nord et 4 à S ud. Ce service assure l�archivage de 2 500 000 
dossiers, soit 35 kms linØaires d�archives et 9 800 m† repartis en centrale mais aussi dans les sites ; 
les archives mØdicales sont essentiellement sous forme papier.  

[124]       La situation des archives appelle plusieurs remarques. L�absence de standardisation de la 
gestion des archives est une source de dysfonctionnements majeurs, en termes d�inefficacitØ et de 
manque de sØcuritØ pour la recherche de dossiers, de temps perdu pour rØpondre aux sollicitations. 
Ainsi les mØdecins conseils qui effectuent les contrôles T2A sont souvent confrontØs à la fois à des 
dØlais longs pour obtenir les dossiers et à l�absence de nombreux dossiers, qui sont parfois 
reconstituØs pour le contrôle. Les mØdecins DIM sont peu impliquØs dans la gestion des archives et, 
dans les services, la gestion des archives repose essentiellement sur les secrØtariats mØdicaux. Or la 
qualitØ des donnØes, leur accŁs et leur conservation sont des exigences ØlØmentaires en matiŁre de 
donnØes de santØ. Enfin la sØcurisation des salles d�archives qui est assurØe par badge, est, elle-
aussi, peu fiable (ainsi, la porte des locaux d�archives a ØtØ fracturØe alors que la mission Øtait au 
siŁge de l�AP-HM). 

[125]       En fØvrier 2012, le responsable des archives prØsentait les problØmatiques non rØsolues dans 
son services en soulignant : la qualitØ de service irrØguliŁre, une production de papier excØdant de 
40% les destructions annuelles, une insuffisance  de locaux d�archivage ØvaluØe à 1 800 m†, des 
mises aux normes de locaux indispensables et coßteuses, pas d�inventaire nominatif des dossiers 
mØdicaux, pas d�outil informatique de traçabilitØ des dossiers mØdicaux, des sØries de dossiers 
ØclatØs sur plusieurs sites hospitaliers. Il Øvaluait le coßt comparØ d�un traitement en interne de 
l�amØlioration des archives à 1 653 K� d�investisse ment, 1 400 K� de fonctionnement annuel et 
1 800 m† supplØmentaires à trouver à celui d�une externalisation qui se traduirait par une rØelle 
Øconomie puisque le coßt de fonctionnement serait de 1 468 K� par an mais avec la libØration de 
9 800 m† de locaux et un gain de 20 ETP libØrØs.  

[126]       Il est incomprØhensible que la gestion des archives d�un Øtablissement de cette taille repose 
en 2013 sur des mØthodes artisanales et sur le savoir faire de quelques personnes dans chaque site. 
Une Øtude en assistance à maitrise d�ouvrage en vue de l�externalisation des archives n�a ØtØ 
rØalisØe qu�en mai 2013 par le cabinet SERDA.  

[127]       La mission estime que l�externalisation des archives n�est pas en soi une rØponse si l�AP-HM 
ne se fixe pas, en interne, un double objectif, à l a fois organiser le circuit du dossier dans une 
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perspective de traçabilitØ et dØvelopper une culture commune soignant-administratif sur la qualitØ 
et la complØtude des informations du dossier. En outre, la mise en �uvre d�un outil informatique 
adaptØ pour les archives et connectØ avec le DPI est indispensable.  
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[128]       Le nombre de conventions passØes avec diffØrents partenaires est ØvaluØ à environ 3 000.  

[129]       La difficultØ à dØterminer le nombre de conventions signØes tØmoigne à la fois de la diversitØ 
du champ couvert par les conventions mais aussi l�absence de pilotage au niveau de la direction.  

[130]       Cette situation a conduit la direction à diligenter  un audit en interne afin « d�Øvaluer si les 
objectifs recherchØs par la conclusion de partenariats sont partagØs par l�ensemble des acteurs et si 
les risques, en particulier juridiques et financiers, liØs au processus de conventionnement sont 
maitrisØs. Dans ce cadre, la mission vise à s�assurer que l�organisation, les procØdures et le 
dispositif de contrôle interne permettent de rØpondre aux objectifs identifiØs d�une politique de 
partenariat. » 

[131]       Les conclusions de l�audit n�Øtaient pas validØes au moment de la rØdaction du prØsent 
rapport. Cette dØmarche d�audit rØpond dans son principe à un triple objectif : sØcurisation 
juridique de l�institution, de ses patients et de ses agents, sØcurisation financiŁre et efficacitØ du 
circuit. 

[132]       Toutes les conventions ne sont pas à enjeux financi ers, mais ceux-ci sont importants à la fois 
au titre des recettes (subvention, aides), au titre des dØpenses (subventions versØes par l�AP-HM) et 
au titre des reversements (AP-HM support pour des conventions avec des tiers). 

[133]       L�Øtat des lieux au sein de l�AP-HM s�est avØrØ relativement long, fragile et approximatif ; 
en effet 9 directions gŁrent leurs conventions mais sans un support mØthodologique commun et 
sans pilotage par la direction centrale.  

[134]       Cet effort de clarification au sein de l�AP-HM est indispensable pour sØcuriser le rôle et les 
responsabilitØs de l�Øtablissement dans ses relations partenariales mais aussi et surtout pour assurer 
une traçabilitØ financiŁre qui fait cruellement dØfaut actuellement. 
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[135]       La mise en �uvre de la T2A a eu pour effet d�oblige r les Øtablissements à rationaliser le 
circuit du patient et à rØorganiser la chaine de facturation. L�organisation du bureau des entrØes et 
des soins externes est donc devenue un ØlØment clef de l�efficacitØ de ce circuit. A l�AP-HM 
comme dans de nombreux Øtablissements publics, ce service n�Øtait pas considØrØ comme 
stratØgique lorsque les Øtablissements Øtaient financØs par dotation globale et les personnels qui y 
Øtaient affectØs Øtaient peu qualifiØs et souvent plØthoriques. DŁs 2008, la MeaH et la DHOS ont 
insistØ sur la portØe de cette rØforme et l�ont accompagnØe notamment au travers d�un guide de 
facturation et procØdures d�admission des patients. L�AP-HM est restØe trŁs en retard dans cette 
dØmarche.  
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[136]       Les effectifs sont abondants, plus de 163 personnes sont affectØes aux bureaux des entrØes et 
soins externes : la Conception : 45, Timone Adulte : 36, Timone enfant : 22 hôpital Nord : 60, 
hôpitaux Sud 20. Les effectifs sont rØpartis en de multiples points d�accueil avec parfois des 
situations d�isolement (par exemple 1 seule personne dans un service ce qui pose le problŁme de 
son remplacement) et des horaires variables selon les points d�enregistrement. 
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[137]       Les difficultØs liØes au fonctionnement des bureaux des entrØes et soins externes (BE/SE) 
sont connues de longue date, mais le poids des habitudes semble l�emporter sur la volontØ de les  
faire Øvoluer. Plusieurs raisons sont invoquØes pour expliquer ces difficultØs : les personnels sont 
souvent imposØs au site, ils ne disposent pas des qualifications requises (aptitude à l�accueil, 
pratique d�un ordinateur). Ils sont parfois reclassØs des services logistiques. En outre, s�agissant de 
la facturation, les rŁgles relatives aux rØgies et les niveaux de dØlØgations sont perdues de vue. Les 
risques liØes à la manipulation des fonds et la responsabilitØ individuelle des agents sont sous 
ØvaluØs. 
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[138]       Les dysfonctionnements des bureaux des entrØes et soins externes ont fait l�objet de  
plusieurs audits sans que pour autant la situation soit, à ce jour, satisfaisante . Suite à un  rapport de 
la MeaH en 2009 relatif au circuit « facturation recouvrement » à la Conception, le  conseil de 
direction du 25 novembre 2009 avait dØcidØ de modifier l�organisation de ces services.  

[139]       A compter du 1er janvier 2010 une nouvelle organisation des bureaux des entrØes et des soins 
externes a ØtØ mise en place sur la base d�une lettre de la direction aux directeurs de site qui 
indiquait :  

- la gestion des personnels des bureaux des entrØes et soins externes est placØe sous la 
responsabilitØ des directions de site,  

- chaque site devra prØparer une mutualisation et une polyvalence des bureaux des entrØes 
et des soins externes, 

- les relations avec la CPAM et le Receveur resteront de la compØtence du DAF, 
- le DAF maintiendra l�organisation d�une rØunion de coordination tous les 15 jours et 

devra assure le rôle d�Ødiction et de diffusion des procØdures.  
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[140]       NØanmoins cette organisation n�a pas donnØ entiŁre satisfaction. Un audit confiØ à des ØlŁves 
directeurs d�hôpital rØalisØ en 2012 sur l�hôpital Nord ne souligne que deux points forts : 
l�excellent relationnel des agents et l�intØrŒt de disposer d�un outil informatique PASTEL. Ces 
points sont immØdiatement relativisØs par des remarques de fond qui portent essentiellement sur le 
manque de formation des agents et de professionnalisation de l�encadrement, sur un dØfaut de 
management et l�absence de projets collectifs et de rØunions communes BE/SE. Le rapport dØnonce 
Øgalement l�organisation du travail hyper-segmentØe (back office et front office Øtant des sources 
de blocage), des agents dØlocalisØs et trop isolØs dans les services, des stocks abondants de dossiers 
non saisis, les litiges non traitØs, l�absence de lien gØnØralisØ et systØmatisØ entre secrØtariats 
mØdicaux et BE/SE. Les propositions de cet audit se voulaient Œtre trŁs opØrationnelles et 
rØalisables à brŁve ØchØance ; elles visaient essentiellement à mieux accueillir le patient avec un 
objectif de temps d�attente infØrieur à 15 mn et à l�optimisation du circuit de facturation avec 
l�objectif de rØduire le dØlai de traitement du dossier à 2 semaines.  

[141]       Ces constats et prØconisations sur un site peuvent Œtre transposØs sur les autres sites. Le 
fonctionnement actuel relŁve effectivement de la seule responsabilitØ des directeurs de sites sans 
pilotage par le niveau central. Les relations avec la CPAM tØmoignent de l�autonomie des sites, les 
contacts sont directs et bilatØraux et ne passent pas par la DAF. Les agents de la CPAM ont leurs 
interlocuteurs directs dans chaque Øtablissement sans que pour autant le problŁme des rejets de 
titres de recettes soit rØglØ au moment du passage de la mission. Cette situation de blocage est 
susceptible d�entrainer des pertes ØvaluØes à plusieurs millions d�euros pour l�AP-HM. (cf. partie 2 
point 2.334). 

[142]       La mise en place rØcente du logiciel PASTEL (montØe en charge depuis 2011) permet 
d�amØliorer le service mais l�outil informatique ne peut se substituer à une analyse 
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organisationnelle qui est prØalable et indispensable, d�autant qu�une partie du personnel en place 
depuis des annØes est rØticente à travailler sur informatique. Le recrutement rØcent d�agents plus 
jeunes n�est pas suffisant pour crØer un levier de productivitØ dans des Øquipes oø le poids des 
habitudes et les mØthodes artisanales sont un frein parfaitement identifiØ par la direction (centrale et 
de site). 

[143]       La qualitØ et la complØtude des informations recueillies à l�accueil sont pourtant 
indispensables pour assurer un bon traitement du dossier jusqu�à la facturation et Øviter les retards 
et les litiges. 
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[144]       AprŁs avoir fait un constat du fonctionnement sur chaque site, de la dispersion des agents, du 
manque de procØdures formalisØes et standardisØes, d�une compØtence insuffisante du personnel 
qui est pourtant en grand nombre dans chaque site, la mission considŁre qu�une action volontariste 
doit Œtre menØe rapidement sur tous les sites avec des objectifs clairs et un plan d�action 
pragmatique assorti d�indicateurs.  

[145]       Un effort de communication important tant vis-à-vis  du personnel non mØdical et mØdical 
que vis-à-vis des patients est indispensable. Une r Øflexion sur l�optimisation de l�outil doit Œtre 
conduite pour identifier plus rapidement les patients lorsqu�ils reviennent ou lorsqu�ils passent d�un  
site à l�autre. Cette non-qualitØ dŁs l�entrØe (locaux vØtustes et conditions de discrØtion non 
remplies) donne une image dØgradØe et archaïque de l�accueil des patients et ne concourt pas à un 
souci d�efficacitØ ni dans la prise en charge, ni dans le paiement des actes. L�identitØ globale de 
l�AP-HM ne peut que souffrir de ce dØficit de qualitØ et d�organisation. Un rØel pilotage au niveau 
central rattachØ au DAF est indispensable.  
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[146]       Le contrat de performance signØ le 31 mars 2011 entre l�AP-HM, l�ARS et l�ANAP visait 
l�amØlioration globale, l�organisation et la gestion de l�Øtablissement, et plus particuliŁrement la 
qualitØ de la prise en charge et du service rendu aux usagers, la performance opØrationnelle et 
financiŁre et l�amØlioration des conditions de travail et de l�attractivitØ pour les professionnels de 
santØ.  

[147]       Il venait en appui d�une transformation de grande ampleur engagØe par l�AP-HM depuis 
2009. L�ØchØance du contrat avait ØtØ fixØe à fin juin 2013, le contrat avait pour ambition de 
rØaliser 28 M� d�impacts Øconomiques rØsultant soit de rØductions de charges soit de recettes 
supplØmentaires. Plusieurs instances en interne à l�AP-HM ou de concertation avec l�ARS ont ØtØ 
mises en place pour assurer un suivi. 

[148]       Le pilotage stratØgique est portØ par le ComitØ national de suivi (DG de l�ANAP, DG de 
l�AP-HM, PrØsident de la CME, DG de l�ARS), le directoire de l�AP-HM assure le pilotage 
stratØgique et le comitØ de liaison ARS/AP-HM a ØtØ mis en place.  

[149]       Le pilotage opØrationnel est portØ par le Pôle performance, stratØgie, contrôle de gestion et 
contractualisation. Le contrat a retenu 7 pistes de travail : 

- optimiser la chaine de facturation et de recouvrement 
- optimiser et sØcuriser le circuit du mØdicament 
- dØvelopper la fonction et le dØveloppement des ressources humaines non mØdicales et des 
compØtences 
- accroitre la performance opØrationnelle des pôles 
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- dØvelopper la chirurgie ambulatoire 
- dØfinir les organisations cibles du BMT 
- inscrire l�organisation de la PDS dans une perspective territoriale et optimiser l�organisation de la 
continuitØ des soins.  
 
6 des 7 pistes retenues ont fait l�objet d�un accom pagnement par l�ANAP, seule la piste relative à la 
permanence des soins est assurØe par l�AP-HM avec l�ARS et 5 des 6 chantiers financØs par 
l�ANAP ont bØnØficiØ d�un accompagnement confiØ au groupement General Electric Medical 
Systems. 

[150]       Au total, on peut considØrer que seulement 4 pistes ont ØtØ approfondies (la chaine de 
facturation et recouvrement, le circuit du mØdicament, la fonction RH, le dØveloppement de la 
chirurgie ambulatoire) et que 2 (pôles et BMT) sont  restØes « au milieu du guØ ». NØanmoins un 
travail considØrable a ØtØ rØalisØ mettant en Øvidence la trŁs grande hØtØrogØnØitØ entre les pôles, il 
a Øgalement permis d�identifier neuf thØmatiques transverses à fort enjeu (cf. annexe 4) pour 
lesquelles la poursuite des travaux Øtait jugØe indispensable, enfin plusieurs plans d�actions Øtaient 
à conduire selon un ØchØancier rapprochØ.  

[151]       Globalement : les pistes de travail retenues correspondent à des prioritØs bien identifiØes et 
rØcurrentes, la pertinence des diagnostics est à souligner mais on ne peut que constater une rØelle 
difficultØ à mettre en �uvre les objectifs et à pas ser à la phase opØrationnelle. En outre la mesure 
de l�impact Øconomique est peu outillØe et reste trop souvent approximative. 

[152]       Ce projet de performance a fait l�objet d�un Copil de clôture le 1 er juillet 2013 et d�un bilan 
au 30 juin 2013. Il en ressort que si l�impact financier est ØvaluØ à 38,452 M�, l�Øquilibre du projet 
n�est pas atteint. En effet celui-ci reposait sur 30 % de recettes supplØmentaires et 70 % de 
rØduction des charges, or ces proportions ne sont pas respectØes et mŒme inversØes puisque les 
recettes constituent 76 % de cet Øquilibre et les rØduction de charges seulement 24 %.  
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[153]       DŁs juillet 2012, le constat avait ØtØ posØ de la non atteinte de l�impact Øconomique du 
chantier « pôles ». Si les recettes Øtaient en progression, les dØpenses ne baissaient pas mais au 
contraire augmentaient. Les objectifs de ce chantier portaient essentiellement sur l�identification 
des marges de man�uvre à l�Øchelle des pôles (alloc ation des lits et des ressources au regard de 
l�activitØ), la recherche des leviers pour accroitre la performance des pôles.  

[154]       Ce chantier avait pour objectif de faire un diagnostic sur les 22 pôles concernØs en se 
focalisant sur l�adØquation des lits et des ressources en fonction de l�activitØ, pour faire Ømerger des 
leviers permettant l�accroissement de la performance. Un objectif d�amØlioration du rØsultat à 
hauteur de 8 millions d�euros Øtait prØvu, se rØpartissant à ØgalitØ entre un accroissement des 
recettes et une diminution des dØpenses notamment sur les dØpenses de personnel. 

[155]       Il Øtait prØvu Øgalement une tranche conditionnelle destinØe à permettre l�accompagnement 
de 10 pôles pour la mise en �uvre de leur plan d�ac tion. 

[156]       Dans une note destinØe à la mission, l�ANAP a fait le bilan de ce chantier qui s�est rØvØlØ 
assez dØcevant. 

[157]       Un ComitØ StratØgique de suivi du contrat Performance (COPIL) s�est rØuni le 5 juillet 2012 
dans les locaux de l�ARS. A cette occasion, il a ØtØ constatØ que l�impact Øconomique attendu du 
chantier « pôles » (4 M� de recette d�activitØ supp lØmentaire et 4 M� de rØduction des dØpenses de 
titre 1) ne pouvait Œtre raisonnablement espØrØ. 

[158]       En effet, la tendance observØe à l�issue de la phase de diagnostic et d�Ølaboration des plans 
d�actions sur ce chantier est que les impacts porteraient plus sur la partie recettes que sur la 
diminution des dØpenses avant l�ØchØance du contrat (les dØpenses de titres 1 avaient augmentØ de 
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4 M� à fin mai 2012 dans le pØrimŁtre du chantier). DŁs lors, l�atteinte de l�impact Øconomique 
prØvu au contrat ne pouvait Œtre espØrØe que sur la pØriode 2014-2015. 

[159]       En 2012, à l�issue de la phase de diagnostic, le co mitØ de pilotage opØrationnel (COMOP) a 
constatØ que de nombreuses questions restaient à traiter, notait un dØcalage entre la feuille de route 
prØdØfinie et le besoin rØel de l�Øtablissement et que les besoins allaient bien au-delà de l�approche  
immobiliŁre.  

[160]       Le comitØ stratØgique a souhaitØ rØorienter la prestation de l�ANAP pour un nouveau marchØ 
portant sur l�accompagnement spØcifique, hors contrat de performance, sur le BMT et les pôles. Le 
contrôleur gØnØral Øconomique et financier saisi par l�ANAP s�est opposØ à ce nouveau marchØ. Le 
comitØ de pilotage opØrationnel (COMOP) a donc dØcidØ en septembre 2012 de clôturer le sous 
chantier « bloc opØratoire » du BMT et de poursuivre les deux autres sous chantiers 
« rØanimation » et « urgences » du BMT jusqu�au 31 dØcembre 2012.  

[161]       Dans ce contexte, l�ANAP n�a donc pas apportØ un concours spØcifique sur ce chantier, s�en 
est tenu à assister le comitØ de pilotage et les groupes de travail et à apporter un appui sur les blo cs 
opØratoires, le SAU et la rØanimation. (n.b. : le BMT fait l�objet d�un dØveloppement spØcifique en 
partie 3 de ce rapport). 

��" ���0�(*��+�3,�)��(�++�-��*�-�(�)����(��

[162]       Le suivi de la gestion du personnel a fait l�objet depuis l�annØe 2012 de deux rapports de 
l�IGAS et d�Øtudes conduites par l�AP-HM avec le concours d�un cabinet de consultant.23 
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[163]       La DRH est organisØe en deux niveaux : un niveau central (DRH �PS) et un niveau par site 
(BP). Les bureaux de proximitØ sont directement sous la hiØrarchie de la DRH-PS car depuis une 
Øvolution rØcente, il n�y a plus de DRH par site. 

[164]       La DRH-PS au niveau central est responsable de la gestion des carriŁres, du suivi de la 
situation familiale des agents, de la paie, de l�organisation des campagnes de notations et 
promotions, du recrutement et de la formation. La DRH-PS au niveau central joue le rôle de BP du 
SiŁge. 

[165]       Au niveau de chaque site, le bureau du personnel est responsable de la gestion des temps, du 
suivi opØrationnel des campagnes de notations et promotions, des rØponses aux questions des pôles 
et des agents, et participe aux relations sociales avec le directeur de site et ses directeurs adjoints. 

[166]       Les pôles, bien que responsables de leurs effectifs , interviennent peu dans le processus de 
recrutement. Ils sont en revanche les premiers acteurs des processus de gestion de temps et de 
notation. Ils participent au sein du site aux relations sociales de proximitØ. 

[167]       Il en ressort des responsabilitØs partagØes entre les diffØrents acteurs, qui aujourd�hui ne sont 
pas clarifiØes et formalisØes. Ainsi, en cas de question plus complexe, les personnes se retournent 
toujours vers les responsables de secteur de la DRH-PS en centrale. 

[168]       En synthŁse : pour l�AP-HM, l�organisation de la fonction est complexe, peu explicitØe. Il est 
difficile d�apprØhender le « qui fait quoi ». Les modes de fonctionnement, non formalisØs peuvent 
Œtre hØtØrogŁnes entre site. Il existe peu de mØcanismes d�Øchange de pratiques ou d�animation. Ce 
n�est pas tant le rattachement hiØrarchique des BP à la DRH PS qui pose problŁme mais la 
dØfinition du rôle de la direction de site en termes de RH qui est à clarifier 24. 

                                                      
23 Eurogroup consulting, octobre 2012 
24 CF document Eurogroup Consulting 
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[169]       Dans son rapport de 2003, la mission IGAS notait25 : « la fonction de gestion du personnel 
non mØdical est actuellement ØclatØe entre plusieurs services et souffre du manque de cohØsion au 
sein de l�Øquipe de direction. Les rôles des hauts dirigeants de l�AP-HM dans la dØfinition d�une 
politique de ressources humaines ne sont pas clairement dØfinis, et la direction des ressources 
humaines a souffert d�une grande instabilitØ de ses titulaires.26 » 
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[170]       Dans ces conditions, il n�est pas surprenant que le suivi des effectifs soit compliquØ, 
notamment parce que les diffØrents documents fournis par l�AP-HM ne donnent pas tous les mŒmes 
chiffres et on peut constater des Øcarts de plusieurs centaines d�agents entre le bilan social 2011, le 
bilan social 2012 et le compte financier 2012. 

[171]       En essayant de comparer ce qui est comparable, il semble que les effectifs se soient accrus 
entre 2012 et 2011 de 133 ETPR27, ce qui ne peut pas s�expliquer par une augmentation du nombre 
des agents travaillant à temps partiel, ni se justi fier par un accroissement d�activitØ correspondant. 
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AnnØes Effectifs moyen rØmunØrØ observations 

2001 11 132.4  
2002 11 289.9 Financement de 165 postes RTT 
2003 11 573,2 Financement de 285 postes RTT 
2004 11826.6 Financement de 175 postes RTT 
2005 11 755,3  
2006 11 647,7  
2007 11 760,9  
2008 11 764,3  
2009 11 720  
2010 11 803,5  

2011 11 738  11 947 (Bilan social 2011) 
12 339 (bilan social 2012 - exercice 2011-) 

2012 12 343 (compte financier) 12 473 (bilan social 2012 - exercice 2012-) 

�������� AP-HM 

[172]       Ce tableau illustre les difficultØs à avoir des donnØes cohØrentes de la part de l�AP-HM. 
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[173]       Comme elle l�avait annoncØ, la nouvelle direction, reprenant et amplifiant un mouvement qui 
avait ØtØ amorcØ par la direction prØcØdente, a apportØ un soin tout particulier à l�Øvolution des 
crØdits relatifs aux dØpenses d�intØrim et d�heures supplØmentaires. 

 

                                                      
25 Rapport Balmes, Calmon, MØtais p.3 
26 Situation constatØe au second semestre 2012, avant le changement de l�Øquipe de direction. 
27 Source bilan social 2012, indicateur n°1 
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 2011 2012 2013 fin aoßt 2013 prØvisions 
Heures 
supplØmentaires 

11 450 851 9 602 692  5 386 975 8 000 000 

IntØrim 3 900 693 3 050 857 790 810 1 200 000 
Total 15 351 544 12 653 549 6 177 786 9 200 000 

�������� AP-HM et calcul IGAS 

[174]       Toutefois, une partie de cette diminution de dØpenses a ØtØ permise par la crØation de 40 
postes supplØmentaires et il conviendra de faire un bilan coßt/avantage en fin d�annØe.  

[175]       Par ailleurs, le compte financier de 2012 fait apparaitre un montant de dØpenses d�intØrim 
(3 625 366 �) trŁs supØrieur à celui dØclarØ par la DRH dans le tableau 2. 
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[176]       Le dernier rapport de l�IGAS d�octobre 2012, portai t exclusivement sur des questions de 
personnel. Il proposait 45 recommandations (cf. annexe 5), 39 sur le personnel non mØdical, 4 sur 
le personnel mØdical et deux recommandations plus gØnØrales tendant à faire prØciser ou à faire 
Øvoluer la rØglementation. 

[177]       Toutes les recommandations n�ont pas la mŒme importance ni le mŒme degrØ de rØalisation. 
La plus importante car la plus riche de consØquence nous semble la recommandation n° 22 relative 
à la coordination entre le directeur et le prØsident de CME qui semble s�Œtre normalisØe aprŁs une 
pØriode trŁs difficile. 

[178]       Un autre volet important est en voie d�amØlioration mais non achevØ. Il concerne les 
recommandations 15 à 21 relatives à l�organigramme de la direction et la dØfinition de la place et 
du rôle des diffØrentes directions et notamment celle du personnel dans la gouvernance de 
l�ensemble de l�hôpital. 

[179]       De ce point de vue le recrutement d�un nouveau secrØtaire gØnØral et d�un nouveau directeur 
gØnØral adjoint, en charge notamment du personnel, participe d�un renouvellement nØcessaire. 

[180]       De la mŒme façon, les nouvelles dØlØgations de signature en date du 23 juillet 2013 qui 
concentrent au niveau de la direction gØnØrale l�ensemble des dØcisions de nomination des 
personnels vont permettre un meilleur contrôle sur les effectifs et la qualitØ des recrutements.  

[181]       Une troisiŁme sØrie de recommandations (4, 25) relatives aux remplacements par la 
constitution d�Øquipe de supplØance sur chaque site est complŁtement finalisØe. Mais elle a entrainØ 
la crØation de 40 postes financØs par diminution au cours des 6 derniers mois des frais d�intØrim et 
d�heures supplØmentaires. Il y a là un pari qui mØrite d�Œtre tentØ mais qui va nØcessiter un suivi 
trŁs prØcis. 

[182]       Enfin parmi les rØalisations qui doivent Œtre signalØes, la recommandation n° 26, relative au 
recrutement des agents en CDD, notamment ceux de catØgorie C est mise en �uvre. La crØation 
d�une commission de recrutement devrait permettre d�Øviter l�arrivØe de personnes non qualifiØes 
mais fortement recommandØes. La mission souligne cependant qu�elle n�est pas totalement 
convaincue que la prØsence d�une commission suffise à juguler ce type de recrutement et appelle la 
direction à composer ces commissions de maniŁre extrŒmement soigneuse. 

[183]       Il doit Œtre mis un terme au systŁme clientØliste qui a longtemps prØvalu. Un grand nombre 
de recrutements de personnels non qualifiØs est intervenu pendant de nombreuses annØes sur 
recommandations d�Ølus. Un certain nombre de ces agents, qui se considŁrent « protØgØs » posent 
des problŁmes en raison de leur comportement irrespectueux voire menaçant vis-à-vis des cadres 
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de proximitØ dont certains sont dØcouragØs. Un point, particuliŁrement soulignØ par le corps 
mØdical, concerne les brancardiers qui sont mis en cause en raison de la mauvaise volontØ dont 
certains font preuve dans l�accomplissement des tâc hes qui leur incombent.  

[184]       Ainsi, des apprØciations faites par un chef de service et relatives à des faits graves et sØrieux 
de la part d�agents dans le cadre du fonctionnement du service ont ØtØ remises en cause en 
commission paritaire. Cette position s�oppose aux principes des procØdures rŁglementaires 
applicables au sein de l�Øtablissement. Elle discrØdite l�autoritØ reprØsentØe par le directeur et 
dØsavoue les cadres de santØ des services. Elle peut reprØsenter une vØritable autorisation de 
dØsobØissance, voire lØgitimer la rØcidive. La direction ne doit pas faire preuve de renoncement qui 
serait perçu comme un aveu de faiblesse institution nelle face à des pratiques inadmissibles. La 
restauration d�un fonctionnement normal, respectueux de textes participera au retour à un climat de 
sØcuritØ interne à l�AP-HM. 

[185]       La mission ne peut qu�encourager la direction gØnØrale pour relever le seuil d�exigence vis-
à-vis de certaines catØgories de personnels qui n�exØcutent pas le minimum de travail attendu d�un 
agent d�un service public pour parvenir à un foncti onnement normal de l�hôpital. En outre, il 
convient de mettre fin à la situation rØservØe à une organisation syndicale, à la pointe de la 
contestation pour prØserver des « droits acquis » fßt-elle majoritaire et de la considØrer comme les 
autres, sans privilŁge d�information et en Øvitant de lui laisser son rôle traditionnel de « conseil »  en 
recrutement. 

[186]       En revanche, deux sØries de recommandations importantes ne sont pas rØalisØes : toutes 
celles (8, 10, 11, 34, 35, 35) relatives à la stric te application de la rØglementation en matiŁre de 
versement de primes et de calcul du temps de travail28.  

[187]       Toutefois, le versement de la prime pour compensation des astreintes non dØrangØes a ØtØ 
suspendu au 30 juin 2012 dans le cadre du retour à la lØgalitØ, conformØment aux recommandations 
du rapport IGAS 2012-094 P. 

[188]       Enfin, et de maniŁre incomprØhensible, la mission ne dispose pas ce jour d�un document 
dØcrivant l�organisation du bâtiment mØdico technique (BMT) de la Timone ainsi que les effectifs 
correspondants (Recommandation N°5). 
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[189]       La mise en �uvre de la rØvision du plan stratØgique de l�AP-HM s�est traduite par une 
rØorganisation en profondeur entre les 4 sites hospitaliers et par des transferts non seulement 
d�activitØ intersites mais Øgalement de personnels et devait se traduire par une rØduction du nombre 
de postes non soignants. Plus de 1 300 agents Øtaient et sont encore concernØs par ces mouvements 
et 375 dØparts Øtaient envisagØs. En accompagnement de cette rØorganisation, l�AP-HM a bØnØficiØ 
d�une aide financiŁre et d�un dispositif d�accompagnement qui se poursuit.  

[190]       L�intervention de la cellule locale d�accompagnemen t social à la modernisation (CLASMO) 
est encadrØe par des textes 29 qui en dØfinissent les principes et modalitØs de fonctionnement. Des 
textes rØcents, la circulaire du 22 avril 2011 et celle du 8 juin 2012 ont rappelØ les principes 
gØnØraux qui devaient Œtre respectØs dans le cadre de l�accompagnement social pour la 
modernisation des Øtablissements de santØ et les supports financiers (Fonds d�Intervention 
RØgional) mobilisables.  

[191]       Une CLASMO a donc ØtØ mise en place le 1er septembre 2009 via une convention 
d�agrØment entre l�ARS de PACA et l�AP-HM. Dans le cadre des opØrations de restructuration, 
cette cellule avait pour objet de favoriser l�accompagnement social et pour mission d�informer, 

                                                      
28 L�Øtablissement est toujours dans l�attente d�une rØponse de la direction des affaires juridiques du ministŁre de la santØ 
et des affaires sociales, saisie par la DGOS sur l�attribution des primes aux contractuels. 
29 La circulaire du 11 mars 2010 et l�instruction et 8 avril 2010.  
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d�accueillir, conseiller les agents Øligibles à une mobilitØ. A ce titre, l�AP-HM a bØnØficiØ d�un 
financement du Fonds de modernisation des Øtablissements de santØ (FMESPP) à hauteur de 
20 571 350 � pour la pØriode 2009-2013 (le financement est assurØ depuis 2012 sur le FIR). 

[192]       Mise en place avec l�appui de l�ANAP, cette cellule  a fait l�objet d�un document AP-HM 
« retour d�expØrience » disponible sur le site de l�ANAP.  
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Mesures FMESPP  nombre d�agents pas mesure Coßt total estimØ 

 PrØvu rØalisØ prØvu rØalisØ 

IndemnitØ de dØpart 
volontaire 

375 (94/an sur 4 ans) 225 15 281350 � 9 648 058.36 � 

Remboursement des 
actions de conversion 

15 à 20 agents par an 36 3 000 000 � 807 084.73 �* 

IndemnitØs de mobilitØ 
et dØmØnagement 

20 dØmØnagements par 
an (260 mobilitØs par 
an) 

617 1 250 000 � 386 732.16 � 

Cellule 
d�accompagnement 
social (4 sites à 
coordonner) 

52 000 � par site sur 3 
ans (Øventuellement 
renouvelable) 

 1 040 000 � 939 275.51 � 

Total pour la pØriode 2009-2013  20 571 350 � 11 781 150.76 � 

�������� AP-HM pour la mission, *pour 2013, les montants sont estimØs 

[193]       La mission constate que si l�objectif quantitatif de la CLASMO est partiellement atteint en 
encourageant des dØparts, mŒme si selon la direction de l�hôpital, 55 % des dossiers ont ØtØ arrŒtØs 
en cours de procØdure, la mise en �uvre appelle des  remarques. En l�absence de tableaux des 
emplois au sein de l�AP-HM, l�instruction des dossi ers est rØalisØe au cas par cas, sans analyse 
rØelle des besoins. Comme le soulignait dØjà la chambre rØgionale des comptes, ce dispositif 
permettait des effets d�aubaine, ainsi de nombreux agents proches de la retraite en ont bØnØficiØ et 
notamment deux directeurs et deux ingØnieurs et des agents « actifs ».  

[194]       Le bilan au 30 juin 2013 montre que les crØdits prØvus pour ce dispositif n�ont ØtØ 
consommØs qu�à hauteur de 57 %.  

� Les aides au dØpart ont ØtØ utilisØes à 63 %, pour 225 personnes ayant bØnØficiØ d�une 
IndemnitØ de dØpart volontaire (IDV), d�un montant moyen de 42 880 euros : 

.  190 ont plus de 54 ans dont 17 plus de 60 ans et seulement 35 ont moins de 54 ans (23 actifs et 12 
sØdentaires) 

.  149 aides ont ØtØ accordØes à  des personnels actifs (âge de dØpart à la retraite 55 ans) dont 126 
avaient plus de 55 ans et 76 à des personnels sØdentaires 

� Les aides à la mobilitØ et les actions de conversion ont ØtØ moins sollicitØes que prØvu 
(respectivement 31 % et 27 %) 

� En revanche, les crØdits affectØs au fonctionnement de la cellule ont ØtØ utilisØs à hauteur de 
90 % 

[195]       Pour mØmoire : pour bØnØficier de l�indemnitØ de dØpart volontaire (IDV), deux conditions 
doivent Œtre rØunies : le poste doit Œtre supprimØ et l�agent ne doit pas Œtre susceptible, dans les 2 
ans suivant la date de son dØpart, de bØnØficier d�une retraite à taux plein ou du fait de la limite 
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d�âge 30. Le montant de l�IDV ne peut dØpasser 45 734.71� et n�est pas soumis à l�impôt sur le 
revenu.  

[196]       Globalement, le bilan de la CLASMO ne peut Œtre que dØcevant au regard des objectifs 
attendus de ce dispositif qui n�a pas permis de rØduire rØellement les effectifs mais a servi 
essentiellement d�aide au dØpart à la retraite par le biais de primes exonØrØes d�impôt, pour des 
personnes bien informØes.  
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[197]       Les responsables de l�AP-HM font valoir que celle-ci supporte des surcoßts salariaux en 
raison du taux de l�indemnitØ de rØsidence applicable à Marseille, en vertu des dispositions de 
l�article 9 du dØcret n°85-1148 du 24 octobre 1985 modifiØ relatif à la rØmunØration des personnels 
civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivitØs territoriales et des personnels des 
Øtablissements publics d’hospitalisation. Cet article prØcise que les taux de l’indemnitØ de rØsidence 
sont fixØs suivant les zones territoriales d’abattement de salaires telles qu’elles sont dØterminØes par 
l’article 3 du dØcret du 30 octobre 1962, soit : 
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ZONES DE SALAIRES TAUX (en pourcentage) 
Sans abattement 3 % 
Comportant un abattement de 2,22 p. 100 1 % 
Comportant un abattement de 3,11 p. 100 à 6 p 100 0  % 
��������  DØcret du 30 octobre 1962 

[198]       Le classement des communes dans les dites zones, qui rØsulte d�une circulaire du 12 mars 
2001, place Marseille dans une zone sans abattement, entraînant pour les agents publics qui y 
exercent leurs fonction le bØnØfice de l�indemnitØ de rØsidence au taux de 3 %. 

[199]       Le surcoßt que cette disposition impose à l�AP-HM, qu�elle Øvalue à 8,5 M�, 31 est 
indØniable, car en dehors de l�Ile de France et de la Corse, oø s�applique un coefficient 
gØographique, tel que prØvu par les articles L162-22-10 et R162-42-1 du code de la sØcuritØ 
sociale, elle est l�un des rares Øtablissements hospitaliers assujettis au paiement de l�indemnitØ de 
rØsidence à ce taux ; seule une partie du Var, ainsi que St Nazaire et quelques communes 
environnantes de Loire atlantique sont classØes en zone sans abattement. 

[200]       La demande de compensation formulØe par l�AP-HM parait donc recevable d�autant que les 
surcoßts invoquØs peuvent entrer dans les dØfinitions donnØes par les articles L 162-22-10 et R 
162-42-1 prØcitØs  

Art L 162-22-10 CSS : « I -Chaque annØe, l’Etat fixe, selon les modalitØs prØvues au II de l’article L. 
162-22-9, les ØlØments suivants : 
�.. 
 3° Le cas ØchØant, les coefficients gØographiques s’appliquant aux tarifs nationaux et aux forfaits 
annuels mentionnØs ci-dessus, des Øtablissements implantØs dans certaines zones afin de tenir compte 
d’Øventuels facteurs spØcifiques, qui modifient de maniŁre manifeste, permanente et substantielle le 
prix de revient de certaines prestations dans la zone considØrØe. » 
 

                                                      
30 Circulaire DGOS/RH3/MEIMS/2012/228 du 8 juin 2012 relative aux mesures d�amØlioration des conditions de travail 
des personnels de Øtablissements de santØ et d�accompagnement social de la modernisation des Øtablissements de santØ 
Øligibles au fonds d�intervention rØgional crØØ par l�article 65 de la loi de financement de la sØcuritØ sociale pour 2012. 
31 Rapport de prØsentation de l�EPRD 2013, p 9 
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Art R 162-42-1 CSS : « Pour le calcul du coefficient gØographique, il est notamment tenu compte des 
surcoßts immobiliers, salariaux et fiscaux constatØs dans certaines zones gØographiques, ainsi que 
des charges spØcifiques aux dØpartements insulaires et d’outre-mer liØes à l’Øloignement et à 
l’isolement, qui modifient de maniŁre manifeste, permanente et substantielle le prix de revient de 
certaines prestations des Øtablissements des zones concernØes. Ces zones sont fixØes par arrŒtØ des 
ministres chargØs de la santØ et de la sØcuritØ sociale. » 
 

[201]       La mission IGAS diligentØe sur les ressources humaines (RM 2012-131 P) avait dØjà 
considØrØ que cette charge particuliŁre devait Œtre compensØe soit par un amØnagement tarifaire soit 
pas une contribution exceptionnelle exclusive de toute aide particuliŁre. 

��4����+3�*��+�+5$��  La maitrise des effectifs, la fiabilitØ des chiffres et le retour à la 
lØgalitØ la plus stricte sont des objectifs prioritaires. Il doit Œtre mis fin aux procØdures de 
recrutement ou de reclassement atypiques gØrØes au dØtriment des intØrŒts de l�AP-HM.  
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[202]       L�inspection rØgionale de la pharmacie a procØdØ à un Øtat des lieux afin d�Øvaluer les 
modalitØs organisationnelles des activitØs de prØparation des mØdicaments anticancØreux sur le site 
de la Timone en 2006.  

[203]       Le rapport a mis en Øvidence de nombreuses non-conformitØs. Les manipulations Øtaient 
rØalisØes dans des conditions non-conformes aux rŁgles de bonne pratique de pharmacie 
hospitaliŁre (arrŒtØ du 21 juin 2001). L�organisation Øtait celle d�actes infirmiers au lieu d�une 
organisation pharmaceutique. Les documents de traça bilitØ Øtaient incomplets ou inexistants. Les 
calculs de posologies n�Øtaient pas vØrifiØs par des pharmaciens. Certains sites de reconstitution 
n�Øtaient pas ØquipØs de hottes à flux d�air ou de systŁmes Øquivalents.  

[204]       Le rapport concluait qu�un regroupement des reconstitutions dans un mŒme local avec prise 
en charge pharmaceutique s�imposait. 

[205]       Aussi, le directeur gØnØral de l�ARH a mis en demeure les autoritØs de l�AP-HM de faire 
cesser les dysfonctionnements mettant la sØcuritØ des personnes en pØril en mettant en place les 
actions prØconisØes par le rapport d�inspection. 

[206]       A la suite d�un incident ayant entrainØ la mort d�un patient en 2010, une mission de l�IGAS a 
ØtØ diligentØe. Elle a constatØ que les prØconisations du rapport prØcØdent n�avait pas ØtØ mises en 
place et a remis un rapport32 comportant 16 recommandations dont les principales peuvent Œtre 
rØsumØes comme suit : 

� dØfinir une politique du mØdicament dans ses diffØrents aspects 

� faire du projet pharmaceutique une partie intØgrante du projet mØdial 

� assurer l�informatisation du circuit du mØdicament 

� prendre en compte la dimension organisationnelle et managØriale de 
l�informatisation du circuit du mØdicament 

                                                      
32 Rapport n°RM2010-112P 
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� inscrire la dimension mØdico-Øconomique de la politique du mØdicament dans 
le projet d�Øtablissement 

� renforcer l�investissement conjoint de la CME et de la COMEDIMS dans 
l�analyse mØdico-Øconomique des dØcisions d�achat du mØdicament 

� rØviser en profondeur le livret thØrapeutique 

� rassembler dans une mŒme direction l�ensemble des intervenants chargØs du 
contrôle qualitØ et de la gestion du risque dans le champ du circuit du 
mØdicament 

� rØorganiser le pôle pharmacie en faisant coïncider les contours de la PUI 
chargØe des produits pharmaceutiques avec ceux du pôle (suppression des 
quatre PUI de sites qui deviennent des locaux rattachØs à une mŒme PUI) 

� renforcer la sØcurisation de chaque Øtape du circuit du mØdicament par un 
travail transversal des Øquipes (mØdecins, pharmaciens, soignants). 
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[207]       La direction gØnØrale et la prØsidence de la CME ont pris la dØcision dŁs la fin de l�annØe 
2010 de rØorganiser l�ensemble des activitØs concernant le domaine du mØdicament de l�AP-HM en 
s�appuyant sur les recommandations du rapport de l� IGAS. Ainsi, plusieurs actions ont ØtØ mises en 
place à partir de l�annØe 2010. La mission d�inspection a pris connaissance de l�ensemble de ces 
actions mais ne traite dans le prØsent rapport que trois d�entre elles : la crØation d�un pôle 
pharmacie, la crØation d�un comitØ de sØcurisation des produits de santØ et l�informatisation du 
circuit du mØdicament. 
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[208]       L�AP-HM a dØposØ à l�ARS en septembre 2011 un dossier en vue d�obtenir la crØation d�une 
PUI unique pour l�AP-HM qui s�accompagnait de la su ppression des autorisations des PUI de 
l�Hôpital de la Conception, de l�Hôpital de Sainte Marguerite, de l�Hôpital de La Timone, de 
l�Hôpital Nord, des Baumettes, du Service Central d �Approvisionnement en Produits 
Pharmaceutiques (SCAPP) et du Service Central de la Pharmacie et du MØdicament. 

[209]       La PUI unique devient donc multi-sites et son pØrimŁtre est comparable à celui du Pôle. Elle 
s�accompagne de la crØation d�une direction mØdico-technique animØe par un directeur (cette 
direction deviendra en 2011 la direction mØdico-technique et des Øquipements biomØdicaux). 

[210]       L�organisation de la PUI unique prØvoit33 des thØmatiques mutualisØes, des activitØs 
pharmaceutiques propres à chaque site et des thØmatiques transversales : 

� activitØs mutualisØes : risques exceptionnels et menaces sanitaires grave, achats et service 
central de la qualitØ et de l�information pharmaceutique 

� activitØs pharmaceutiques propres aux sites Timone, Conception, Nord et Sud : 
approvisionnement, dispensation, pharmacie clinique, Øducation thØrapeutique, prØparations 
magistrales, vigilances, pharmaco Øconomie 

� thØmatiques transversales : SystŁme d�Information Pharmaceutique, pharmacotechnie (radio 
pharmacie, onco pharmacie, prØparations hospitaliŁres, rØtrocession et essais cliniques). 

                                                      
33 Rapport ARS concernant la crØation de la PUI unique de l�AP-HM du 11/10/2012 
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[211]       L�ARS a accordØ l�autorisation de la crØation de cette PUI unique le 25 janvier 2012. A 
partir de cette date, le pôle pharmacie de l�AP-HM est constituØ de la PUI unique et d�une PUI 
stØrilisation. 

[212]       Cette reconfiguration de l�activitØ pharmaceutique de l�AP-HM a donnØ lieu à plusieurs 
actions managØriales de grande ampleur. Une professeure des universitØs-praticienne hospitalier a 
ØtØ dØsignØe dans un premier temps, en septembre 2010, pour mettre en place cette configuration 
puis pour assumer la fonction de chef de pôle. 

[213]       Au moment des investigations de la mission (juin 2013), les prØparations magistrales et 
hospitaliŁres Øtaient rØalisØes sur les diffØrents sites comme suit : 
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PrØp. magistrales 
stØriles 

PrØp. magistrales non 
stØriles 

PrØp. hospitaliŁres 
non stØriles 

PrØp. HospitaliŁres 
stØriles 

SUD OUI OUI OUI OUI 

TIMONE  En urgence seulement   

CONCEPTION OUI OUI OUI OUI 

NORD OUI OUI OUI OUI 
��������  ARS PACA ; mission IGAS 

[214]       Cette rØpartition est conforme à l�autorisation de l�ARS. Le prØparatoire du site de la Timone 
dont les travaux de rØfection complets se sont terminØs à la fin du second semestre 2013, permettra 
la reprise de l�activitØ de prØparations magistrales et hospitaliŁres34. 

[215]       Ce tableau montre une dispersion importante des activitØs de prØparation qui sera encore 
accrue par la mise en service du prØparatoire de la Timone.  

[216]       Il est prØvu, à terme, d�effectuer l�ensemble des prØparations hospitaliŁres stØriles sur le site 
SUD. 

[217]       Compte tenu des normes contraignantes qui s�appliquent aux prØparatoires, il est lØgitime de 
s�interroger sur l�intØrŒt qu�il pourrait y avoir à mutualiser les prØparations hospitaliŁres et 
magistrales non stØriles sur un nombre de sites plus restreint voire sur un site unique. 
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[218]       Le Professeur Manelli, PU-PH consultant, ancien chef de service d�anesthØsie-rØanimation 
responsable de pôle a ØtØ missionnØ en septembre 2010 pour proposer à la CME, chargØe par 
dØcret35 d�Ølaborer la politique des produits de santØ, de proposer une nouvelle organisation du 
circuit du mØdicament à l�AP-HM. 

[219]       Il a proposØ la crØation du COSEPS pour remplacer la COMEDIMS. Ce nouveau comitØ a 
ØtØ mis en place en janvier 2011. Il a pour objectif, sous le contrôle de la CME, d�amØliorer la 
qualitØ de la prise en charge mØdicamenteuse en permettant de travailler de façon pluridisciplinaire. 

                                                      
34 Pendant la durØe de ces travaux, les prØparations stØriles urgentes de la Timone ont ØtØ rØalisØes à la Conception et les 
prØparations non urgentes ont ØtØ rØalisØes sur le site de Sainte Marguerite. 
35 DØcret 2010-1029 du 30 aout 2010 relatif à la politique du mØdicament et des dispositifs mØdicaux stØriles dans les 
Øtablissements de santØ 
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Le COSEPS comprend un bureau de 15 membres et dispose de 5 groupes de travail chargØs des 
thØmatiques suivantes : RØfØrencement des mØdicaments, RØfØrencement des DMS, RØfØrencement 
des anti-infectieux et politique des antibiotiques, livret thØrapeutique, bon usage des produits de 
santØ et lutte contre la iatrogØnie. 

[220]       La mission a pris connaissance du bilan du COSEPS pour l�annØe 2011 et de son programme 
d�action pour l�annØe 2012. Le bureau s�est rØuni 4 fois en 2011 et les 5 groupes de travail se sont 
rØunis rØguliŁrement36. Les relevØs de dØcisions du bureau et des groupes de travail tØmoignent 
d�une incontestable vitalitØ. Il est à noter que les sujets qui avaient fait l�objet des critiques ou de 
recommandations dans le rapport de l�IGAS sur le circuit du mØdicament à l�AP-HM en 2010 se 
retrouvent dans les ordres du jour et les rØflexions de ces groupes de travail. 

[221]       Le bilan du COSEPS fait Øgalement apparaître une volontØ de conduire les travaux en 
concertation et coordination avec d�autres structures internes ou externes à l�Øtablissement. Ainsi, 
une rØunion est organisØe tous les quinze jours avec le chef du pôle Pharmacie, la directrice de la 
direction mØdico-technique et des Øquipements mØdicaux et le responsable du Service Central des 
OpØrations Pharmaceutiques (SCOP). Des relations suivies ont lieu aussi avec le chef du Service 
Central de la QualitØ et de l�Information Pharmaceutique (SCQIP). En 2011, un reprØsentant du 
COSEPS est venu prØsenter son programme d�action devant une quinzaine de bureaux de pôle 
cliniques. En externe, le COSEPS a proposØ à un mØdecin de l�ARS, membre de l�OMEDIT de 
faire partie du groupe de travail « Bon usage du mØdicament et lutte contre la iatrogØnie ».  
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[222]       En 2010, l�IGAS avait placØ en troisiŁme prioritØ de ses recommandations l�informatisation 
du circuit du mØdicament à l�AP-HM. 

[223]       Dans son rapport de 2010 la chambre rØgionale des comptes notait que « L�organisation 
actuelle du systŁme d�information pharmaceutique à l�AP-HM utilise majoritairement des logiciels 
qui ne sont pas adaptØs à l�exercice pharmaceutique. Il en rØsulte, selon une note du 29 avril 2010 
adressØe à la chambre par le responsable du pôle Ph armacie et le pharmacien dØlØguØ au SystŁme 
d�information pharmaceutique, que « le circuit du mØdicament n�est pas conforme à la 
rØglementation des substances vØnØneuses et que l�AP-HM est en retard dans sa mise en conformitØ 
par rapport aux autres CHU français ». 

[224]       La chambre notait que « l�AP-HM ne dispose pas en effet en dehors des services de 
psychiatrie et d�oncologie, d�un circuit de prescri ption informatisØe des mØdicaments : 
dØveloppement de la prescription et de la dispensation nominative avec traçabilitØ jusqu�à 
l�administration ». 

[225]       A cette Øpoque, plusieurs logiciels Øtaient utilisØs à l�AP-HM (PHARMECO application de 
gestion, GDD application pour la gestion des demandes, GEODE logiciel qui permet la gestion des 
stocks et qui relŁve du projet APROFARM, MADRID�). 

[226]       A partir de 2008, une tentative de dØploiement sur le site de La Conception des logiciels 
GEODE et MADRID s�est soldØe par un Øchec et l�AP-HM a dß interrompre le projet et revenir à 
des procØdures manuelles. Cette situation a donnØ lieu à des pØripØties que le rapport de la 
Chambre rØgionale des comptes dØcrit et sur lesquelles la mission IGAS ne souhaite pas revenir. A 
partir de 2010, les acteurs de l�informatisation du circuit du mØdicament s�orientent vers un 
nouveau logiciel (logiciel PHARMA) qui leur parait rØpondre à leurs attentes. 

                                                      
36 8 fois pour le groupe « Bon usage du mØdicament et lutte contre la iatrogØnie » ; 7 fois pour le groupe « RØfØrencement 
des mØdicaments » ; 5 fois pour le groupe « RØfØrencement des dispositifs mØdicaux » ; 3 fois pour les groupes « Livret 
thØrapeutique » et « Politique des antibiotiques et anti infectieux » 
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[227]       A partir de 2011 le dØploiement du logiciel PHARMA a dØbutØ dans huit unitØs de soins 
pilotes. L�opØration a ØtØ interrompue pour permettre à l�Øditeur de PHARMA de prendre en 
compte les Øvolutions souhaitØes par l�AP-HM et le dØploiement massif a ØtØ initiØ à partir de mai 
2012. 

[228]       L�objectif affichØ en mai 2013 par la direction mØdico-technique et des Øquipements bio-
mØdicaux est de terminer le dØploiement du logiciel dans tous les secteurs « non spØcifiques » de la 
Conception et de l�ensemble des services de Sainte Marguerite à la fin de l�annØe 2013. 
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 Lits non dØployØs DØployØs Total gØnØral 
Pourcentage 
lits dØployØs 

La Conception 398 290 688 42 % 

Hôpital Nord 690 152 842 18 % 

Hôpitaux Sud 49 153 202 76 % 

Timone adultes 522 325 847 38 % 

Timone enfants 193 63 256 25 % 

Total gØnØral 1852 983 2835 35 % 
�������� AP-HM ; DMTEB ; mai 2013   

[229]       Il faut prØciser que CIMAISE est un logiciel utilisØ en psychiatrie. La prescription de 
mØdicaments somatiques est possible avec ce logiciel mais cette opØration n�est pas reliØe au livret 
thØrapeutique de l�Øtablissement. La coexistence de ce logiciel avec PHARMA n�est pas 
impossible puisqu�il existe des interfaces entre CIMAISE et PHARMA qui sont commercialisØes. 
En outre, une unitØ de psychiatrie de 32 lits n�est pas informatisØe avec CIMAISE mais bØnØficie 
d�une informatisation avec PHARMA depuis janvier 2013. Il s�agit du Service MØdico 
Psychologique RØgional (SMPR) localisØ au sein de l�Øtablissement pØnitentiaire des Baumettes.  

[230]       Il ressort des ØlØments d�information recueillis par la mission auprŁs de la direction mØdico 
technique et des Øquipements mØdicaux et de la direction des services informatiques et de 
l�organisation (DSIO) que les objectifs annoncØs en mai 2013 concernant le calendrier de 
dØploiement de PHARMA (Øquipement en totalitØ des sites de la Conception et des hôpitaux Sud à 
la fin 2013) devraient Œtre atteints37. La planification Øtablie en concertation entre les deux 
directions permet d�envisager un objectif global de dØploiement sous PHARMA de 1500 lits en 
dØcembre 2013 sur l�ensemble de l�AP-HM, ce qui reprØsente 70 % des lits non spØcifiques (c�est  
à dire hors rØanimation, urgence et anesthØsie). Le fait qu�aucun retard n�ait ØtØ à dØplorer depuis le 
dØmarrage de l�opØration en mai 2012 plaide en faveur de cette hypothŁse optimiste ; optimisme 
qui pourrait Œtre nuancØ par le dØpart de l�AP-HM en juillet 2013 de l�ingØnieure qui assumait un 
rôle de cheville ouvriŁre de cette opØration.  

[231]       Le dØploiement de PHARMA sur les sites de La Timone sera plus tardif puisque, sauf retard 
non prØvisible, il devrait permettre d�Øquiper, en juin 2014, 85 % des lits non spØcifiques de la 
Timone-adulte et 30 % de ceux de la Timone-enfant. Sur le site de l�hôpital Nord l�objectif 
poursuivi est l�Øquipement de 40 % des lits en juin 2014. 

                                                      
37 Aux hôpitaux Sud, il ne reste, en juin 2013, à dØp loyer sous PHARMA qu�une unitØ de soins d�hospitalisation 
complŁte de 20 lits planifiØe pour septembre 2013 et une trentaine de lits d�hôpitaux de jour. Tous le s lits de psychiatrie 
sont informatisØs avec CIMAISE (à l�exception du SMPR des Baumettes comme indiquØ dans le corps du rapport)  



IGAS, RAPPORT N° 2013-065R- AP-HM RAPPORT DEFINITIF   35 

 

[232]       A moyen terme, la montØe en charge du DPI posera la question de l�avenir du logiciel 
PHARMA. Il est envisagØ de le conserver en interface avec le logiciel d�aXigate et de l�utiliser 
comme outil de gestion de la pharmacie alors que sa fonction « prescription » serait abandonnØe au 
profit de l�outil de prescription intØgrØ au plan de soins d�aXigate. 
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[233]       L�AP-HM a dØposØ à l�ARS en janvier 2013 un dossier de transfert de la pharmacie à usage 
intØrieur « stØrilisation ». Cette PUI autorisØe le 8 mars 2005 Øtait composØe en janvier 2013 de 
trois sites : 

� le site stØrilisation de l�hôpital de La Timone, 

� le site de stØrilisation de l�hôpital Sainte Marguerite, 

� le site de l�hôpital Nord. 

[234]       Cette demande de transfert concerne la fermeture des sites de Saint Marguerite et Nord pour 
Œtre transfØrØs sur la nouvelle plateforme logistique de Mourepiane dans le 15Łme arrondissement de 
Marseille. Cette opØration doit permettre de recentrer les activitØs de stØrilisations des dispositifs 
mØdicaux de la PUI « stØrilisation » sur deux sites : celui de l�hôpital de La Timone et celui de la 
plateforme. 

[235]       Par courrier en date du 6 mai 2013, la direction de l�ARS a informØ la direction de l�AP-HM 
de la suite favorable donnØe à ce transfert concernant la fermeture de la stØrilisation centrale de 
l�hôpital Nord le 22 avril 2013 et la fermeture du site de Sainte Marguerite courant 2013 pour Œtre 
transfØrØs sur le site de la plateforme de Mourepiane. Le maintien de la stØrilisation centrale à La 
Timone est Øgalement autorisØ. 

[236]       En revanche, le dossier dØposØ par l�AP-HM en janvier 2013 comportait Øgalement une 
demande de maintien du site de stØrilisation du bloc ophtalmologique de La Timone. La 
terminologie employØe par l�AP-HM pour ce « maintien » est, en rØalitØ, inappropriØe puisque ce 
site ne bØnØficie pas de l�autorisation rØglementaire nØcessaire. 

[237]       L�ARS a dØcidØ d�autoriser la poursuite de l�activitØ de la stØrilisation du site du bloc 
ophtalmologique à titre temporaire jusqu�au mois de  juin 2014 pour laisser le temps à l�unitØ de 
stØrilisation centrale de La Timone de s�organiser pour sa prise en charge. Le courrier de l�ARS de 
mai 2013 prØcisait clairement qu�à partir de juin 2014, l�activitØ de stØrilisation dans les locaux du 
bloc ophtalmologique « devra Œtre supprimØe »38. 

[238]       Au terme de ce processus, il resterait deux sites de stØrilisation sur l�AP-HM. Cette dualitØ 
ne se justifie pas dans la mesure oø la PFL est en capacitØ de traiter l�ensemble de l�activitØ, il 
conviendrait qu�une dØcision de regroupement soit prise et mise en �uvre dans les meilleurs dØlais. 
Cette solution ne comporte pas de risque particulier sur le plan de la sØcuritØ puisqu�il est toujours 
possible, en cas d�incident, d�avoir recours à une autre unitØ de stØrilisation à proximitØ ou au sein 
de l�agglomØration marseillaise. 

��4����+3�*��+�+5"��  La rØorganisation en cours des activitØs de la PUI doit Œtre menØe 
à son terme et sans dØlai, dans le sens d�une recherche permanente du regroupement de 
chaque activitØ sur un seul site. 

                                                      

38 La mission n�a pu obtenir d�engagement prØcis, en rØponse à ses questions à la chef du pôle PUI, sur l a 
date de l�arrŒt d�activitØ de ce site de stØrilisation.  
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[239]       Le systŁme d�information de l�AP-HM a fait l�objet en 2011 d�un contrôle de la chambre 
rØgionale des comptes, contrôle repris par la Cour des comptes dans le cadre de son rapport public 
annuel de 2012. Ce rapport soulignait « la faiblesse du pilotage national de l�informatique 
hospitaliŁre, comme facteur de risque supplØmentaire dans un contexte oø les financements publics 
accordØs par les plans Hôpital 2007 et Hôpital 2012  ont ØtØ sensiblement accrus dans le secteur. 
La gestion des marchØs informatiques des marchØs informatiques de l�AP-HM illustre la plupart 
des carences observØes par la Cour et les chambres rØgionales, avec des consØquences lourdes 
d�un point de vue financier et organisationnel. » 
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[240]       Ces deux rapports ont mis en Øvidence les faiblesses particuliŁrement importantes du 
systŁme d�information (SI) au sein de l�AP-HM et l�Øchec de l�informatisation du dossier patient. 
De graves anomalies avaient ØtØ soulignØes : mauvaise dØfinition des besoins, choix biaisØ d�un 
prestataire (pas de rØfØrence sØrieuse en France, conflit d�intØrŒt entre le prestataire et le chef de 
projet) une exØcution chaotique (prestation inadaptØe aux besoins, qualification des Øquipes 
informatiques insuffisante) aux consØquences importantes sur le plan financier, en termes de coßts 
et de non recettes et sur le plan organisationnel engendrant un retard prØjudiciable pour le pilotage 
global. (Cf. annexe 6) 

[241]       S�agissant de l�organisation interne, la CRC releva it que « la tâche de la direction des 
services informatiques est devenue complexe et s�est heurtØe à des rØticences fonctionnelles�et 
que le climat relationnel au sein de la direction Øtait devenu tendu ». 

[242]       A ce jour, la situation Øvolue lentement : protocole transactionnel en 2012 mettant fin à la 
prestation avec Cerner, passation du nouveau marchØ en juin 2013 pour le dossier patient 
informatisØ (DPI) et une mise en �uvre qui sera for cØment tardive. 

[243]       Sans revenir en dØtail sur l�analyse rØalisØe par la chambre rØgionale des comptes et la Cour 
des comptes, plusieurs points sont à rappeler : en 2005, à l�AP-HM, l�informatique n�avait pas 
ØvoluØ depuis le CRIH, les logiciels datant des annØes 80 Øtaient largement obsolŁtes. Selon 
l�ARH, les pertes de l�AP-HM en lien avec l�obsoles cence du systŁme en place et la mauvaise 
qualitØ du codage pouvaient Œtre estimØes à 15 M�/an.  

[244]       Selon la Cour, cette situation Øtait aggravØe par une accumulation d�erreurs et de retards 
concernant le projet du DPI :  

- de graves anomalies dans la passation du marchØ : une mauvaise dØfinition des besoins (pas de 
marchØ de dØfinition prØalable à l�AO) une sociØtØ prestataire sans rØelle dØfinition en France, 
des biais dans la conduite de la consultation (conflit d�intØrŒt) ; 

- une exØcution chaotique : des retards dans la livraison des prestations, un constat d�Øchec et des 
consØquences financiŁres importantes : des dØpenses directes estimØes par la Cour à 4,7 M� et 
des pertes de recettes ; 

- les causes sont à rechercher dans une incomprØhension rØciproque, une prestation en tout Øtat 
de cause inadaptØe aux besoins de l�AP-HM, les insuffisances des Øquipes informatiques de 
l�AP-HM (qualification insuffisante et recours à un  prestataire externe pour 2,75 M�) alors que 
l�AP-HM dispose de 44 ingØnieurs et chefs de projets en 2008 ; 
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- ce qui a conduit à rechercher des solutions palliat ives : le PMSI (CORA dØveloppØ par MIPIH) 
et la Pharmacie (Pharma coßt 0,27 M� et abandon de GØode coßt inutile 0,8 M�). 

[245]       Cet Øchec a fait l�objet d�une Øvaluation financiŁre par la Cour en termes de dØpenses, de non 
recettes et de mauvaise utilisation des deniers publics : 

� Un coßt direct ØvaluØ à 14 M� dont 12,5 M� uniqueme nt pour le DPI et 1,5 M� pour 
la gestion du PMSI et de la pharmacie. La part des dØpenses effectuØes en pure perte a 
ØtØ chiffrØe à 5,5 M�  dont 4,7 M� pour les logiciels, fournitures et prestations liØes au 
projet DPI (dont 3,8 M� pour la seule sociØtØ CERNER et 0,8 M� pour l�abandon de 
progiciel pharmaceutique Geode). En outre des moyens engagØs par l�AP-HM sont 
considØrØs par la Cour comme des dØpenses sans contrepartie pour un montant de 
5,1 M� dont 4,1 M� de ressources humaines du servic e informatique et 1 M� au titre 
de la communication externe.  

� Les seules dØpenses ayant donnØ lieu à un service effectif sont l�acquisition du 
progiciel CORA pour le PMSI (450 000 �) et du logic iel Pharma (270 220 �) auquel il 
faut ajouter 2,7 M� de recours à une sociØtØ externe (pour l�assistance à la maitrise 
d�ouvrage) compte tenu de l�incapacitØ des Øquipes informatiques de piloter le projet. 

� Les pertes de recettes liØes au retard du projet sont ØvaluØes, a minima, à 4,5 M� en 
2008. 

[246]       La Cour a Øgalement soulignØ qu�une subvention nationale avait ØtØ attribuØe sans 
discernement pour un montant de 9 M� au titre d�Hôp ital 2012 et soulignait un dØfaut manifeste 
d�analyse prØalable et d�apprØciation de la part de la DHOS alors mŒme que l�ARS subordonnait le 
versement du solde de la subvention à la production  de « rØsultats tangibles d�avancement du projet 
ou de mise ne production d�une solution ØvoluØe du dossier patient informatisØ. » 

[247]       Ce n�est qu�en 2012 que l�ARS a procØdØ au dØbasage des crØdits allouØs pour cette 
opØration sur la dotation MIGAC.  
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[248]       Pendant des annØes, le systŁme d�information de l�AP-HM a reposØ sur un « vieux » SIH 
produit maison de l�ancien CRIH de Marseille, sans rØelle capacitØ d�adaptation à l�environnement 
et aux exigences des utilisateurs. L�Ømergence de solutions informatiques hØtØrogŁnes (propres à 
certains services avec des prestataires externes) pour rØpondre aux diffØrents besoins des services a 
conduit à un manque Øvident de cohØrence entre toutes les applications, à leur incapacitØ de 
communiquer entre elles, avec pour consØquence de mettre en jeu la sØcuritØ informatique et de 
vider de son sens un schØma directeur informatique.  

[249]       Le SDSI de l�AP-HM pour la pØriode 2010-2014 est un document trŁs gØnØral dont 
« l�objectif est de fournir à chacun des professionne ls de l�AP-HM les outils informatiques 
rØpondant à ses besoins tout en optimisant son temps, la qualitØ de son travail et sa performance 
globale au sein de l�institution.  » DŁs lors l�ambition est trŁs limitØe et le dispositif peu 
opØrationnel. Un schØma directeur du systŁme d�information doit Œtre le vecteur opØrationnel pour 
porter à court et moyen terme, les ambitions et la stratØgie de l�Øtablissement hospitalier et Œtre 
adaptØ lorsque des nouvelles orientations sont prises. La rØvision du SDSI serait donc indispensable 
pour tenir compte de l�Øchec du DPI qui Øtait patent depuis 2011 et des consØquences sur tous les 
logiciels mis en place qui devaient Œtre changØs. Par ailleurs, la traçabilitØ sur la protection et 
l�accŁs aux donnØes doit Œtre approfondie et prØcisØe dans le schØma. 
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[250]       L�Øchec du DPI a ØtØ largement analysØ par la Cour des comptes qui le juge « rØvØlateur des 
dysfonctionnements de l�AP-HM » qui trouve sa source d�une part dans une absence de pilotage, 
alors que la DSIO est largement dotØe en personnel, et d�autre part dans un niveau d�exigence 
insuffisant pour effectuer des choix et en raison de jeux d�influence qui perturbent la conduite des 
projets à leur terme. Ce retard accumulØ en matiŁre informatique et la lenteur du dØploiement sont 
peu comprØhensibles dans un CHU de cette taille et qui, de plus, est responsable du segment 
informatique dans le cadre d�UniHA. (cf. infra).  
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[251]       Le dossier du DPI qui devait Œtre la clef de voßte de la rØorganisation du systŁme 
informatique de l�AP-HM initiØ en dØcembre 2005 a fait l�objet d�un marchØ portant sur: 
« acquisition de matØriels, logiciels, prestations de service et maintenance pour la mise en �uvre 
d�un systŁme de gestion des donnØes patients informatisØes ». Se dØcomposant en 5 phases 
distinctes rØparties en 7 chantiers et 31 modules (cf. annexe 7) le marchØ a ØtØ attribuØ à la sociØtØ 
CERNER France le 29 novembre 2006 aprŁs un dialogue compØtitif (4 candidats, in fine) sur la 
base d�un budget d�investissement prØvisionnel fixØ à 22 494 788 � au terme du marchØ soit le 15 
fØvrier 2010 (le budget de fonctionnement intervenant aprŁs la garantie annuelle). Cette sociØtØ 
n�avait pas d�expØrience hospitaliŁre en France.  

[252]       De 2007 à 2010 le calendrier de mise en application  a ØtØ reportØ 8 fois avec 
systØmatiquement un « reparamŁtrage » du projet. « La chambre constate plus globalement que le 
projet a ØchouØ car il y avait, dŁs l�origine, une incomprØhension entre la sociØtØ Cerner qui 
comptait livrer son logiciel en l�Øtat39 et la direction informatique qui souhaitait que celui-ci soit 
adaptØ aux besoins de l�AP-HM , à sa structure et à  son systŁme d�identification ».  

[253]       Des pØnalitØs de retard ont ØtØ notifiØes à CERNER le 25 fØvrier 2008 à hauteur de 
383 735,90 �. MalgrØ la position de la DSIO qui justifiait le bien fondØ de ces pØnalitØs, le DG 
adjoint a notifiØ le 18 juin 2008 le retrait des pØnalitØs pour Øviter une procØdure contentieuse avec 
CERNER qui s�engageait par ailleurs à rendre la pha se 1 du DPI opØrationnelle au 1er janvier 2009. 
Trois ans aprŁs la notification du marchØ rien n�Øtait opØrationnel, non seulement le DPI n�Øtait pas 
opØrationnel mais il a empŒchØ le dØploiement de toute autre application mØdicale dans les services 
de soins.  

[254]       La fin de la prestation CERNER a trainØ inutilement. Par lettre du 21 avril 2010 un procŁs 
verbal de rejet de la phase 1 du marchØ a constituØ la mise en demeure avant rØsiliation du marchØ 
(266 points du PV dØmontrant l�impossibilitØ du lancement de la phase 1 sur le seul pØrimŁtre de la 
Timone). Un protocole transactionnel signØ le 16 octobre 2012 a mis un terme au marchØ soit prŁs 
de 18 mois aprŁs le rejet de la phase 1. 

[255]       Face à l�urgence, un plan B a ØtØ retenu par l�AP-HM que la Chambre rØgionale des comptes 
a analysØ. Pour le renouvellement du systŁme d�information administrative (RSIA) et pour pallier 
l�Øchec du DPI, un nouveau marchØ de RSIA a fait l�objet d�un appel d�offres ouvert en juillet 2009 
et a ØtØ dØcomposØ en 6 lots.14 candidatures ont ØtØ rØceptionnØes et retenues. La chambre 
rØgionale des comptes aprŁs examen des marchØs a mis en Øvidence des erreurs graves d�Øvaluation 
des lots (les coßts prØvisionnels ont ØtØ multipliØs par 2), l�absence de planning pour la mise en 
�uvre et des dysfonctionnements de la Commission In terne des MarchØs.  

[256]       Les prioritØs ont portØ sur les choix de logiciels de Pharmacie et PMSI. Le choix du logiciel 
PHARMA rØpondait à la nØcessitØ d�un logiciel mØtier pharmaceutique exclusivement dØdiØ au 
circuit du mØdicament pour un coßt de 450 000 �, implication des pharmaciens, suppression des 
anciens logiciels coßt de l�abandon 809 269 � + 60 000 � stockeurs (SAGE logiciel GEODE + 
MADRID). Le choix du logiciel CORA rØpondait aux besoins de logiciel de gestion pour le PMSI  
pour un coßt de 450 000 �. La mise en �uvre de ces 2 produits a ØtØ rendue possible à partir de 

                                                      
39 Logiciel amØricain non adaptØ au systŁme hospitalier et aux modes de tarification français 
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2011 par la volontØ de quelques personnes motivØes dans les services concernØs et au sein du 
service informatique mais sans un soutien massif de la part du service informatique. 

[257]       Par ailleurs, compte tenu des carences de l�Øquipe informatique, un marchØ a ØtØ passØ avec 
Cosmobay qui supplØe celle de l�AP-HM : il s�agit d�un marchØ à bons de commande pour des 
prestations d�assistance à maitrise d�ouvrage et de  consulting technique dont le coßt s�est ØlevØ à  
7 509 881 � pour 447 opØrations entre 2004 et 2009, sur les 447 opØrations 148 ont concernØ 
CERNER pour un montant de 2,75 M�. 

[258]       En conclusion, les subventions accordØes par la DHOS pour ce projet ont ØtØ une facilitØ qui 
n�a pas conduit à une maitrise du projet. Alors que  l�ARH avait proposØ au comitØ national de 
validation le financement du projet à hauteur de 4 727 000 � (50 % du coßt de l�opØration  
9 453 000 �) ledit comitØ retenait le 29 avril 2008 un financement à 100 % soit 9 453 000 �, in fine 
la subvention accordØe Øtait de 9 000 000 � pour un coßt rØØvaluØ à 12 550 000 � (cf p 28 du 
rapport CRC).  

[259]       Le DPI, mis en �uvre dans de nombreux Øtablissement s hospitaliers et depuis trŁs longtemps 
dans les cliniques de Marseille en lien avec les mØdecins de ville qui peuvent accØder au dossier de 
leur patient, n�a toujours pas reçu un commencement  d�exØcution en 2013 au sein de l�AP-HM. 
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[260]       L�activitØ du service informatique consacre 80 % de sa charge de travail à assurer 
essentiellement le maintien de la capacitØ opØrationnelle des services. Ce service est pourtant 
largement dotØ au regard des autres Øquipes informatiques dans les Øtablissements hospitaliers de 
grande taille. Le fonctionnement du service informatique dØcrit par les corps de contrôle a peu 
ØvoluØ à ce jour.  
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[261]       L�effectif du SDIO est constituØ d�une Øquipe de 197 personnes dont 133 à l�informatique, 
une soixantaine de personnes sont affectØes à l�archivage (30) et à l�unitØ « organisation et 
mØthodes ». La pyramide des âges est ØlevØe 101 personnes ont plus de 50 ans. Elle diffŁre des 
autres Øquipes informatiques des CHU qui sont plus jeunes et plus diplômØes. L�Øquipe 
informatique de l�AP-HM affiche des grades ØlevØs puisque 113 ont le grade d�ingØnieur dont 3 en 
CDD. Pour les 110 ingØnieurs : 70 sont en CDI et 40 relŁvent du statut de la FPH (18 titulaires et 
22 en dØtachement de leur statut local).  
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 CDI FPH Titulaire FPH dØtachement total 

IngØnieur gØnØral  1  1 

IngØnieur en chef de 
classe exceptionnelle 

37 2  39 

IngØnieur hospitalier 
principal 

28 12 16 56 

IngØnieur hospitalier 5 3 6 14 

Total 70 18 22 110 
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��������  DonnØes  AP-HM retraitØes par l�IGAS 

[262]       Par comparaison avec les autres CHU de France, la part des ingØnieurs au sein de la DSIO 
reprØsente 90 % de l�effectif alors que dans les autres CHU cette proportion ne dØpasse jamais les 
50 %. L�AP-HM dispose aussi du plus grand nombre d� agents au SDIO (133) et de la plus forte 
proportion d�agents dans un service informatique par rapport au nombre total d�agent (PNM) de la 
structure, plus de 1,1 %.  
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[263]       Cette situation de qualification ØlevØe au regard des seuls grades d�ingØnieurs n�est que 
faciale puisque moins de la moitiØ des agents a un niveau d�Øtudes à BAC +5 et les agents relevant 
de la FPH titulaires ou en dØtachement sont les moins diplômØs. Il ne s�agit pas de qualifications 
sanctionnØes par des diplômes mais rØsultant d�un protocole d�accord signØ avec le syndicat 
majoritaire FO en 2010 qui a obtenu par cet accord une situation exorbitante du droit commun pour 
des agents qui ne remplissaient mŒme pas les conditions de diplômes en lien avec leur mØtier. Ainsi 
sur le total des 110 agents ayant le grade d�ingØnieurs seulement 41 (essentiellement des 
contractuels) ont un diplôme bac + 5.  

[264]       Pour les CDI, sur les 70 ingØnieurs, 37 sont en classe exceptionnelle avec un dØroulement de 
carriŁre jusqu�en HHB (grille de la fonction publique) mais seulement 14 ont un diplôme 
d�ingØnieur ou bac + 5. 

[265]       Pour les agents titulaires et en dØtachement, sur les 39 ingØnieurs  reclassØs dans le cadre de 
l�accord de 2010, un seul a une licence, les autres ont, au plus, un BTS ou DUT voire n�ont que le 
BEPC ou le BAC (18) ou aucun diplôme (12). Le recla ssement dans le grade d�ingØnieur n�est pas 
fondØ ; le reclassement aurait dß se faire sur un grade de technicien ou technicien supØrieur 
hospitalier, Ces personnes embauchØes sans concours sur des grades Øquivalents à la catØgorie C 
voire catØgorie B, se trouvent par le jeu de cet accord en catØgorie A + du statut de la fonction 
publique. L�examen des dossiers individuels, par ailleurs trŁs succincts et mal tenus, montre que 
ces dØroulements de carriŁre trŁs accØlØrØs, ne sont justifiØs ni par un effort de formation 
permanente ni par une VAE ni par des compØtences exceptionnelles. Le relevØ des formations 
suivies au cours de la carriŁre des agents (souvent en poste à l�AP-HM depuis les annØes 80 et 90) 
montre que 14 n�ont suivi aucune formation, seuls 18 ont bØnØficiØ de plus de 100 jours, les autres 
ont suivi environ 40 jours de formation pendant toute leur carriŁre. Or ce secteur nØcessite une mise 
à niveau constante des compØtences.  
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[266]       Le personnel de la DSIO bØnØficie en outre d�avantages indemnitaires juridiquement non 
fondØs pour lesquels, la chambre rØgionale des comptes et l�IGAS ont demandØ d�y mettre fin. (Cf. 
supra).  

[267]       Dans le cadre de l�accord de 2010, les 36 personnes, relevant du statut local, figurant à 
l�annexe du protocole d�accord ont obtenu non seule ment un reclassement dans un autre grade mais 
un nouveau dØroulement indiciaire dans un grade plus ØlevØ et à un indice immØdiatement 
supØrieur à leur indice antØrieur se traduisant par un gain annuel immØdiat variant de + 2 781.53 � 
pour le montant le moins ØlevØ à + 7 949.47 � (cet agent n�est titulaire que d�un BTS de laborantin) 
la moyenne se situant à 5 000 � par personne. De pl us, la dØcision de reclassement individuelle 
prise lors du dØtachement dans le grade d�ingØnieur hospitalier Øtait assortie d�une prime de 
technicitØ mensuelle de 30 % minimum du traitement indiciaire brut.  

[268]       En outre, les CDI ont Øgalement bØnØficiØ d�une revalorisation se traduisant par des 
augmentations individuelles variant de 3 360 euros à plus de 14 000 euros annuels, sans que ces 
revalorisations soient assises sur des bases rØglementaires. La chambre rØgionale avait dØjà soulevØ 
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ces effets d�aubaine. Ce protocole s�est traduit im mØdiatement pour les contractuels par une 
augmentation de + 15 % pour les catØgories 3 et de + 5,6 % pour les catØgories 4 et 5. 

[269]       Ce protocole dØrogatoire n�a fait l�objet d�aucun contrôle, ni d�une Øtude d�impact juridique 
et financier. L�ARH n�en a, semble-t-il, pas eu con naissance. 

[270]       Les autres CHU de France qui ont eu à procØder au reclassement dans le statut national des 
agents des services informatiques recrutØs sur des statuts locaux notamment dans les anciens CRIH 
ne se sont pas aventurØs dans des mesures aussi dØrogatoires et purement dØmagogiques. MalgrØ 
les alertes adressØes par mail par le directeur de la DSIO auprŁs du DRH sur les consØquences de 
telles mesures, il n�en a pas ØtØ tenu compte et le DSIO n�a plus ØtØ invitØ à participer aux 
nØgociations.  

[271]       Cette politique laxiste à l�Øgard du service informatique se traduit par une Øvolution trŁs 
importante de la masse salariale, elle est passØe de 3 786 961 � en 2007 à 5 195 164 � en 2010 soit 
plus de 37 % et pour la seule pØriode 2009/2010, de plus 8,8 % soit largement plus que le reste de 
l�AP-HM (+ 1,9 %) mŒme si les astreintes aprŁs remise en ordre sur la base rØglementaire sont 
passØes de 264 872 � en 2008 à 151 304 � en 2010. L es augmentations indiciaires sont prØvues 
dans ce protocole de maniŁre automatique sans rØfØrence à une Øvaluation qui jugerait des aptitudes 
et de la capacitØ de servir des agents. Les niveaux de rØmunØration montrent que les salaires nets 
imposables des ingØnieurs informatiques dØpassent les 46 000 � annuels pour ceux relevant de la 
fonction publique hospitaliŁre (et sans diplôme) et  plus de 51 000 � annuels pour ceux en CDI.  

[272]       Selon un rapport d�audit de juillet 2013, demandØ par l�AP-HM la masse salariale de la 
DSIO est supØrieure à la moyenne nationale, « la rØmunØration moyenne chargØe à l�AP-HM est de 
80 000 �/agent� La rØmunØration moyenne chargØe sur plusieurs grands CHU est de l�ordre de 
68 000 �/agent soit un coßt unitaire moyen diffØrentiel de 17 % ». 

[273]       Globalement le fonctionnement du service informatique doit faire l�objet d�un management 
rapprochØ par la direction gØnØrale ce qui Øviterait la situation d�autonomie de cette direction et des 
Øquipes qui la composent. Le DSIO nommØ en septembre 2008 (a quittØ ses fonctions en juillet 
2013) avait hØritØ d�une situation peu saine caractØrisØe par des dossiers en cours dØfectueux tant 
sur le plan juridique que financier, par une absence de pilotage de l�informatique au plus haut 
niveau, par le recours non justifiØ à des prestataires extØrieurs. Sans remettre en cause ses 
compØtences, il n�a pu redresser une situation qui mØritait une action vigoureuse au moment oø 
l�Øchec du DPI Øtait patent. Il s�est attachØ à mettre en place le plan B retenu par la direction qui a 
permis d�avoir une approche plus pragmatique et aussi plus efficace rØpondant aux besoins les plus 
urgents que sont le PMSI et la pharmacie. Une attention particuliŁre doit Œtre portØe au pilotage de 
cette direction par le nouveau DSIO arrivØ en septembre 2013 afin de resserrer l�Øquipe sur des 
objectifs partagØs, limiter le nombre de projets, Øviter la dispersion de l�Øquipe sur d�autres 
chantiers et mettre fin aux dØsaccords passØs. La restauration de la confiance est indispensable au 
sein du service et avec les autres directions.  

[274]       La mission d�appui du systŁme d�information confiØe, par la direction de l�AP-HM, à la 
directrice du systŁme d�information du CHU de Bordeaux au cours de l�ØtØ 2013 dresse un constat 
convergent avec la prØsente mission que ce soit sur la couverture fonctionnelle du SIH, la gestion 
des ressources humaines, l�organisation de la DSIO et la structuration de l�activitØ, ou encore le 
budget et la gouvernance SIH. La mission considŁre que l�AP-HM dispose d�un vØritable levier de 
changement de la DSIO en mettant en �uvre trŁs rapi dement les prØconisations de cette mission 
d�appui.  

��4����+3�*��+�+5#��  Recentrer cette direction sur le champ informatique et rattacher 
les autres activitØs (archives, standard et organisation) à d�autres directions en centrale.    
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[275]       Un nouveau marchØ a donc ØtØ passØ pour le DPI le 12 fØvrier 2013 aprŁs une mise en 
concurrence lancØe le 28 mars 2012. L�AP-HM recourt non pas à un prestataire en direct mais à 
une formule de groupement de commandes au nom d�Uni HA et a portØ son choix sur aXigate.  
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[276]       Ce nouveau marchØ n�a pas fait l�objet d�une analyse et d�une dØfinition des besoins 
ØlaborØes, contrairement aux prØconisations de la Cour qui prØcisait à « l�Øtablissement de solliciter 
à l�avenir, pour ses projets informatiques les plus  importants, l�expertise nØcessaire à l�analyse et 
à la dØfinition des besoins, en particulier auprŁs des agences crØØes pour soutenir et accompagner 
les projets informatiques hospitaliers.. ». L�option retenue est donc un marchØ global marchØ 
global en un seul lot de trois modules :  

� achat de licences pour l�informatisation avec garantie annuelle (à bons de commande)  

� maintenance à expiration de la pØriode de garantie (à bons de commande)  

� prestations complØmentaires d�assistance technique liØes au module 1 (à bons de 
commande). 

[277]       379 dossiers ont ØtØ retirØs dont 118 anonymes, 9 offres ont ØtØ adressØes. 

[278]       L�objectif affichØ Øtait d�obtenir une rØponse rapide, censØe satisfaire les besoins des 
utilisateurs : mØdecins, pharmaciens, soignants. L�hypothŁse de dØploiement Øtait prØvue en Big 
Bang en octobre 2013.  

[279]       Par cette pratique, une double stratØgie est poursuivie : à la fois rØpondre aux besoins de 
l�AP-HM et utiliser UniHA comme support pour diffuser ensuite. Il n�est pas certain que cette 
dØmarche soit judicieuse. L�objectif premier doit Œtre de rØpondre aux besoins de l�AP-HM. Au 
travers de cette pratique il y a confusion entre la fonction de DSIO et de coordonateur au sein 
d�UniHA au motif que le coordonnateur a un mandat global, or l�AP-HM ne doit pas s�exonØrer 
d�une dØfinition prØcise de ses besoins en considØrant qu�il s�agit d�acheter des logiciels « sur 
ØtagŁre » et que ses choix sont transposables à d�autres Øtablissements. 
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[280]       Le nouveau marchØ a ØtØ passØ conjointement avec le CH d�Aubagne et UniHA sans que des 
dØlibØrations aient ØtØ prises à la fois par le CH d�Aubagne (dont le directeur est un directeur de 
l�AP-HM mis à disposition) et par les instances du GCS UniHA. 

[281]       aXigate est une structure de taille modeste (30 personnes en R et D et chefs de projets) qui a 
essentiellement une fonction de dØveloppeur. Elle n�est pas identifiØe parmi les « grands » de 
l�informatique hospitaliŁre. Ses rØfØrences sont essentiellement dans des structures de taille petite 
et moyenne et sur des segments de prestation et non sur la totalitØ d�un DPI. La rØfØrence au CH de 
FrØjus comme ØlØment de comparaison pour le DPI s�avŁre dŁs lors fragile. 

[282]       S�agissant des critŁres de choix  qui ont ØtØ utilisØs pour la sØlection, la mission constate que 
la pondØration retenue est dØsØquilibrØe. Les critŁres mØdicaux et financiers comptent chacun pour  
40 % alors que les volets « soignant » et « technique » ne comptent chacun que pour 10 %. Cette 
prØpondØrance du mØdical et du financier n�est aucunement justifiØe au regard de ce qui est attendu 
d�un DPI. Cette pondØration a ØtØ particuliŁrement discriminante au profit d�aXigate. 

[283]       De nombreuses interrogations subsistent à ce jour c oncernant le coßt de la prestation et sa 
montØe en charge.  
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[284]       Le tableau prØvisionnel des dØpenses du nouveau DPI prØsentØ en annexe de la prØsentation 
devant le directoire du 22 avril 2013 retient un montant de dØpenses ØvaluØ à 15 244 118 � pour la 
pØriode 2013-2017 dont plus de 6 M� pour des recrutements spØcifiques ØvaluØs à hauteur de 23 
postes. Si une telle hypothŁse est retenue, il convient de rØduire d�autant le personnel du service 
informatique et solliciter les autres services afin qu�ils contribuent par la mise à disposition de le ur 
personnel à une meilleure prise en compte de leurs besoins par la DSI. 

[285]       S�agissant de la montØe en charge, l�option du Big Bang retenue initialement en septembre 
2013 est peu rØaliste et ne sera tout au plus qu�un connecteur pour accØder aux logiciels CORA et 
PHARMA (appels contextuels). Une Øtude sØrieuse sur le dØploiement doit Œtre conduite 
rapidement à la fois pour un rØel pilotage du projet et pour assurer une communication objective 
vis-à-vis des personnels sur un projet qui cristall ise beaucoup d�attentes. 
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[286]       Le groupement de coopØration sanitaire GCS Uni HA crØØ en 2005 assure une mission 
d�achats groupØs (chapitre III du code des marchØs publics art 9 1° et 2°) selon deux modalitØs :  

[287]       - un groupement de commandes, 

[288]       - une centrale d�achat, rØservØe aux membres d�UniHA. En 2012 ce GCS pilotait 150 
marchØs rØpartis entre 15 filiŁres d�achat. L�AP-HM est coordonnateur dans 2 filiŁres : la filiŁre 
mØdicament et la filiŁre NTIC et SIH.  
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[289]       Ce GCS UniHA est une filiŁre d�achat pour les produits de santØ et les mØdicaments. Le 
montant des achats passØs par cette centrale d�achat s�ØlŁve à 1.151 milliards d�euros en 2012, soit 
61 % du porte feuille d�achat d�UniHA.  

[290]       L�AP-HM est positionnØe comme coordonnateur du segment des produits de santØ, un 
pharmacien y consacre un ‰ temps. 

[291]       La DSIO coordonne Øgalement sur le plan national la filiŁre d�achats « Nouvelles 
technologies de l�information et des communications-systŁme d�information » (NTIC/SI) du GCS 
UniHA pour les 56 adhØrents du groupement (30 CHU, 2 CHR et 24 grand CH) et les 
Øtablissements qui leur sont associØs. 

[292]       Selon le rapport d�activitØ 2012, la filiŁre regroupe 18 segments dont 6 sont pilotØs 
directement par la DSIO de l�AP-HM : 

- l�accord cadre Microsoft 
- l�accord cadre ORACLE  
- l�achat de licence 
- l�achat groupØ des serveurs 
- l�achat groupØ et l�administration d�un systŁme d�information partagØ pour les centres des IOA �

complexes 
- l�achat groupØ de prestations et de logiciels permettant la mise en �uvre des systŁmes de pilotage 

des Øtablissements. 
 

[293]       Il s�avŁre que l�AP-HM assume de fait une responsabilitØ importante au sein d�UniHA sur la 
filiŁre informatique en application de l�article 9.4 du rŁglement intØrieur du GCS UniHA. 
L�exemple du marchØ aXigate interroge sur la capacitØ du coordonnateur d�une filiŁre d�emporter 
l�engagement d�UniHA sans dØlibØration spØcifique du GCS pour chaque engagement d�une telle 
ampleur. 
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[294]       L�accord cadre Microsoft met à disposition la quasi  totalitØ de la gamme des logiciels 
Microsoft, au prix de 93 � par poste et par an pour  les 387 Øtablissements membres au 31/12/2012 
(+35 % par rapport à 2011) pour leur 248 341 postes  de travail (sur 4 ans l�accord cadre reprØsente 
un montant de 102 M� TTC).  

[295]       Le chiffre d�affaires pour ces commandes passØes dans l�accord cadre dØpasse les 30 
millions d�euros par an. Pour la gestion de cet accord, l�AP-HM accomplit une activitØ qui 
s�apparente davantage à une activitØ de nØgoce puisqu�elle achŁte et revend. Deux flux financiers 
sont gØnØrØs l�un entre l�AP-HM et Microsoft (dans le siŁge est en Irlande ce qui pose la question 
de la TVA intracommunautaire), l�autre entre l�AP-H M et les adhØrents d�UniHA.  

[296]       L�AP-HM est mandataire du groupement de commandes pour le compte des membres et 
Ømet ensuite des titres de recettes (60 jours avant l�ØchØance). La facture adressØe à l�adhØrent 
intŁgre : la location de la licence, les prestations de service pour les micros, les frais de gestion et la 
TVA (ce point est au c�ur du litige sur les rŁgles d�assujettissement à la TVA entre 2 
Øtablissements, sur les modalitØs de rØcupØration de la TVA sur les frais de gestion, de reversement 
et sur le montant). Cette activitØ de centrale d�achats et non de groupement de commandes a un 
coßt pour l�AP-HM ØvaluØ à 2 emplois  temps plein. Cette activitØ n�est pas neutre financiŁrement 
et se traduirait globalement pour l�AP-HM par un dØficit de 1,7 M�. 

[297]       Le problŁme de la TVA dØjà ØvoquØ en 2010 lors de la mise en place de la prestation, n�est 
toujours pas rØglØ à ce jour. La lettre de la DGFiP du 27 dØcembre 2010 insistait sur les risques 
notamment de confusion que comportait la formule retenue au regard des dispositions du code des 
marchØs publics mais Øgalement sur l�engagement de responsabilitØs de diffØrents Øtablissements et 
de leurs comptables. Elle a, à ce titre, suggØrØ de demander un rescrit fiscal (dont la rØdaction a ØtØ 
confiØe par l�AP-HM à un cabinet extØrieur). 

[298]       L�Øvolution de la mission confiØe à l�AP-HM ayant ØtØ mal circonscrite dŁs le dØpart et 
malgrØ les difficultØs soulevØes à l�Øpoque, l�attitude de la direction s�est limitØe à attendre les 
problŁmes pour les rØsoudre. A dØfaut d�anticipation et d�analyse juridique sØrieuse, la situation 
actuelle Øtait inØvitable et met en difficultØ non seulement l�ordonnateur mais aussi le comptable 
public. Il est opportun que l�AP-HM se dØsengage de cette responsabilitØ et le choix de confier à 
UniHA la gestion de cette activitØ est nØcessaire. Il convient toutefois de solder la situation gØnØrØe 
depuis le dØbut de la prestation. La mission d�audit sur l�optimisation des charges fiscales de 
l�accord cadre coordonnØ par l�AP-HM couplØe à une mission d�accomplissement et de mise en 
�uvre des mesures d�optimisation a ØtØ confiØe à un cabinet aprŁs appel d�offre en mai 2013. Cet 
audit devrait Øclairer l�AP-HM sur les conditions de sortie de cette situation. 

[299]       On peut s�interroger sur l�intØrŒt pour l�AP-HM de conduire de telles missions, proches 
d�activitØs para-commerciales, consommatrices de temps et de moyens humains pour le compte 
d�UniHA alors que d�autres prioritØs seraient à privilØgier par l�AP-HM. UniHA devrait assurer en 
propre ces fonctions de centrale d�achats. 

[300]       Selon les derniŁres informations donnØes à la mission, UniHA aurait donnØ son accord pour 
prendre en charge le dossier Microsoft à compter du  1er janvier 2014.  
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[301]       Bien qu�une amØlioration rØcente de son rØsultat puisse Œtre observØe, l�AP-HM n�a pas 
encore atteint un Øquilibre d�exploitation durable et continue à s�endetter, ce qui compromet ses 
projets de dØveloppement. Le manque de fiabilitØ de ses comptes constitue lui-aussi un obstacle au 
diagnostic et au pilotage, qu�il faudra rapidement surmonter, dans la perspective de la certification. 
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[302]       La CRC PACA dans son rapport d�observations dØfinitives sur la situation financiŁre de 
l�AP-HM, arrŒtØ le 30 mars 201040 avait relevØ que certaines Øcritures « insincŁres » avait pu avoir 
un impact financier significatif. Elle concluait que : « L�examen de la fiabilitØ des comptes a 
permis de constater que la pratique du report de charges traduisait de sØrieuses tensions 
budgØtaires. Les provisions pour risques, pour charges à rØpartir et pour dØprØciation ne sont pas 
constituØes. Les provisions rØglementØes pour charges de personnel liØes à la mise en �uvre du 
compte-Øpargne temps sont insuffisantes. » et recommandait en particulier d�apporter plus de 
rigueur dans la comptabilisation des provisions. 
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[303]       La mission a fait porter son contrôle sur les exerc ices 2003 à 2012 mais n�a pu avoir 
communication du compte de gestion de 2003 dont aucun exemplaire n�a pu Œtre retrouvØ, que ce 
soit dans les archives de l�ordonnateur ou celle du comptable. Certaines donnØes comptables de cet 
exercice ont pu nØanmoins Œtre traitØes à partir d�informations parcellaires. 

�(�(�(� 1�
�������
�0������������
 ��
 ��
 �������	�
 ���
 �6������
 �0���
 ���
 ���	�

�	����/���
�������


� Le rattachement des charges et des produits 

[304]       Les charges rattachØes à l�exercice connaissent d�une annØe sur l�autre des variations 
importantes imputables, soit à une mauvaise Øvaluation du montant à rattacher, soit à des retards 
dans le mandatement, du fait d�une organisation administrative dØfectueuse. Le tableau ci-aprŁs 
met en Øvidence, notamment : 

- Le volume excessivement ØlevØ des factures non parvenues (compte 408) qui cache en fait des 
retards dans le mandatement, en particulier relevant de la pharmacie ; 

- L�Øvolution erratique des charges de personnel à payer (comptes 4286 et 4386) sur la pØriode 
2004 à 2009, qui fausse la lecture de l�Øvolution des charges de personnel inscrites au compte 
de rØsultat des annØes considØrØes. 

 
 
 
 
 
 

 
 

                                                      
40 CRC PACA, rapport d�observations dØfinitives sur la situation financiŁre de l�AP-HM, exercice 2004 et suivants, date 
de communicabilitØ 9 juillet 2010, site internet de la Cour des comptes. 
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En � 

n° 
compte IntitulØ 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

408 
 Fournisseurs - Factures  
non parvenues  

28 715 969   24 054 019     34 241 219   35 143 890   29 095 374   40 939 811   36 054 661   43 554 740   28 786 925   

4281  Prime  de service à payer            40 750          8 781 730         11 010 499      10 325 119      11 104 547      11 169 767        9 736 391        9 340 783      10 506 292   

4286 
 Personnel  - autres charges 
 à payer  

     4 689 396          2 823 903          2 469 738        1 963 820        5 945 874        8 264 673        4 500 679        4 076 972        4 380 021   

4386 
 Org  soc- autres charges   
à payer  

     1 136 328             752 260             180 247          854 435        1 233 526        3 360 140        1 811 503        1 727 594        1 277 767   

4486 
 Etat- autres charges   
à payer  

                -                       -                       -                     -                     -                     -                     -          1 547 511        1 621 163   

4682 
 Charges  à payer sur  
ressources affectØes       2 037 531           2 029 589           2 599 949         3 143 298         3 968 021         5 125 288         3 348 801         2 391 331         3 275 020    

4686 
 Diverses  charges  à  
payer       3 104 915           2 963 410           1 388 982           898 459         4 020 133         1 541 577         2 410 085           441 035         2 046 996    

 

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 

[305]       S�agissant des produits à recevoir, la CRC avait ob servØ que le compte 418, qui recense les 
crØances de l�Øtablissement n�ayant pu donner lieu à Ømission de titres de recettes pendant 
l�exercice, prØsentait des montants particuliŁrement ØlevØs sur la pØriode contrôlØe. Cette tendance 
s�est poursuivie au-delà de 2008, ce qui peut s�exp liquer du fait de passage à la T2A à 100 % au 
cours de cet exercice, mais cette explication ne vaut pas pour 2011, le montant inscrit au titre de cet 
exercice Øtant nettement supØrieur à celui de 2010 et de 2012. 
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En � 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

   1 425 325      42 368 828      55 464 952      27 302 479      59 781 577      61 589 092      65 756 329      74 200 195      66 865 582   

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 

� Les charges et les produits constatØs d�avance 

[306]       Le compte de produits constatØs d�avance enregistre des produits perçus ou comptabilisØs 
avant que les prestations les justifiant aient ØtØ effectuØes ou fournies ; il a ØtØ utilisØ pour la 
premiŁre fois en 2012 à l�AP-HM afin de comptabiliser une dotation allouØe par l�ARS à la toute 
fin de l�exercice. Le compte de charges constatØes d�avance, qui symØtriquement enregistre des 
achats de biens et services dont la fourniture ou la prestation doit intervenir ultØrieurement, n�est 
pas ouvert dans la comptabilitØ de l�Øtablissement. 

� Les charges et produits sur exercices antØrieurs 

[307]       Toutes les charges doivent Œtre rattachØes à l�exercice budgØtaire au cours duquel elles ont 
ØtØ engagØes dŁs lors qu�elles correspondent à un service fait avant le 31 dØcembre dudit exercice 
et l�emploi du compte 672 « charges sur exercices antØrieurs » devrait Œtre trŁs exceptionnel, a 
fortiori depuis l�instauration de l�EPRD, qui a fortement as soupli le rØgime des crØdits limitatifs. 
La CRC avait constatØ que ce n�Øtait pas le cas à l�AP-HM, en particulier pour les charges de 
personnel41. Si, pour cette catØgorie de charges, des amØliorations peuvent Œtre constatØes (sauf en 
2011), il n�en va de mŒme pour les charges à caractŁre mØdical et les charges à caractŁre hôtelier et 
gØnØral, qui affichent des taux de charges sur exercices antØrieurs anormalement ØlevØs, traduisant 
des dØficiences dans l�organisation et le fonctionnement des chaînes de mandatement, relevant des 
pharmacies et des services Øconomiques. 

 
                                                      
41 La chambre notait le report des charges de personnel de 2004 à 2008 dont 14,2 M� en 2005. L�ordonnateu r 
l�expliquait par la reprise, l�annØe considØrØe, du report de charges rØalisØ l�annØe prØcØdente. En effet, en 
2004, l�Øtablissement n�avait pas rattachØ à l�exercice 12 500 000 � de charges, correspondant pour 
l�essentiel au solde de la prime de service 2004 (versØ en avril 2005).  
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En � 
2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

2013 
(balance 
fin juin) 

 67218 � charges de 
 personnel  

924 866   14 257 567    931 156      671 572    824 098      274 840   529 012   3 591 726     538 281        18 087   

% de charges du  
titre correspondant 

nd   nd    nd    0,10% 0,12% 0,04% 0,07% 0,50% 0,07%   

 67228 Charges     
à caractŁre mØdical  

4 529 891      2 453 940   1 458 870   1 881 756    1 868 436   2 796 825   1 055 176     2 931 045   4 586 126         2 192 277   

% de charges du  
titre correspondant 

nd    nd    nd    0,89% 0,84% 1,22% 0,44% 1,17% 1,76%   

 67238 � charges à  
caractŁre  hôtelier  
et gØnØral  

 1 398 165     3 534 600   2 485 033   2 098 531   2 080 897     1716 263   2 087 305   3 452 922   2 551 420        1 003 546   

% de charges du  
titre correspondant 

nd    nd     nd   2,36% 2,24% 1,77% 2,00% 3,17% 2,01%   

 6728 - autres 
charges  

324 049   495 995   727 968   60 077     8 024   21 767   
                    

-     
                    

-     
17 135     

 Total charges  
sur ex antØrieurs  

  7 176 971     20 742 102     5 603 027       4 711 936    4 781 455   4 809 695   3 671 493   9 975 693   7 692 962         3 213 910   

 Taux  de charges  
sur ex antØrieurs  

0,74% 2,04% 0,56% 0,46% 0,43% 0,44% 0,32% 0,84% 0,62%  

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 

[308]       Le volume des produits sur exercices antØrieurs varie grandement d�un exercice à l�autre : 

- Les titres annulØs sont en augmentation importante sur la pØriode contrôlØe, pour atteindre plus de 
14 M� en 2011 et 2012. Les rØ Ømissions suivent le mŒme mouvement mais le ratio rØ 
Ømission/annulation, qui s�amØliore, n�est pas constant. 
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En � 
2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

2013 
(balance 
fin juin) 

673 titres annulØs  
ex antØrieurs 3 923 111 4 555 400 4 980 796 6 334 464 6 794 403 7 383 799 12 344 700 14 532 383 14 655 204 5 948 454 

7721 - rØØmission de 
titre sur ex clos 1 726 670 2 001 128 nd 2 310 280 3 120 313 3 419 458 7 203 843 10 342 216 9 079 528 6 214 434 

ratio  rØØmission 
S/ annulation 0,44 0,44 - 0,36 0,46 0,46 0,58 0,71 0,62  

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 

- Hors procØdure Lamda, les autres produits sur exercices antØrieurs connaissent des Øvolutions 
erratiques, sur lesquelles les rapports d�activitØ ne fournissent pas d�explication. Des retards dans 
l�Ømission des titres de recettes peuvent Œtre à leur origine. 
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 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
2013 

(balance 
fin juin) 

ProcØdure 
"Lamda" 

          2 593 306     14 206 799   5 277 413     6 212 557   966 297   

 Autres produits  
Sur ex antØrieurs  

    4 917 758       4 148 991     2 126 012   7 114 080   2 811 522      7 062 357     2 520 026   1 484 329   

 Total des  produits 
 sur ex antØrieurs  
hors rØ Ømission  

  6 974 164   7 556 685     5 749 423     4 148 991     2 126 012     9 707 386   17 018 321     12 339 770     8 732 583   2 450 626   

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 
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[309]       Jusqu�en 2011, les mouvements sur les comptes de provisions et dØprØciations ne sont pas 
documentØs : l�Øtat F0 annexØ au compte financier ne comporte aucune mention littØrale et les 
rapports annuels de l�ordonnateur et du comptable ne donnent que des indications trŁs succinctes. 
En 2012, une revue dØtaillØe des provisions et dØprØciations a ØtØ rØalisØe (cf. annexe 8) et l�Øtat 
F0, prØsentØ dans le rapport du directeur, comporte dØsormais des observations sur les motifs de 
constitution et de reprise sans toutefois qu�y figure de mention sur les motifs de maintien en stock. 

[310]       Plusieurs comptes de provisions et dØprØciations apparaissent sous dotØs : 

� Le compte 491 � « DØprØciation des comptes de redevables » 

[311]       La CRC avait soulignØ que la non utilisation du compte 49 Øtait prØoccupante, eu Øgard aux 
difficultØs que rencontrait le receveur hospitalier à assurer le recouvrement des produits du titre 2.  
Suite au rapport de la chambre, l�Øtablissement a constituØ en 2010 une dØprØciation d�1 M�, 
maintenu en 2011, et a en portØ le montant à 7,1 M�  en 2012. Celui-ci demeure cependant 
insuffisant, compte tenu des risques d�irrØcouvrabilitØ qui pŁsent sur les crØances dØtenues par 
l�AP-HM ; depuis 2010, ces risques peuvent Œtre mieux apprØhendØs grâce aux modifications 
intervenues dans la nomenclature des comptes de tiers, qui distingue les redevables-amiable des 
redevables-contentieux. L�Øvolution du solde dØbiteur du compte 416, ci-aprŁs, met en Øvidence 
une aggravation de ce risque, sur les trois derniŁres annØes. 
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n° C/ IntitulØ  2010 2011 2012 
4161  HospitalisØs  et consultants -  contentieux       12 453 184        11 921 793        15 866 998   
4163  Caisses  SS- contentieux           109 234         1 405 265            959 202   
4165  DØpartements et mutuelles-contentieux             94 181            750 245         1 065 596   

41661  Etat sectorisation  psychiatrique42          326 339            326 339            326 339   
41681  Redevables non rØsidents-contentieux        2 536 799         4 662 184         5 260 511   

   Autres              28 289            588 534            638 590   

416  Redevables-contentieux    15 548 026      19 654 360      24 117 236   
��������  Comptes financiers de l�AP-HM  

[312]       En outre, il existe un diffØrend sur un volume important de titres Ømis par l�AP-HM entre 
1998 et 2012, et ayant ØtØ rejetØs  par la CPAM13 (cf. infra). Les crØances en cause, ØvaluØes par le 
comptable à 21 327 303 � n�ont pas ØtØ classØes dans le compte de redevables contentieux  et n�ont 
pas davantage ØtØ provisionnØes alors que le risque de non recouvrement est rØel. 

[313]       Il faut enfin souligner que les pertes sur crØances irrØcouvrables ne sont pas comptabilisØes 
dans le compte de rØsultat à hauteur de ce qu�elles devraient Œtre ;  

- jusqu�en 2010 des crØances admises en non valeur (ANV) subsistent au bilan alors qu�elles 
auraient du Œtre passØes en perte au compte de rØsultat ; 
- en 2011 et 2012, les montants imputØs au compte 6541 sont trŁs faibles et ne correspondent pas à 
la rØalitØ des irrØcouvrables. 
 

[314]       Le comptable note dans son rapport sur le compte financier 2012 une insuffisance 
d�apurement des crØances irrØcouvrables par admission en non-valeur et indique que « le budget 
                                                      
42 Ce compte aurait du Œtre soldØ si les diligences nØcessaires avaient ØtØ faites en leur temps pour obtenir de l�Etat le 
remboursement cette crØance  
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allouØ aux crØances irrØcouvrables devra Œtre relevØ de maniŁre significative et correspondre à la 
rØalitØ des crØances dØprØciØes ». Il faut donc rappeler que le compte sur lequel sont inscrites les 
pertes sur crØances irrØcouvrables fait partie d�un chapitre budgØtaire comportant des crØdits 
Øvaluatifs et rien ne devrait s�opposer à ce qu�y soit imputØe la totalitØ des ANV qu�il convient 
d�apurer dans l�annØe. 
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n° C/  intitulØ  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

4152 
 CrØances irrØcouvrables 
   par l�ordonnateur  

5 908 291     2 881 548   3 537 021   2 753 651     2 749 577     2 737 050     1 850                    -                      -     

H 6541 
 Perte  s/ crØances 
 irrØcouvrables  

  7 814 204   11 796 176     8 072 137   4 195 339   2 805 835   3 524 926     6 667 803   1 221 983     1 112 800   

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 

� Le compte 143 � « Provisions rØglementØes pour charges de personnel liØes à la mise 
en �uvre du compte Øpargne temps (CET) » 

 

[315]       Tant la CRC que l�IGAS ont soulignØ que cette provision Øtait insuffisamment dotØe. Le 
rapport IGAS portant sur le contrôle de la politiqu e de gestion des ressources humaines de l’AP-
HM43 recommande d�augmenter la provision relative aux comptes Øpargne temps, en anticipant les 
exigences de la certification des comptes (Recommandation n°37). Jusqu�en 2011, les mouvements 
sur le compte de provision semblent obØir davantage à un objectif d�Øquilibre budgØtaire qu�à la 
volontØ de couvrir la charge pesant sur l�Øtablissement du fait du stock de jours de RTT accumulØs. 
Pour 2012 l�Øtablissement indique avoir calculØ la dotation sur la base des jours ØpargnØs au cours 
de l�annØe. 
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En � 
AnnØe Balance d’entrØe Dotations    Reprises  Balance  de sortie 
200644        6 445 239              6 445 239   

2007        6 445 239              6 445 239   

2008        6 445 239            1 700 544          4 744 695   

2009        4 744 695          1 700 000            6 444 695   

2010        6 444 695          1 341 365          1 700 000          6 086 060   

2011        6 086 060          4 000 000             750 000          9 336 060   

2012        9 336 060          3 773 308           13 109 368   

2013 (EPRD)       13 109 368          3 700 000          3 251 225         13 558 143   
��������  Comptes financiers de l�AP-HM 

[316]       L�article 11-1 du dØcret n°2002-788 du 3 mai 2002 relatif au compte Øpargne-temps dans la 
fonction publique hospitaliŁre, modifiØ par le dØcret n°2012-1366 du 6 dØcembre 2012, oblige les 
Øtablissements à comptabiliser un passif pour chaque jour ØpargnØ par le titulaire du compte dans 
des conditions fixØes par arrŒtØ ministØriel, non encore publiØ à ce jour. Dans l�attente de ce texte, 
l�AP-HM a valorisØ le stock existant au 31 dØcembre 2012, en prenant comme base, pour le PNM, 
les salaires et les charges patronales affØrentes des agents concernØs et pour le PM, le montant fixØ 

                                                      
43 Rapport IGAS RM2012-131P  dØcembre 2012 
44 Le compte 143 a ØtØ ouvert dans la nomenclature comptable en 2006 
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pour l�indemnisation des jours de CET, 300 � majorØ des charges patronales, soit 450 �, ce qui 
donne : 

- PNM : 10 259 628 � 

- PM :�18 341 550 � 

Total :��28 601 178 �  
Le taux de couverture du risque par la provision est donc actuellement de 45,8% 
 

� Le compte 152 � « Provision pour risques et charges  sur emprunts » 

[317]       Ce compte a ØtØ ouvert dans la nomenclature en 2013 afin de retracer les provisions 
constituØes pour risques sur les emprunts dit structurØs, et jusque-là comptabilisØs au compte 1518. 
L�AP-HM a constituØ une provision de 6 354 745 � qui parait insuffisante au regard du risque 
encouru (cf. infra). 
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[318]       Le fichier des immobilisations est mal tenu, ce dont conviennent le DAF et le comptable et 
que la mission a pu vØrifier.   

[319]       Les sorties d�actifs ne sont pas suivies ; ainsi, au vu du fichier des immobilisations de la 
DNA au 31/12/2012,  il peut Œtre constatØ que des travaux d�amØnagement se rapportant à plusieurs  
immeubles ayant fait l�objet d�une cession antØrieurement à 2012 continuaient à Œtre amortis.  

[320]       La distinction entre immobilisations et charges n�est pas strictement respectØe ; le fichier des 
immobilisations de la DNA comportent des biens d�une valeur trŁs infØrieure au seuil de 500 � 
TTC, ainsi, un lot d�oreillers d�une valeur brute d e 119 � amortis sur 15 ans et rØpertoriØs dans la 
rubrique mobilier de bureau oø encore des amØnagements d�une valeur brute de 5,39 � amortis sur 
60 ans. Pour anecdotiques que soient ces exemples ils sont illustratifs d�un manque de sØrieux dans 
la gestion comptable des immobilisations. 

[321]       Les durØes d�amortissement sont trop longues et ne correspondent pas à la durØe normale 
d�utilisation des biens ; le tableau ci-aprŁs compare les durØes en vigueur à l�AP-HM et celles 
proposØes à titre indicatif par l�instruction M21. Le rapport sur le compte financier 2012 indique 
qu�à partir de 2013 la durØe d�amortissement des bâ timents sera ramenØe à 40 ans, mais il n�est pas 
prØvu de rØduire les durØes pour les autres catØgories d�immobilisations. 
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Immobilisations 
En vigueur 
à l�AP-HM 

ProposØes par la M21 
Minimum  Maximum  

Bâtiments  50 20 30 
MatØriel 10 7 10 
MatØriel biomØdical  10 - 15 4 5 
MatØriel informatique  7 2 3 
Outillage  10 5 10 
Automobiles et matØriel roulant 15 4 5 
Mobilier  15 10 
MatØriel de bureau  15 5 10 
Agencements et installations 20 10 20 
Logiciels 7 2 3 

��������  Etat F2 du compte financier 2012 de l�AP-HM et instruction M21 
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[322]       L�amortissement linØaire est appliquØ, ce qui est la rŁgle de droit commun, mais l�AP-HM ne 
pratique pas le «prorata temporis»  mŒme s�il prØvoit de le faire « à l�avenir »45. 
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[323]       Sans se livrer à une vØrification exhaustive des justes imputations comptables, la mission a 
pu relever des erreurs qui interrogent sur la qualitØ des inscriptions et sur l�efficacitØ du contrôle 
interne :  

� Sur les comptes d�achats de mØdicaments et de dispositifs mØdicaux 

[324]       La nomenclature comptable permet de distinguer, au sein des achats à caractŁre mØdical et 
pharmaceutique: 

- les produits pharmaceutiques et produits à usage mØdical destinØs à Œtre consommØs dans le 
processus de soin (comptes 60211 et 6022, hors 602261) ; 

- les spØcialitØs pharmaceutiques et les dispositifs mØdicaux implantables facturables à 
l�assurance maladie en sus des GHS et  inscrites  sur une liste Øtablie en application de l�article 
L 162-22-7 du CSS (comptes 60221 et 602261) ; 

- les mØdicaments faisant l�objet de rØtrocession au public (compte 6071). 

[325]       Les rŁgles imputation comptable applicables en la matiŁre ne sont pas respectØes à l�AP-
HM : 

- D�une part, le compte 6071 n�est pas ouvert dans la  comptabilitØ de l�Øtablissement, en 
mØconnaissance des dispositions de l�instruction M 21 selon lesquelles : « Le compte 607 doit 
enregistrer les achats de marchandises devant Œtre revendues en l�Øtat (comptabilisation de la 
vente au compte 707). Aussi, l�achat de mØdicaments devant faire l�objet d�une rØtrocession doit-
il Œtre enregistrØ à ce compte. Dans la mesure oø on ne connaît pas initialement la destination de 
l�achat de mØdicaments (consommation ou rØtrocession), il convient de procØder en clôture 
d�exercice à une rØ-imputation de l�achat des mØdicaments rØtrocØdØs vers le compte 607 
(mandat d�annulation sur le compte 602 et mandat sur le compte 607). »  
Les achats de mØdicaments rØtrocØdØs sont imputØs à tort au compte 60221 oø ne devraient 
normalement figurer que les achats de spØcialitØs inscrites sur la liste en sus. 

 
- D�autre part, certaines spØcialitØs et dispositifs mØdicaux inscrits sur la liste en sus ne sont pas 

imputØs sur les comptes 60221 et 602261 et, à l�inverse, figurent sur ces comptes des achats de 
produits non inscrits sur la liste. Ainsi, en 2012 plus de 2,7 M� d�achats de mØdicaments et DMI 
n�ont pas ØtØ retracØs dans les bons comptes.46 

 
� Sur les intØrŒts courus non Øchus (ICNE) 

[326]       En 2010 les ICNE, d�un montant de 5 111 790 �, ont bien ØtØ comptabilisØs sur le compte 
6611 mais la contrepartie a ØtØ inscrite à tort au crØdit du compte 4671 - « crØditeurs divers » et non 
pas au compte 1688, comme elle aurait dß ; cette anomalie n’a ØtØ dØcelØe qu’en 2011 lors des 
Øcritures de rØgularisation. Elle a eu pour effet en 2010 de fausser le calcul et le niveau du fonds de 
roulement. 

� Sur les comptes d�attente 

[327]       La CRC avait dØjà constatØ une certaine propension à l�utilisation de comptes d�attente, ainsi 
du compte 4718 - « Recettes à classer et à rØgulari ser », qui faisait apparaître des soldes 

                                                      
45 Page 133 du rapport de prØsentation du PGFP 2013. Il faut rappeler que, si l�instruction M21 admet à titre dØrogatoire 
que l�amortissement peut Œtre calculØ à partir du premier jour de l�exercice suivant la date de mise en service, le calcul 
« prorata temporis » est de droit. 
46 Voir note de problØmatique DAI-DCG-DAF en annexe 
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particuliŁrement ØlevØs pouvant Œtre l�indice d�une sous-Øvaluation, en clôture d�exercice, des 
recettes d�exploitation. Des sommes importantes continuent d�Œtre inscrites sur ce compte, qui a 
mŒme enregistrØ à tort en 2010 des recettes de T2A. Le comptable mentionne dans son dernier 
rapport annuel d�activitØ que « L�effort d�apurement a permis de rØduire de maniŁre significative le 
volume des recettes à rØgulariser (- 28,14  %). Une action a ØtØ mise en place avec l�ordonnateur, 
dans le but d�apurer rapidement les sommes comptabilisØes sur ce compte. A chaque rØunion 
mensuelle des Øtats sont remis à la direction des affaires financiŁres pour permettre l�Ømission des 
titres de rØgularisation. » 
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En � 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

 3 883 391   4 826 679 4 039 814 2 487 586  2 266 613 1 461 419  72 953 157  2 439 844   1 730 700  

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 
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[328]       Les remboursements de frais des comptes de rØsultat annexes au compte de rØsultat principal 
connaissent d�une annØe sur l�autre des variations importantes qui ne s�expliquent pas par la rØalitØ 
des charges communes imputØes aux activitØs annexes. Une note de la DAF datØe de mai 2013 est 
venue prØciser les rŁgles et modalitØs de calcul qui devraient dØsormais s�appliquer. 
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En � 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

1 635 984  1 581 176  1 305 024  1 261 296  1 884 137  1 341 050  1 268 593  1 905 066  

�������� Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 
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[329]       Les constats qui prØcØdent interrogent sur l�efficience de l�organisation financiŁre et 
comptable de l�AP-HM.  

[330]       Le contrôle interne est manifestement dØficient ; il faut relever le manque de traçabilitØ des 
contrôles, quand ils ont lieu, le caractŁre inexistant ou fragmentaire de la documentation, l�absence 
d�uniformisation des processus entre les sites. 

[331]       La direction des affaires financiŁres (DAF) n�occupe pas la place qui devrait Œtre la sienne au 
centre du dispositif. Elle n�a pas encore complŁtement intØgrØ la logique financiŁre et comptable 
instaurØe par la crØation de l�EPRD, elle continue à raisonner comme si tous les crØdits budgØtaires 
Øtaient limitatifs, et se prØoccupe de prØsenter un rØsultat comptable facialement acceptable, à 
dØfaut de donner une image fidŁle de la situation de l�Øtablissement.  

[332]       Elle n�a pas autoritØ sur les bureaux des entrØes des sites gØographiques et ne maîtrise pas le 
processus de facturation et de recettes sur lequel elle n�a pas d�influence, bien qu�elle ait à gØrer les 
consØquences des dØficiences en ce domaine (Cf. rejet B2 NoØmie).  

[333]       Elle fonctionne souvent comme une chambre d�enregistrement des dØcisions prises par les 
autres directions et auxquelles elle n�est pas associØe, en dØpit des incidences financiŁres qu�elles 
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comportent ; ainsi, le projet de PFL, qui ne fait pas appel à des financements classiques, a ØtØ 
entiŁrement gØrØ par la direction des services Øconomiques alors que l�implication de la DAF, à 
tout le moins sur le volet financier, semblait devoir se justifier pour une opØration qui aggrave la 
dette de l�AP-HM de 88 M�. 

[334]       S�agissant des mesures de retour à l�Øquilibre financier, domaine dans lequel elle devrait Œtre 
pilote, la DAF demeure à l�Øcart des dØcisions et du suivi ; elle n�a pas participØ à la prØparation et 
à la rØdaction de l�avenant au CPOM, signØ mi-2012, coordonnØes par la direction de la 
performance, elle n�est pas en possession de la synthŁse du bilan rØalisØ en 2012, et ne fait pas 
partie du comitØ de liaison ARH/AP-HM. 

[335]       Les relations entre l�ordonnateur et le comptable sont jugØes bonnes par les intØressØs, mais 
le trØsorier souhaiterait avoir affaire côtØ AP-HM à moins d�interlocuteurs ; il est prØvu la signature 
d�une nouvelle convention de partenariat en 2013 ; celle-ci devra tout particuliŁrement mettre 
l�accent sur l�amØlioration de la fiabilitØ et de la sincØritØ des comptes, dans la perspective de la 
certification. 
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[336]       L�AP-HM a pris conscience rØcemment des insuffisances de son systŁme comptable, incitØe 
en cela par l�obligation à laquelle elle va bientôt  devoir se soumettre de faire certifier ses comptes. 
Elle entend utiliser la certification comme levier du changement des pratiques. Pour ce faire, il a ØtØ 
dØcidØ de crØer une direction de l�audit interne et de se faire accompagner dans la prØparation à la 
certification. 
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[337]       Les missions de cette nouvelle direction, crØØe en 2012, correspondent à la dØfinition 
couramment admise de l�audit interne : "ActivitØ indØpendante et objective qui donne à une 
organisation une assurance sur le degrØ de maîtrise de ses opØrations, lui apporte ses conseils 
pour les amØliorer, et contribue à crØer de la valeur ajoutØe. L�activitØ d�audit interne aide cette 
organisation à atteindre ses objectifs en Øvaluant, par une approche systØmatique et mØthodique, 
ses processus de management des risques, de contrôl e, et de gouvernement d�entreprise, et en 
faisant des propositions pour renforcer leur efficacitØ. ".  

[338]       Ces missions sont plus prØcisØment ciblØes sur l�Øvaluation du dispositif de contrôle interne 
financier et comptable, en vue de prØparer l�Øtablissement à la certification de ses comptes, la 
directrice de l�audit interne ayant ØtØ dØsignØe comme chef du projet certification. 

[339]       La crØation de cette direction, dotØe de plusieurs auditeurs, devrait permettre un moindre 
recours à des prestataires extØrieurs, dont l�Øtablissement est trŁs friand et qui lui coßte cher, et une 
meilleure utilisation des ressources internes, qui ne sont pas nØgligeables. 

[340]       Plusieurs actions, en relation avec le contrat performance, ont ØtØ engagØes, dont l�impact sur 
la qualitØ des derniers Øtats financiers est d�ores et dØjà visible : 

- Audit et dØfinition d�un plan d�action sur le processus de paye ;  

- Audit du processus de commande de la pharmacie ; 

- Audit sur la comptabilisation des mØdicaments et dispositifs mØdicaux de la liste en sus ; 

- Suivi des conventions  

- Inventaire des immobilisations : un prestataire commence le travail la semaine du 30/5 ; 

- Travail de revue et de mise à jour des provisions e t dØprØciations ; 

- Audit sur le processus de gestion des conventions. 
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[341]       En application d�un accord cadre UniHA, l�AP-HM a c onfiØ à la sociØtØ KPMG une mission 
d�accompagnement et de prØparation à la certification de ses comptes ; il est attendu de ce 
prestataire : 

- Le dØploiement d�une dØmarche projet ; 

- L�animation de groupes de travail ; 

- La prØparation des comitØs de pilotage certification ; 

- La rØalisation des cartographies des risques ; 

- L�identification des risques majeurs ; 

- L�Ølaboration des plans d�actions dØtaillØs ; 

- L�organisation de sessions de formation ; 

- L�Øvaluation des Øcritures correctives à passer. 

[342]       Le cabinet KPMG a fourni le 6 aoßt 2013 un premier livrable sous forme d�une cartographie 
des risques ayant un impact sur les Øtats financiers, portant sur les diffØrents cycles dØfinis dans le 
guide mØthodologique annexØ à la circulaire interministØrielle DGOS/DGFiP/2011/391 du 10 
octobre 2011 (achats, immobilisations, personnel, recettes, recherche, trØsorerie-endettement, 
systŁmes d�information). Ce document identifie pour ces cycles, des risques clØs qui corroborent 
trŁs largement les constats de la mission. 

[343]       Une trentaine de risques ainsi identifiØs sont classØes dans les cartographies correspondantes 
comme prØsentant à la fois un impact financier ØlevØ et une probabilitØ de survenance Øgalement 
ØlevØ. La nØcessitØ et l�urgence de mesures visant à amØliorer trŁs fortement la fiabilitØ et la qualitØ 
comptable de l�AP-HM se trouvent confirmØes. 

��4����+3�*��+�+58��  Mettre en �uvre sans dØlai un plan d�actions pour assurer la 
fiabilitØ et la sincØritØ des comptes  
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[344]       L�activitØ principale de L�AP-HM a ØtØ constamment dØficitaire pendant la pØriode sous 
revue, en dØpit des aides consØquentes dont elle a bØnØficiØ et seules les activitØs annexes, 
essentiellement les cessions d�immobilisations de la DNA, permettent au rØsultat de l�entitØ 
juridique d�approcher l�Øquilibre en 2012. 
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En � 
  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
Compte de rØsultat  
principal (H) 

-21 891 037 -11 592 976 -47 923 341 -28 043 092 -49 766 017 -58 430 547 -34 831 097 -24 781 089 -14 778 414 -12 057 711 

Comptes de rØsultat  
annexes : 

                    

DNA (A)  282 435 212 485 931 464 788 274 7 712 411 3 906 384 3 597 158 15 508 158 9 432 502 9 718 173 
Ecoles  (C)     62 0 -245 17 159 253 185 499 247 707 886 1 186 452 

CAMSP Timone (P1) -40 029   41 551 79 301 343 734 278 516 400 612 597 421 502 941 330 222 
CAMSP Nord (P2)     231 060 139 379 132 595 107 194 154 463 263 923 183 021 109 507 

CSST Beaumette (P3) -31 689   -67 918 -32 073 -31 777 36 695 -114 493 -29 069 257 612 152 600 
CSST addict (P4)   318 007 62 127 37 726 32 850 46 012 109 2 916 129 962 72 313 
Centre ressources  

autisme (P5) 
    169 318 145 795 -3 156 25 515 -44 545 -136 609 3 344 -61 499 

CAARUD (P6)         178 916 258 007 34 875 198 600 218 607 70 801 
EntitØ juridique  -21 680 317 -11 062 485 -46 555 676 -26 884 690 -41 400 689 -53 755 063 -30 549 734 -7 876 501 -3 342 535 -479 143 

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 
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[345]       Au cours de cette pØriode, l�Øtablissement a pourtant reçu des aides à divers titres, allouØes 
en contrepartie d�effort de retour à l�Øquilibre ou à la suite de dØmarches effectuØes au niveau 
national. Au total, prŁs de 80 M� lui auront ØtØ versØs sur dix ans. 
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 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Dotation globale  
Non reconductible (NR) 

5 000 000                 

Aide à la contractualisation 
 (NR)  

  8 284 500     3 700 000   5 302 500   5 203 000   3 925 000   5 000 000   1 586 961   

 Dotation annuelle de 
 financement (NR)  

   5 671 200     1 300 000      1 930 000     5 000 000   1 056 905   

Dotation annuelle  
complØmentaire 

    15 000 000   11 538 462             

 Total  5 000 000 13955 700 15 000 000   16 538 462    5 302 500    7 133 000   3 925 000   10 000 000  2 643 866   

��������  ARS et AP-HM 

[346]       Hors aide, les principaux indicateurs financiers font apparaître une dØgradation de 2004 à 
2007, annØe au cours de laquelle la CAF devient nØgative et la marge brute quasiment inexistante. 
Une amØlioration est ensuite observØe jusqu�en 2012, sans pour autant que ces deux indicateurs 
n�atteignent les niveaux souhaitables pour attester d�un retour à l�Øquilibre durable. 
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  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
RØsultat  EJ  -21 680 317 -16 062 485 -60 511 376 -41 884 690 -57 939 151 -59 057 563 -37 682 734 -11 801 501 -13 342 535 -3 123 009 

CAF EJ  21 324 336 30 868 020 -6 086 843 15 045 683 -16 233 116 17 601 666 20 649 076 48 998 591 44 785 575 54 291 865 

Marge brute  38 578 259 55 343 091 23 338 218 25 942 801 2 488 499 39 905 546 27 124 476 59 612 607 58 151 646 72 025 850 

Taux de CAF  2,3% 3,2% -0,6% 1,5% -1,6% 1,7% 1,9% 4,2% 3,7% 4,3% 
Taux de marge brute  4,3% 5,9% 2,5% 2,7% 0,3% 3,8% 2,6% 5,3% 5,1% 6,1% 

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM et calculs IGAS 
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 2012 2013 RØfØrence  Hospidiag 2011 CHR 
 Compte financier EPRD 2Łme  dØcile 8Łme dØcile 

Taux de CAF 4,3% 3,8% 3,8% 9,4% 
Taux de marge brute 6,1% 6,3% 5,8% 10,2% 

��������  Compte financier et EPRD de l�AP-HM et calcul IGAS 

[347]       En effet, le taux de CAF et le taux de marge brute, constatØs en 2012 et prØvus selon l�EPRD 
2013, se situent dans la fourchette basse de ces indicateurs pour la catØgorie des CHR du rØfØrentiel 
Hospidiag et sont d�un niveau insuffisant pour couvrir les engagements financiers de 
l�Øtablissement (cf. infra). 
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[348]       Sous le rØgime de la dotation globale, l�AP-HM prØsentait la valeur de point ISA la plus 
ØlevØe de la mØtropole, hors Paris 
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 Valeur du point ISA 
AP-HM 14,26 
Moyenne pondØrØe rØgion PACA 12,91 
Moyenne pondØrØe CHR 13,30 
Moyenne nationale 12,75 

�������� rapport IGAS 2002 123 de janvier  2003  

[349]       Etablissement sur dotØ dans une rØgion elle-mŒme sur dotØe, l�AP-HM subissait donc une 
double pØrØquation nationale et rØgionale, qui n�a pas suffi à ramener le niveau de ses ressources à 
la moyenne. Lors du passage à la T2A à 100 %, en 20 08, son coefficient de transition s�Øtablissait à 
1,0952, devant se traduire par une perte de recettes de prŁs de 47 M� au terme du processus de 
convergence. Bien que ces constats soient anciens et connus, les mesures correctrices ont tardØ à 
Œtre prises et les dØficits se sont accumulØs. 
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[350]       Pendant la pØriode sous contrôle pas moins de trois engagements de retour à l�Øquilibre ont 
ØtØ signØs par l�AP-HM et sa tutelle rØgionale, les deux premiers restant inaboutis et le troisiŁme 
suffisamment vague pour que son inexØcution ne puisse Œtre sanctionnØe. 

� Le contrat de retour à l�Øquilibre financier (CREF) du 29 dØcembre 2006 

[351]       Suite à une demande pressante de l�Øchelon national et alors que l�AP-HM avait dØjà connu 
une succession d�exercices dØficitaires, un premier CREF Øtait signØ le 29 dØcembre 2006, pour la 
pØriode 2007-2011, au terme de laquelle l�Øtablissement aurait du Œtre revenu à l�Øquilibre. 
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[352]       L�AP-HM s�engageait à : 

• Maintenir le rythme de ses investissements, tout en maintenant les dØpenses d�investissement à 
un niveau correspondant à un tableau joint en annex e du contrat, « sans remise en cause 
structurelle de consistance des opØrations mais dans le cadre d�une recherche systØmatique de 
rØvision à la baisse des surfaces construites et des coßts d�objectifs ». Il Øtait prØcisØ que le 
montant annuel des investissements ne pourrait excØder 175 M� sur la pØriode du contrat ;  

• Maîtriser la croissance de la masse salariale, par une politique de non remplacement ciblØe des 
dØparts à la retraite ; 

• Maîtriser la croissance de ses coßts logistiques, par une rationalisation de la gestion permettant de 
limiter l�impact des surcoßts liØs à la mise en service des installations nouvelles ; 

• Assurer une croissance des recettes issues de l�activitØ à une hauteur minimale de 2 % par an, 
grâce une meilleure description de l�activitØ, une hausse de son niveau et une optimisation de la 
facturation ; 

• Dynamiser son patrimoine par des cessions ou des valorisations d�actifs pour un montant 
minimum de 30 millions d�euros sur la pØriode du contrat ; 

• Maintenir les ratios liØs à la dette à un niveau acceptable, compatible avec les ratios observØs 
dans des CHU comparables; 

• Parvenir sans aide supplØmentaire à l�Øquilibre budgØtaire en 2011.  

[353]       L�ARH, pour sa part, s�engageait à : 

• Confirmer ses engagements financiers pris dans le cadre du contrat pluriannuel d�objectifs et de 
moyens ; 

• Reconduire le dispositif de soutien actif dans l�instruction des opØrations d�investissement, pour 
maintenir les dØlais d�exØcution au niveau minimum ; 

• Autoriser les EPRD dØficitaires, pendant la pØriode d�exØcution du plan de retour à l�Øquilibre, 
dans la limite des masses financiŁres figurant en annexe du contrat; 

• Apporter toute aide technique et soutien à l�AP-HM pour la rØalisation des objectifs du contrat.  

 

[354]       Une aide nationale de 15 M� Øtait attribuØe sous forme de crØdits au titre de la dotation 
annuelle complØmentaire, devant Øvoluer au rythme de dØgressivitØ de cette dotation, selon le 
schØma de transition de la T2A applicable à cette Øpoque. 

� L�avenant du 8 juillet 2009 au CPOM et le plan de retour à l�Øquilibre du 16 janvier 
2009 en annexe  

[355]       Avant que le CREF du 29 dØcembre 2006 ne soit arrivØ à son terme, et sans qu�il y soit fait 
rØfØrence, un second engagement contractuel Øtait signØ le 8 juillet 2009 sous forme d�avenant à 
l�article 4 du socle du CPOM alors en vigueur. 

[356]       A cet avenant Øtait annexØ un plan de redressement, datØ du 16 janvier 2009, comportant 111 
mesures groupØes dans 25 chantiers, autour des 6 axes prioritaires suivants ;  

- Mieux valoriser les activitØs du CHU,  
- DØvelopper l�activitØ,  
- AmØliorer l�organisation des plateaux techniques, et donc la productivitØ,  
- Gagner en efficience,  
- Optimiser la chaîne de facturation et le recouvrement,  
- Maîtriser la gestion du patrimoine et les investissements,  
 

[357]       Le retour à l�Øquilibre Øtait repoussØ en 2014. 
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[358]       Un dispositif de suivi Øtait prØvu, prenant la forme d�une part, d�une revue quadrimestrielle 
dans le cadre d�un comitØ de suivi et d�autre part, d�un rapport annuel d�exØcution. Ces modalitØs 
n�ont pas ØtØ respectØes mais l�AP-HM a pris l�initiative d�Øtablir en janvier 2012 un bilan 
intermØdiaire de l�exØcution du plan de redressement, couvrant la pØriode 2009-2011. 

� Le CPOM du 9 juillet 2012 

[359]       Un nouveau CPOM est signØ le 9 juillet 2012 ; il ne se rØfŁre pas à l�avenant du 8 juillet 
2009 dont on ne sait dŁs lors s�il est toujours en vigueur, bien qu�il ne soit pas arrivØ à son terme. 
Les seules dispositions financiŁres qu�il comporte s�intitulent  «  PrØserver ou restaurer l�Øquilibre 
financier et les capacitØs d�investissement » et visent à l�atteinte d�un taux de marge brute dit  
« opØrationnel » et d�une diminution de la durØe de remboursement de la dette par la CAF. Il est 
stipulØ que « la direction de l�Øtablissement a le libre choix des moyens pour y parvenir mais il lui 
est demandØ de prØciser son plan d�actions ultØrieurement, dans le cadre d�un avenant au prØsent 
CPOM », sans qu�il soit fait mention du dØlai imparti à l�AP-HM pour prØsenter le dit plan, ce qui 
n�a d�ailleurs pas ØtØ fait à ce jour. 

� Le placement sous surveillance du comitØ des risques financiers 

[360]       L�AP-HM a ØtØ placØe en 2010 sous la surveillance du comitØ des risques financiers qui s�est 
rØuni le 15 novembre 2010 et a demandØ de produire les livrables et mettre en �uvre les 
orientations suivantes : 

- Faire parvenir  une note sur l�Øvolution des effectifs ; 

- Transmettre une note sur la politique d�investissement avec une priorisation  des opØrations 
envisagØes ; 

- Signer  un contrat de performance avec l�ANAP ; 

- Engager un travail sur la traçabilitØ des publications et essais cliniques ; 

- Se rapprocher de la DSS afin de bØnØficier d�un appui pour le rŁglement des crØances auprŁs 
des Øtats du bassin mØditerranØen. 

[361]       Six mois plus tard, l� IGAS47 a procØdØ à la revue de la mise en �uvre des actions prØconisØes. 
Il en ressort principalement que : 

- La rØduction du dØficit du CRP en 2010 est principalement imputable à l�impact positif de la 
version de codage V11b, à l�amØlioration de la valorisation des activitØs et à l�optimisation des 
recettes des titres 2 et 3. 

- Des mesures d�optimisation du temps non mØdical ont bien ØtØ mises en �uvre, et certaines, 
telles la rØvision des rŁgles d�avancement ou l�organisation des astreintes, sont de nature 
structurelle. Cependant, la masse salariale a augmentØ en 2010, sa progression est inscrite à 
l�EPRD 2011 et la dØfinition d�effectifs cible dans le cadre des indispensables rØorganisations 
d�activitØs, reste à venir.  

- La rØduction du nombre de sØjours sans supplØment dans les services de rØanimation doit Œtre 
poursuivie notamment par la mise en place de services de surveillance continue afin de 
permettre un recentrage de l�activitØ de rØanimation et partant, un ajustement des capacitØs et 
des moyens correspondants. 

- Plus largement, une orientation nette dans le sens de la recherche d�efficience et de 
rationalisation des conditions de fonctionnement est indispensable. Les premiŁres dispositions 
prises en ce sens doivent Œtre poursuivies et amplifiØes.  

- Enfin, les actions rØsolues de retour à la lØgalitØ dans l�application des rŁgles d�emploi doivent 
Œtre confirmØes et Øtendues. 

                                                      

47 Rapport IGAS n° au comitØ des risques financiers de juillet 2011. 
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[362]       A l�heure actuelle, l�ARS et l�AP-HM semblent ne pl us savoir dans quel cadre juridique 
s�inscrit la dØmarche de retour à l�Øquilibre à laquelle l�Øtablissement doit s�astreindre. Il est à cet 
Øgard regrettable que le CREF du 8 juillet 2009, qui avait le mØrite de se rØfØrer à un PRE 
structurØ, documentØ et ØchelonnØ dans le temps, soit, de fait, considØrØ comme caduc par les deux 
parties, au profit de l�objectif de taux marge brute auquel se rØduit le volet financier du CPOM du 9 
juillet 2012. 

[363]       Il convient donc de rappeler que la mise sous surveillance de l�AP-HM par le CRF, devenu 
COPERMO, n�a pas dessaisi l�autoritØ de tutelle rØgionale de ses responsabilitØs, comme le 
rappelle la circulaire du 5 juin 2013 : 48 « Concernant le suivi individuel de certains Øtablissements, 
le comitØ conduit sa mission dans le strict respect du principe de subsidiaritØ, c�est-à-dire en 
traitant uniquement des situations pour lesquelles une intervention de l�Øchelon national est 
absolument nØcessaire et utile et dans le respect des missions confiØes aux ARS, Øchelon de droit 
commun pour traiter ces sujets. » 

[364]       En consØquence, la mission juge indispensable que l�AP-HM et l�ARS se mettent rapidement 
d�accord sur les termes d�un contrat de retour à l� Øquilibre fixant des objectifs annualisØs, en 
s�appuyant sur le CREF du 8 juillet 2009 actualisØ et sur les constats et recommandations du 
prØsent rapport. 

�(�(� 1��
�	���
��
/	A���
�.
��	.
8
�0�3.�����
�	��
�	��.�
/���
���
���	��

�	.
A
������
��/�.���
���	�
���.��������


[365]       Depuis dix ans, les rapports, tant de l�IGAS que de la CRC, ont mis en Øvidence les 
faiblesses de l�institution et formulØ des recommandations qui, si elles avaient ØtØ pleinement 
suivies, auraient permis de retrouver un Øquilibre d�exploitation durable. 
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[366]       Au vu des rØsultats connus au 31/12/2011, la mission IGAS49 avait constatØ que la gestion du 
personnel demeurait en retrait des ambitions affichØes dans le plan de retour à l�Øquilibre, 
l�Øvolution des effectifs non mØdicaux depuis 2001, quoique mesurØe, n�ayant pas permis de mettre 
fin au sureffectif constatØ lors de la mise en place de la tarification à l�activitØ et l�Øvolution des 
effectifs mØdicaux, pendant la mŒme pØriode, paraissait encore moins maîtrisØe. Plusieurs 
recommandations avaient ØtØ formulØes. 

[367]       Ces constats demeurent d�actualitØ un an plus tard (cf. annexe 9) 

� Concernant le personnel mØdical  

[368]       Les charges de personnel mØdical connaissent une croissance importante (+ 4,9 % sur deux 
ans) imputable certes à l�augmentation du nombre d� internes, financØe par ailleurs, mais aussi à des 
recrutements mØdicaux (+1,35 M� en 2012) et aux gardes et astreintes (+ 11,1 % en 2012).  

[369]       La mission IGAS prØcitØe considØrait que l�organisation des gardes et astreintes, dont le coßt 
total s�ØlŁve à plus de 20 millions �, pourrait Œtre revue, notamment à l�ouverture du bâtiment 

                                                      
48  Circulaire interministØrielle DGOS/PF1/DSS/DGFiP/2013/271 du 5 juin 2013 relative à la mise en place 
du comitØ interministØriel de la performance et de la modernisation de l�offre de soins hospitaliers 
(COPERMO) 
49 Rapport RM2012-131P 
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mØdico-technique de la Timone, de maniŁre à en diminuer l�incidence pour l�AP-HM d�au moins 1 
M �. Cet objectif d�Øconomie doit Œtre maintenu et mŒme amplifiØ. 

[370]       Il convient Øgalement de donner suite aux deux recommandations qu�avait formulØes la 
mission dans le but d�augmenter la productivitØ mØdicale : 

- Recommandation n°1 : DØterminer, dans le cadre des pôles, l�activitØ moyenne par praticien, 
pour la comparer, dans chaque discipline mØdicale, à la moyenne de celle constatØe dans les 
CHU ; 

- Recommandation n°2 : Comparer la valeur moyenne d�u n sØjour, dans chaque spØcialitØ 
mØdicale de l�AP-HM, à la valeur moyenne des mŒmes spØcialitØs de CHU comparables, afin 
de s�assurer de la validitØ du codage de l�activitØ 

� Concernant le personnel non mØdical 

[371]       Les charges de personnel non mØdical continuent à croître (+ 2 % sur les deux derniŁres 
annØes, hors impôts et taxes sur rØmunØrations), malgrØ les dØparts volontaires coßteux financØs 
dans la cadre de la CLASMO (cf. supra partie 1 point 145). Les charges du personnel titulaire et 
stagiaire augmentent sur cette pØriode de 2,9 %, en raison de la mise en stage de 515 contractuels à 
durØe dØterminØe. 

[372]       La mise en service de la nouvelle plateforme logistique est prØsentØe comme devant 
permettre la rØalisation d�Øconomies substantielles, notamment sur les charges de personnel, 
correspondant à une rØduction d�effectifs de 135 postes50. Toutefois, le caractŁre extrŒmement 
succinct du document de calcul du retour sur investissement (ROI) de l�opØration et l�absence de 
rØponse aux demandes rØitØrØes de prØcisions de la mission rendent celle-ci dubitative sur l�atteinte 
des objectifs d�Øconomies affichØs.  

[373]       En outre, cette plateforme, si elle regroupe bien l�ensemble des activitØs de blanchisserie et 
restauration, jusque-là sous traitØes ou dispersØes, n�accueille qu�une partie des unitØs de 
stØrilisation de l�AP-HM, celle de la Timone Øtant maintenue en service, sans que les raisons de ce 
choix apparaissent clairement.  

[374]       Enfin, les pharmacies, sont restØes complŁtement en dehors du pØrimŁtre du projet, alors que 
leur organisation et leur fonctionnement administratif et comptable sont perfectibles et que leurs 
coßts au regard de la base d�Angers paraissent particuliŁrement ØlevØs (8,9 � la ligne de 
dispensation vs 6,24 � pour la catØgorie des CHR en 2011). 

[375]       Pour un investissement, rØalisØ en contrat de partenariat, d�un montant de 87,8 M�, il eßt ØtØ 
souhaitable que les ambitions en terme d�amØlioration de la productivitØ fussent plus larges et que 
les calculs Øconomiques ayant fondØ la dØcision mieux ØtayØs. 

[376]       D�une maniŁre plus gØnØrale, la taille des unitØs de soins n�est pas optimale au regard de la 
fixation des effectifs de personnels soignants : hors unitØs spØcifiques (RØa, SC, SI, HTCD) les 
capacitØs de l�AP-HM sont rØparties en 121 unitØs dont la taille moyenne est de 20,6 lits et le taux 
d�occupation moyen corrigØ est de 86,6 %51. Dans certains pôles les tailles d�unitØs sont infØrieures 
à cette moyenne, ainsi que le taux d�occupation (an nexe 10) :  

 

 

 

 

                                                      
50 Page 11 du rapport de prØsentation de l�EPRD 2013. 
51 Document Øtabli par la direction de la performance de l�AP-HM en annexe 
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DØsignation du pôle Taille moyenne des unitØs Taux d�occupation 
Locomoteur Sud 18,5 65,4 % 
PØdiatrie 20,3 71,5 % 
Organes des sens 20 72,6 % 
Cervico facial 18,6 70,1 % 

��������  Direction de la performance de l� AP-HM 

[377]       Des marges de progrŁs existent donc dans le cadre des restructurations en cours ou à venir 
mais il est dommageable que pour des investissements rØcents le choix de petites tailles d�unitØs ait 
encore ØtØ retenu ; ainsi, le bâtiment de psychiatrie du Boulevard Baille a-t-il ØtØ rØalisØ sur la base 
d�unitØ en moyenne de 15,5 lits. 

[378]       Concernant la DSIO, l�audit rØalisØ sur ce service indique des potentialitØs d�Øconomies trŁs 
importantes en termes d�effectifs notamment par une rØduction d�environ 15 postes, soit une 
Øconomie ØvaluØe à 1,2 M�. 

[379]       Sur le plan de l�organisation du temps de travail, la mission IGAS de dØcembre 2012 a 
constatØ que l�accord local sur la rØduction du temps de travail en date du 17 janvier 2002 octroyait 
un nombre de jours annuels de RTT anormalement ØlevØ et estimait qu�un gain potentiel d�une 
diminution de 5 jours de RTT pouvait Œtre valorisØ à 9,2 M�. La recommandation qu�elle a 
formulØe d�engager une renØgociation de cet accord n�a pas encore ØtØ mise en �uvre, non plus que 
celle visant à revenir à l�application stricte de l a rØglementation concernant le calcul des jours de 
congØs annuels. 
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� Les charges à caractŁre mØdical (titre 2) cf. annexe 11 

[380]       L�analyse des Øvolutions est rendue difficile du fait du manque de fiabilitØ des comptes tenus 
par les pharmacies comme exposØ supra. Par ailleurs les rapports d�activitØ fournissent peu 
d�indications sur les causes de ces Øvolutions.  

[381]       Le rapport de juillet 2011 de l�IGAS au CRF relevait que l�installation du COSEPS  avait 
permis de fixer de nouvelles modalitØs de monitorage des prescriptions de mØdicaments et de 
dispositifs mØdicaux implantables et recommandait d�Ølargir cet effort à l�ensemble des 
prescriptions, notamment d�examens de laboratoire et d�actes d�imagerie, en augmentation en dØpit 
d�un volume d�activitØ stable. Ce constat et cette recommandation demeurent valables au vu de 
l�Øvolution la plus rØcente des charges à caractŁre mØdical : 

- Les dØpenses de mØdicaments, hors liste en sus et rØtrocessions et aprŁs correction des erreurs 
d�imputation comptable (cf. supra), connaissent une dØcØlØration qui confirme l�intØrŒt des 
travaux conduits dans le cadre du COSEPS ; 

- Les achats de produits finis et de petit matØriel mØdical sont, en revanche, en  forte augmentation 
(+ 5,9 %, + 4 M� en 2012) du fait notamment des pro thŁses hors liste en sus (+ 3,3 M�) ; 

- Les achats de fournitures progressent Øgalement de 5,9 % (+ 1,9 M�) contre 8,02 % en 2011, les 
principales Øvolutions concernant : 
��Les fournitures de laboratoires  +1 M� 
��Le petit matØriel  +0,5 M� 

 

[382]       Au total, les achats à caractŁre mØdical, hors liste et en sus et rØtrocession, ont augmentØ de 
plus de 14 M�, soit 8,8 %, sur les deux derniŁres annØes, dont 5,9 % pour la seule annØe 2012, ce 
qui n�est pas en corrØlation avec l�Øvolution de l�activitØ. Il est donc nØcessaire que l�AP-HM 
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amplifie les actions visant à assurer une meilleure  maîtrise de ce poste de dØpenses, en particulier 
les achats pour les laboratoires, comme l�y invitait dØjà le rapport IGAS de juillet 2011.  

� Les charges à caractŁre hôtelier et gØnØral (titre 3) cf. annexe 12 

[383]       Afin d�analyser l�Øvolution de ces charges à pØrimŁtre constant, les dØpenses liØes à l�accord 
cadre Microsoft ont ØtØ sorties du titre 3, de mŒme que les pertes sur crØances irrØcouvrables dont 
les montants varient grandement d�une annØe sur l�autre (Cf. supra). AprŁs avoir connu une 
dØcroissance en 2011, elles sont en forte hausse en 2012 (+ 9 % hors variation de stocks) imputable 
notamment :  

- aux dØpenses d�entretien (+ 2,6 M�), qui avaient baissØ en 2011. Au regard du rØfØrentiel de la 
base d�Angers ce poste est coßteux, l�unitØ d��uvre  s�Ølevant à 26,56 � vs 24,51 � pour le coßt 
moyen de la catØgorie des CHR  

- aux dØpenses d�Ønergie et de chauffage (+1 M�) 
- aux dØpenses de transports (+ 0,6 M�) 
- aux dØpenses d�alimentation (+ 0,8 M�) qui augmentent du fait de la prestation de repas 

fournie au CH d�Aubagne, lequel n�honore pas les fa ctures correspondantes, le total des 
impayØs atteignant le million d�� 

- au paiement d�annuitØs de crØdit bail pour une IRM et une gamma knife (0,9 M�) 
 

[384]       La mise en service de la PFL est censØe rØduire les coßts de certains postes logistiques qui 
pŁsent fortement dans les comptes de l�AP-HM, ainsi de l�alimentation, de la blanchisserie, dont 
les coßts au regard de la base d�Angers sont prohibitifs (3,69 � le kg linge lavØ vs 1,56 �), et de la  
stØrilisation.  

[385]       Plusieurs autres postes, actuellement sous traitØs mØriteraient une attention en raison du 
volume qu�ils reprØsentent, en particulier le nettoyage à l�extØrieur :  
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 En �  

  
2010 

  
2011 

  
2012 

variation 2011/2010 variation 2012/2011 variation 2012/2010 

en valeur  en % en valeur  en % en valeur  en % 

Alimentation  10 892 170 8 525 951 9 188 871 -2 366 218 -21,7% 662 920 7,8% -1 703 298 -15,6% 

Eau chauffage Øclairage 12 836 799 13 023 850 13 837 088 187 051 1,5% 813 238 6,2% 1 000 289 7,8% 

Nettoyage  à l’extØrieur 12 495 824 12 555 155 12 588 013 59 331 0,5% 32 858 0,3% 92 189 0,7% 

Gardiennage 4 962 476 5 214 059 5 545 613 251 583 5,1% 331 553 6,4% 583 137 11,8% 

Entretien et rØparation 15 257 586 14 233 888 16 838 868 -1 023 699 -6,7% 2 604 980 18,3% 1 581 281 10,4% 

Lingerie buanderie 9 836 785 10 229 451 10 603 416 392 666 4,0% 373 964 3,7% 766 631 7,8% 

�������� Comptes financiers et rapports d�activitØ de l�AP-HM 

[386]       Le coßt du gardiennage qui s�ØlŁve à 5,6 M� est particuliŁrement ØlevØ et s�explique selon 
l�AP-HM par le climat d�insØcuritØ ressenti au sein des sites. En outre, l�AP-HM consacre 1,735 
M� en contrepartie de la mise à disposition de mari ns pompiers pour la sØcuritØ incendie sur les 
sites de la Timone et de l�hôpital Nord.  

[387]       Par ailleurs, en ce qui concerne la sous-traitance informatique, l�audit rØalisØ indique que ce 
poste pourrait Œtre rØduit. A ce titre un objectif de rØduction à hauteur de 1M� parait envisageable. 
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[388]       D�une maniŁre gØnØrale, il existe des marges de progrŁs sur les achats, que l�AP-HM se 
propose d�exploiter en dØployant en 2013 le plan PHARE, mais aucun objectif d�Øconomies n�est 
pour le moment affichØ. 
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[389]       Le poids excessif de la dette, comme cela sera exposØ infra, est à la fois une consØquence et 
une cause de la mauvaise situation financiŁre de l�AP-HM ; le dØficit s�auto entretient car pour 
couvrir l�insuffisance de trØsorerie qu�il gØnŁre, l�Øtablissement doit emprunter au-delà de ses 
capacitØs et supporter des charges d�intØrŒts toujours croissantes. Celles-ci vont s�Ølever en 2013 à 
plus de 30 M�. 
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��������  Comptes de gestion et comptes financiers d el� AP-HM 
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[390]       Afin de permettre une comparaison dans le temps à p ØrimŁtre constant, les aides 
exceptionnelles ont ØtØ dØduites de la dotation annuelle de financement (DAF) et  de la dotation des 
missions d�intØrŒt gØnØral et d�aide à la contractualisation (MIGAC), et les MIG transfØrØes au 
fonds d�intervention rØgional (FIR) en 2012 ont ØtØ rØ intØgrØes dans la dotation MIGAC. Par 
ailleurs, les produits de la tarification sont prØsentØs hors recettes LAMDA.  

[391]       Hors recettes LAMDA, les produits versØs par l�assurance maladie progressent faiblement en 
2011 (+ 0,5 %) et plus fortement en 2012 (+ 3 %). 

� Les produits de la tarification des sØjours (cf. annexe 13) 

[392]       Les produits de la tarification en hospitalisation complŁte augmentent sensiblement (+ 7,5 % 
sur deux ans) davantage en raison d�une amØlioration du poids moyen du cas traitØ (PMCT) 
(+ 6,3 %), que de la progression du nombre de sØjours, qui est modeste (+ 1,1 %).  

[393]       Les produits correspondant à l�activitØ de jour et ambulatoire connaissent une croissance 
plus forte (+ 22,3 % sur deux ans) en raison de la forte progression des sØjours (+ 15,8 %) et d�une 
amØlioration du PMCT (+ 5,6 %), lui-mŒme imputable à un effet tarif favorable.  
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[394]       Les produits des sØances sont Øgalement en hausse marquØe (+ 12,4 % sur deux ans), à la 
fois grâce à l�augmentation de leur nombre (+ 5,8 % ) et du PMCT (+ 6, 3 %). 
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Evolution  du nombre de sØjours T2A 

  
En nombre de sØjours  

  
2010 

  
2011 

  
2012 

variation 2011/2010 variation 2012/2011 variation 2012/2010 

en valeur  en % en valeur  en % en valeur  en % 

 SØjours  en  
hospitalisation complŁte 

112 059 112 148 113 302 89 0,1% 1 154 1,0% 1 243 1,1% 

 SØjours  de 0 jour 52 919 59 470 61 293 6 551 12,4% 1 823 3,1% 8 374 15,8% 

SØjours sØances 93 608 99 059 99 011 5 451 5,8% -48 0,0% 5 403 5,8% 

Total  des sØjours valorisØs 258 586 270 677 273 606 12 091 4,7% 2 929 1,1% 15 020 5,8% 

Evolution du chiffre d’affaires T2A (montant BR) 

  
 En � 

  
2010 

  
2011 

  
2012 

variation 2011/2010 variation 2012/2011 variation 2012/2010 

en valeur  en % en valeur  en % en valeur  en % 

 sØjours en  
hospitalisation complŁte 

452 507 192 462 003 004 486 235 076 9 495 812 2,1% 24 232 073 5,2% 33 727 885 7,5% 

 SØjours de 0 jour 36 250 743 41 206 242 44 321 954 4 955 499 13,7% 3 115 712 7,6% 8 071 211 22,3% 

sØjours sØances 28 489 728 30 734 050 32 024 872 2 244 322 7,9% 1 290 822 4,2% 3 535 144 12,4% 

Total des sØjours valorisØs 517 247 662 533 943 295 562 581 902 16 695 633 3,2% 28 638 607 5,4% 45 334 240 8,8% 

Evolution  du poids moyen du cas traitØ 

  
 En � 

  
2010 

  
2011 

  
2012 

variation 2011/2010 variation 2012/2011 variation 2012/2010 

en valeur  en % en valeur  en % en valeur  en % 

 SØjours en  
hospitalisation complŁte 

4 038 4 120 4 291 81 2,0% 172 4,2% 253 6,3% 

 SØjours  de 0 jour 685 693 723 8 1,1% 30 4,4% 38 5,6% 

SØjours   sØances 304 310 323 6 1,9% 13 4,3% 19 6,3% 

��������  ATIH MAT2A 

[395]       Par rapport à 4 CHU ayant une activitØ comparable et à la moyenne des CHU, l�AP-HM  a 
connu en 2012 une progression du volume de ses recettes T2A supØrieures à la moyenne pour 
l�ambulatoire et l�hospitalisation complŁte et plus faible en ce qui concerne les sØances. Le PMCT 
se situe à un bon niveau pour l�hospitalisation com plŁte, aprŁs le CHU de Lille, mais est infØrieur à 
la moyenne pour les sØances et l�ambulatoire, ce qui indique qu�il existe une marge de progrŁs à 
explorer pour ces deux modes de prise en charge. 
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Etablissements  SØances 0 nuit hors sØances 1 nuit et plus 
Valorisation 
2012/2011 

PMCT 
Valorisation 
2012/2011 

PMCT 
Valorisation 
2012/2011 

PMCT 

Marseille  4%  323  8%  723  5%  4 292  
Bordeaux  10%  320  3%  684  3%  4 271  
Lille  9%  386  0%  739  1%  4 376  
Lyon  11%  337  2%  793  2%  3 999  
Toulouse  5%  385  6%  715  3%  4 187  
TOUS CHU  6%  358  6%  769  2%  4 083  

��������  AP-HM - Coordination PMSI - Avril 2013 

[396]       Par niveau de sØvØritØ, au sens de la classification V 11, L�AP-HM, par rapport aux CHU 
comparables, prØsente le taux le plus faible de sØjours classØs en niveau 1 et un taux supØrieur à 
trois des CHU de rØfØrence et Øgal à la moyenne des CHU pour les sØjours sØvŁres (niveaux 3 + 4). 
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Etablissements  Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau 3 +4  
Marseille  55,8%  24,4%  14,4%  5,3% 19,7% 
Bordeaux  61,7% 20,0%  12,4%  5,9% 18,3% 
Lille  64,7% 17,7% 12,3% 5,2% 17,6% 
Lyon  58,7% 22,9% 13,6% 4,8% 18,4% 
Toulouse  58,8% 21,3% 14,0% 5,9% 19,9% 
TOUS CHU  59,2% 21,1% 14,6% 5,1% 19,7% 

�������� AP-HM - Coordination PMSI - Avril 2013 

[397]       En obstØtrique et nØonatologie, l�AP-HM affiche les taux plus ØlevØs en niveaux C et D, 
aprŁs le CHU de Toulouse. 
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Etablissements  Niveau A Niveau B Niveau C Niveau D 
Marseille  73,7%  19,9%  5,4%  1,0%  
Bordeaux  83,4%  11,0%  4,9%  0,7%  
Lille  75,9%  18,7%  4,5%  0,9%  
Lyon  78,2%  17,0%  4,1%  0,7%  
Toulouse  66,1%  26,9%  5,8%  1,3%  
TOUS CHU  77,5%  17,1%  4,6%  0,7%  

�������� AP-HM - Coordination PMSI - Avril 2013 

[398]       La rØorganisation rØcente du DIM au sein du pôle de santØ publique semble donc avoir un 
effet positif sur le codage et les valorisations qui en dØcoulent. Des marges de progrŁs existent sans 
doute mais le PMCT de l�AP-HM, sauf pour les sØances et l�ambulatoire, n�est pas en deçà de ce 
que l�on peut attendre et il convient de rester dans les limites autorisØes en matiŁre d�optimisation 
du codage. 

[399]       A cet Øgard, les contrôles T2A effectuØs par la direction rØgionale du service mØdical de 
l�assurance maladie (DRSM) n�ont pas entraînØ de sanctions à l�encontre de l�AP-HM, mais ont 
donnØ lieu à des demandes de remboursement d�indus, contestØes par l�Øtablissement. La 
discussion porte en particulier sur la facturation de sØjours dits « contigus », c’est-à-dire concernant 
un malade transfØrØ d�un Øtablissement gØographique à un autre, au sein de la mŒme entitØ 
juridique. Cette pratique, que la DRSM estime illicite et qui ne s�appuie sur aucun texte, procure 
une recette supplØmentaire, estimØe à 3,9 M�, à laquelle l�AP-HM devra sans doute renoncer, sauf 
à ce que le tribunal des affaires de sØcuritØ sociale (TASS), qu�elle a saisi, tranche en sa faveur le 
contentieux actuellement pendant. 

� Les remboursements de mØdicaments et DMI en sus des sØjours 

[400]       Ces deux postes connaissent, en 2011 et 2012, des Øvolutions contrastØes que n�Øclairent pas 
les commentaires trŁs succincts figurant dans les rapports d�activitØ de ces deux exercices. En 
revanche, la note de problØmatique DAI-DCG-DAF ØvoquØe supra et reproduite en annexe 14, 
souligne la nØcessitØ d�un travail approfondi sur la chaîne de facturation des MO DMI. 

[401]       Il faut noter que l�AP-HM, en contrepartie du respect des engagements souscrits dans le 
cadre du contrat de bon usage de mØdicaments, bØnØficie d�un taux de remboursement de 100 % de 
la part prise en charge par les rØgimes obligatoires d’assurance maladie pour les spØcialitØs 
pharmaceutiques et les produits et prestations facturØs en sus des sØjours. 
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� Les consultations et soins externes 

[402]       Les produits de l�activitØ externe, comptabilisØs sous l�intitulØ « produits des prestations 
faisant l�objet d�une tarification spØcifique » ont connu une progression sensible en 2011 (+ 5,1 %)  
imputable, selon le rapport d�activitØ de cette annØe, au travail rØalisØ en vue d�amØliorer 
l�exhaustivitØ de la facturation, notamment : 

- mise en place d�une interface entre l�outil de gest ion mØtier des laboratoires et l�outil de 
facturation, ce qui Øvite des pertes qu�il est difficile d�Øviter en cas de saisie manuelle ; 

- mise en place de requŒtes croisØes entre les outils mØtiers et le logiciel de facturation lorsqu�il 
n�existait pas d�interface directe. 

[403]       Cette Øvolution favorable ne s�est pas confirmØe en 2012, le montant des recettes Øtant mŒme 
en lØger retrait par rapport à 2011, à l�exception des passages aux urgences qui progressent de 
1,2 %.  

� Les forfaits annuels et les dotations 

[404]       L�AP-HM bØnØficie de forfaits annuels au titre des urgences, des prØlŁvements d�organes et 
des greffes. Le montant de ces forfaits aprŁs avoir lØgŁrement diminuØ en 2011, augmente en 2012 
grâce notamment à la progression des passages aux u rgences non suivis d�hospitalisation, 
enregistrØs en 2011 (+ 9 %). Le nombre de ces passages a ØvoluØ comme suit, sur les quatre 
derniŁres annØes 52: 

2009 : 157 156 
2010 : 154 417 
2011 : 168 175 
2012 : 175 895 

[405]       La DAF-SSR a subi de 2009 à 2012 une modulation nØgative pour un montant total de 
645 275 � dans le cadre du dispositif transitoire d e financement à l�activitØ basØ sur la valeur du 
point IVA. Hors aides exceptionnelles, et compte tenu des efforts d�Øconomies demandØs par 
ailleurs, le montant de la DAF-SSR a diminuØ sur les quatre derniŁres annØes, passant de 6 347 317 
� en 2010 à 5 583 759 � en 2012. Pour 2013, aucune modulation ne sera appliquØe, dans l�attente 
d�un nouveau dispositif.53  

[406]       Cependant l�AP-HM devrait se prØoccuper de l�utilisation des capacitØs et des moyens mis à 
sa disposition pour cette activitØ ; celle-ci a dØbutØ en 2006 mais une dotation NR de 5,7 M� lui a 
ØtØ allouØe dŁs 2005 afin d�aider au dØmarrage, qui s�est avØrØ trŁs lent puisqu�il a fallu attendre 
2011 pour que le seuil des 300 entrØes soit atteint. Il doit Œtre observØ que le nombre de lits 
exploitØs est trŁs infØrieur aux capacitØs disponibles et que la DMS, qui a fortement augmentØ ces 
deux derniŁres annØes, est supØrieure à ce qui est gØnØralement observØ pour ce type d�activitØ.  

 

 

 

 

 

 

                                                      
52 Source ARS � Rapports budgØtaires 
53 Circulaire N° DGOS/R1/2013/144 du 29 mars 2013 rel ative à la campagne tarifaire 2013 des Øtablissements de 
santØ 



IGAS, RAPPORT N° 2013-065R- AP-HM RAPPORT DEFINITIF   67 

 

%�����.
��
7 
""�
�
'�	�.��	�
��
�0��������
��
���
���	.���
���	.���


 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Lits selon SAE 29 29 29 29 54 62 62 

Lits exploitables  
selon AP-HM 

17 17 21 23 nd 47 56 

EntrØes  201 184 206 205 278 330 405 

JournØes  5 536 5 341 6 663 7 454 9 112 14 472 16 852 

DMS 27,5 29,0 32,3 36,4 32,8 43,9 41,6 

Taux d�occupation (TO) 52,3% 50,5% 62,9% 70,4% 46,2% 64,0% 74,5% 

TO sur lits exploitables 89,2% 86,1% 86,9% 88,8% nd 84,4% 82,4% 

        

DAF SSR (hors NR)      6 329 628    6 356 562 6 382 406 6 347 317 6 136 457 6 042 339 5 583 759 

DAF/entrØes 31 491   34 547   30 983   30 963   22 074   18 310   13 787   

DAF/journØes    1 143      1 190   958   852     673   418   331   

��������  SAE et rapports d�activitØ de l�AP-HM 

[407]       Hors crØdits non reconductibles, la DAF-psychiatrie Øvolue positivement de 2010 à 2012 
(+ 4,8 %) grâce aux mesures nouvelles et notamment les crØdits pour l�UHSA.  

[408]       La dotation MIGAC reprØsente en 2012 prŁs de 216 M�, à raison de 186 M� en MIG et 
29 M� en AC, constituØes essentiellement des aides allouØes pour l�investissement. En raison des 
modifications apportØes aux rŁgles de financement et des changements de pØrimŁtre intervenus au 
cours des derniŁres annØes, il est malaisØ d�Øtablir une comparaison dans le temps de l�Øvolution de 
cette dotation.  

[409]       En 2012 un dØbasage de 851 387 � a ØtØ appliquØ, correspondant aux crØdits allouØs pour le 
projet DPI, non abouti (Cf. supra). 

[410]       Les MIG n�ont pas encore fait l�objet d�une contrac tualisation avec l�ARS ; un document, 
datØ de fØvrier 2013, intitulØ « tableau de proposition de contractualisation » fait le constat d�un 
Øcart important entre les montants actuellement allouØs et les prØtentions de l�Øtablissement sur la 
base d�une justification au premier �. Il conviendr ait que la dØmarche ainsi engagØe soit rapidement 
menØe à terme. 

!	��"������ En ce qui concerne les missions d�enseignement, de recherche, de recours et d�innovation 
(MERRI),  l’augmentation de leur montant sur la pØriode est due au transfert d’ex-MIG en MERRI 
variables (en mode « justification au premier euro JPE »). Les chiffres figurant dans le tableau ci-
aprŁs sont donnØs à titre d�information.�
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En � 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

MERRI 86 202 901 86 202 901 86 202 901           

MERRI part fixe       36 797 117 37 908 390 37 908 390 29 808 378 23 846 702 

MERRI part modulable       40 048 252 42 951 467 42 023 809 45 158 769 51 154 812 

   dont Øtudiants         14 440 952 15 014 802 15 369 123 18 629 741 
   dont publications 
(SIGAPS) 

        24 922 252 23 372 086 26 037 968 28 893 990 

   dont brevets         827 156 842 760 623 190 359 370 
   dont recherche 
(SIGREC) 

        2 761 107 2 794 161 3 128 488 3 271 711 

MERRI part variable 9 795 641 9 795 641 9 795 641 9 795 641 12 974 496 29 432 811 52 156 897 56 846 750 

Total   MERRI 95 998 542 95 998 542 95 998 542 86 641 010 93 834 353 109 365 010 127 124 044 131 848 264 

��������  AP-HM DAF 
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[412]       Deux observations peuvent cependant Œtre formulØes : s�agissant de la part modulable des 
MERRI, l�AP-HM, en 2013, est en 3Łme position des Øtablissements français, aprŁs l�AP-HP et les 
HCL, pour les publications (score SIGAPS). Elle est en revanche beaucoup moins bien placØe pour 
les essais cliniques (SIGREC) avec des scores pour les inclusions -investigateur et promoteur, qui 
la placent respectivement en 9Łme et 10Łme position des CHU.54 Il faudrait que l�AP-HM s�attache à 
combler rapidement le manque à gagner en rØsultant. 

� Les produits de l�activitØ non pris en charge par l�assurance maladie (cf. annexe 15) 

[413]       Les produits comptabilisØs dans le titre 2, correspondant à la part des soins non pris en 
charge par l�assurance maladie, progressent fortement sur les deux derniers exercices (+ 12,9 %), 
procurant une recette supplØmentaire de plus de 12 M�. 

[414]       Les produits de la tarification connaissent une forte croissance que l�Øtablissement explique 
par : 

- une hausse des tarifs de prestations journaliers (TJP) servant de base au calcul du ticket 
modØrateur pour les frais de sØjour : sur les deux derniŁres annØes, les principaux tarifs ont ØtØ 
augmentØs de 7,4% en mØdecine, 1,1% en psychiatrie et 5,8% en chirurgie ; 

- une amØlioration des processus de facturation ; 
- une augmentation du nombre de journØes rØalisØes  

 

[415]       Il est toutefois regrettable que ce dernier motif ne puisse pas s�appuyer sur des donnØes 
chiffrØes, le systŁme d�information de l�AP-HM ne permettant pas de connaître le nombre de 
journØes facturØes par compte autrement qu�en formulant une requŒte auprŁs de l�Øditeur du 
logiciel de facturation. 

[416]       Les produits du forfait journalier progressent Øgalement, mais l�Øvolution des recettes dans le 
champ MCO, n�est pas corrØlØe à l�Øvolution du nombre de journØes, telles qu�elles sont dØclarØes 
par l�Øtablissement, ce qui renvoie une nouvelle fois à la fiabilitØ des informations comptables et 
d�activitØ. 
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 2010 2011 2012 
MCO 683 973    669 288    685 335    
SSR 8 857     13 621     16 901    
Psychiatrie 77 691     77 858     75 730    

��������  DAF de l�AP-HM 

[417]       Les produits facturØs aux Øtrangers qui avaient diminuØ en 2011, augmentent en 2012, ce 
constat Øtant à mettre en relation avec les difficultØs rØcurrentes de l�AP-HM à recouvrer les 
recettes correspondantes (voir infra). 

� Les redevances sur l�activitØ libØrale 

[418]       La mission IGAS de dØcembre 2012 avait constatØ qu�aucun contrôle n�Øtait rØalisØ pour 
s�assurer que l�activitØ libØrale d�un praticien ne dØpassait pas son activitØ publique, notamment 
pour l�organisation des consultations, et avait en consØquence recommandØ de « Soumettre au 
contrôle des commissions d�activitØ libØrale le principe d�ØgalitØ d�accŁs aux soins, privØs et 
publics, pour un mŒme praticien ayant signØ un contrat d�activitØ libØrale ».  

[419]       Cette comparaison a ØtØ rØalisØe en 2013 sur l�activitØ 2012, mais la commission s�est bornØe 
à prendre connaissance de deux tableaux Øtablis par les services administratifs. Aucune analyse des 

                                                      
54 Scores essais cliniques 2013 sur le site sante.gouv.fr 
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situations individuelles n�a ØtØ effectuØe et aucune conclusion n�en a ØtØ tirØe alors mŒme que 
plusieurs situations nØcessitent un approfondissement. 

[420]       Le contrôle de l�exhaustivitØ des dØclarations ne peut Œtre opØrØ que par comparaison avec 
les relevØs SNIR (SystŁme National d�Informations Inter-rØgimes), document ØditØ par la caisse 
primaire d�assurance maladie qui prØcise, au travers des demandes de remboursement des malades, 
l�activitØ de chaque praticien exerçant à titre lib Øral. A la date du 18 juin 2013, ces relevØs 
n�avaient pas encore ØtØ communiquØs55. 

[421]       Les montants figurant en solde crØditeur du compte 7531 � « retenues et versements sur 
l�activitØ libØrale » des trois derniers comptes financiers sont les suivants : 

2010 : 1 206 213 �  
2011 : 1 870 289 �  
2012 : 1 988 370 � 

[422]       L�augmentation constatØe en 2011 tient au fait que l�Øtablissement a comptabilisØ des 
produits à recevoir, ce qu�il ne faisait pas prØcØdemment. 

� Majoration pour chambres particuliŁres  

[423]       Leur montant a ØvoluØ favorablement56 : 

2010 : 2 377 356 � 
2011 : 3 011 456 � 
2012 : 3 437 958 � 
Mais il existerait encore des progrŁs pour dØvelopper ces recettes en fonction de l�amØlioration des 
conditions hôteliŁres. 
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[424]       Il existe une « direction du contrôle de gestion et  de la contractualisation interne » (DCGCI) 
placØe sous l�autoritØ hiØrarchique d�une « direction de la performance ». Bien dotØe en personnel 
qualifiØ : 8 contrôleurs de gestion titulaires de master ou de DESS, elle a notamment pour fonctions 
de traiter les donnØes de comptabilitØ analytique et de suivre les pôles. Elle assure Øgalement la 
gestion des MIG. 

[425]       La collaboration avec le DIM, bien qu�indispensable dans un contexte de financement à 
l�activitØ et de gestion par pôle, a ØtØ longtemps insuffisante mais s�est rØcemment amØliorØe, en 
lien avec la rØorganisation du DIM sus ØvoquØe. 

[426]       En matiŁre de comptabilitØ analytique, l�AP-HM participe depuis plusieurs annØes à la base 
des coßts des activitØs, dite « base d�Angers », et depuis 2012 à l�Øtude nationale de coßts (ENCC) 
sur les donnØes de l�annØe 2011. Des comptes de rØsultat analytiques (CRØA) sont produits par pôle 
et par site gØographique. Un guide de gestion et rØfØrentiels de la gouvernance hospitaliŁre (juin 
2011) et un guide mØthodologique de rØalisation des CrØa (juin 2012) ont ØtØ rØdigØs. 

[427]       Les rØsultats de la comptabilitØ analytique sont mal ou peu exploitØs car la fiabilitØ des 
donnØes sur lesquelles elle se fonde est douteuse ; ainsi, la DCGCI dans une note de synthŁse 
relative aux derniers rØsultats produits par la base d�Angers, s�interroge sur la « grande variabilitØ 
de certaines unitØs d��uvre dØclaratives qui la laisse perplexe quant à la fiabilitØ de ces donnØes : 

- Transport : nombre de kilomŁtres parcourus : 2 125 000 en 2010 / 1 477 057 en 2011  -30 % 
- SMUR : nombre de demi-heure : 46 396 en 2010 / 76 136 en 2011  +66 % 
- SAMU : nombre d�affaires : 459 078 en 2010 / 277 030 en 2011  -39 % » 

                                                      
55 Rapport annuel 2012 de la commission centrale de l�activitØ libØrale de l�AP-HM 
56 Solde crØditeur du C/ 70824  
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[428]       Un tel constat est en lui-mŒme surprenant, venant d�un service dont l�une des tâches est 
justement de s�assurer de l�exactitude des donnØes qu�il traite mais, qui plus est, il ne semble pas 
que l�on soit allØ au-delà de cette interrogation, qui aurait dß interpeller les directions et services 
concernØs et justifier des investigations plus poussØes.  

[429]       Ce point renvoie au problŁme plus gØnØral de la fiabilitØ des informations produites dans 
l�Øtablissement, qu�il s�agisse des donnØes comptables, dont il a dØjà question supra, mais aussi des 
donnØes physiques. La mission IGAS en 2003 avait dØjà constatØ le caractŁre tout à fait inØgal de la 
production de la comptabilitØ analytique et de la sous exploitation des informations fournies par le 
systŁme d�information budgØtaire et financier. Ce constat reste 10 ans plus tard d�actualitØ. 

[430]       En effet, la production du contrôle de gestion semb le ignorØe des principaux intØressØs ; un 
directeur de site a ainsi dØcouvert qu�il pouvait disposer de la comptabilitØ analytique de son 
Øtablissement. 

[431]       Enfin, le rôle du contrôle de gestion dans le domai ne des Øtudes mØdico Øconomiques est 
pour le moment limitØ ; il n�a pas ØtØ appelØ à calculer les ROI des gros projets d�investissement en 
cours (PFL et BMT), alors qu�il devrait normalement incomber à une structure distincte des 
directions assurant la maîtrise d�ouvrage de ces projets de le faire, afin d�Øclairer la direction 
gØnØrale avant toute prise de dØcision.  

[432]       En conclusion, le contrôle de gestion traite une gr ande quantitØ de donnØes, sur la fiabilitØ 
desquelles il s�interroge, et sa production demeure encore assez confidentielle ; il ne joue pas 
pleinement le rôle d�analyse et de proposition qui devrait Œtre le sien auprŁs de la direction 
gØnØrale. 
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[433]       Les constats et recommandations de la mission IGAS n°2002-123 de janvier 2003 et la 
volontØ de mobiliser toutes ses ressources pour amØliorer sa structure financiŁre ont conduit l�AP-
HM à mettre en �uvre une politique de valorisation de son patrimoine immobilier portant sur : 

- Les biens de son domaine privØ, productifs de revenus, et dont les opØrations comptables 
sont retracØes dans le compte de rØsultat annexe de la dotation non affectØe (DNA). La 
DNA a fait l�objet en 2003 d�un audit patrimonial q ui a mis en Øvidence un patrimoine 
ancien et vØtuste, mal entretenu et souvent inaliØnable, principalement situØ dans les 
quartiers pauvres de Marseille. Sa valeur vØnale Øtait alors estimØ à 115 M� ; 

- Les immeubles à usage d�habitation affectØs à des m embres du personnel, logØs par 
nØcessitØ absolue ou par utilitØ de service ; 

- Les anciens bâtiments hospitaliers, et leurs terrai ns d�assise, dØsaffectØs en raison de 
nouvelles constructions, appelØs aussi « friches hospitaliŁres ». 

 

[434]       Cette politique vise à : 

- conserver et valoriser les biens dont l�Øtablissement a besoin pour rØpondre aux obligations 
statutaires (logements de fonction), ou qui permettent de renforcer l�attractivitØ de son 
recrutement en personnel qualifiØ (Tour pour le logement des IDE, internats) ou encore qui 
prØsentent un fort potentiel du fait notamment de leur volume et de leur emplacement ; 

- sortir des clauses d�inaliØnabilitØ, souvent attachØes aux biens donnØs ou lØguØs, des baux 
emphytØotiques, au nombre de 180 à l�heure actuelle, et du rØgime de la loi n° 48-1360 du 
1er  septembre 1948, qui concerne encore cinq logements ; 

- cØder, aux meilleures conditions, ce qui peut l�Œtre. 
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[435]       Par ailleurs, l�AP-HM s�est efforcØe de prendre en compte la dimension sociale, à travers 
plusieurs actions : mise à disposition d�une associ ation �uvrant pour l�amØlioration de l�habitat et 
de la communautØ Emmaüs de bâtiments et de terrain,  bail emphytØotique accordØ à une sociØtØ 
gestionnaire de foyers d�hØbergement, cession de biens à des bailleurs sociaux, notamment. 

[436]       Les biens susceptibles d�Œtre vendus sont ØvaluØs par France Domaine et par un cabinet 
privØ, les mises en vente font l�objet d�une large publicitØ et une commission de valorisation, 
associant la DRFiP et France Domaine, se rØunit rØguliŁrement pour examiner les offres reçues et 
donner un avis sur la dØcision de cession. Au cours de la pØriode sous contrôle, les produits de 
cessions d�immobilisations se sont ØlevØs à prŁs de 54 M�, procurant une plus-value totale de 50 
M�, du fait de la faible valeur comptable des biens  cØdØs, dØtenus pour la plupart depuis trŁs 
longtemps. 
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En �  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

 Valeur nette comptable  
des actifs cØdØs  

663   3 890   150 376   133 451   2 453 374  220 676    331 649   357 397   133 170     238 067   

 Produits des cessions   544 860      2 615   401 966   301 786   9 978 000    3 598 294   3 171 369   15 557 030   9 918 598   10 332 000   

 Plus/moins value   544 197   - 1 275      251 590     168 335    7 524 626     3 377 618     2 839 720     15 199 633     9 785 428   10 093 933  

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 

[437]       L�une des principales cessions rØalisØes est celle de l�ancien Hôtel Dieu, en 2007, au profit 
de la ville de Marseille pour un montant de 9,9 M�.  Ce prix est conforme à la derniŁre estimation 
du Domaine datant de mai 2003 et qui ne valait que jusqu�au 31 dØcembre 2003. Selon le directeur 
des services fiscaux57 , si l�opØration n�Øtait pas rØalisØe avant cette date, une nouvelle consultation 
du Domaine Øtait nØcessaire mais il n�apparait pas, au vu du dossier, que celle-ci ait eu lieu. 

[438]       En 2012, deux parcelles de terrain compris dans l�enceinte de l�hôpital Ste Marguerite ont 
ØtØ vendues à la clinique St Martin et à la clinique la PhocØanne, au prix respectif de 2 168 833 � et 
1 835 167 �, conforme à l�estimation de France doma ine, majorØe de 10 %. Il n�y a pas eu, au cas 
d�espŁce, de seconde Øvaluation par un cabinet privØ. 

[439]       L�AP-HM s�efforce Øgalement de revoir les conditions d�occupation par des tiers des 
dØpendances de son domaine public:  

� Vis à vis de l�Etablissement français du sang 

[440]       Une convention signØe le 9 mars 2012 avec l�Etablissement français du sang-Alpes 
MØditerranØe (EFS-AM) a permis de rØgulariser, sur le plan immobilier, les rapports entre l�AP-
HM et cet organisme, qui bØnØficiait jusqu�alors de la gratuitØ des locaux mis à sa disposition. 
DØsormais l�EFS-AM aura à acquitter un loyer de 62 119,61 �/an, pour les surfaces qu�il occupe 
dans les quatre Øtablissements de l�AP-HM et, à partir de 2015, il devra payer une redevance 
annuelle de 150 000 � au titre de l�autorisation d� occupation temporaire qui lui est accordØe 
pour le bâtiment du Bd Baille, oø il a son siŁge. 

� Vis à vis de l�Institut Paoli Calmette 

[441]       Aux termes d�un bail emphytØotique de 99 ans conclu le 1er  janvier 1960 entre l�AP-HM et 
le Centre rØgional de lutte contre le cancer de Marseille - Institut Paoli Calmette (IPC), deux 
parcelles de terrain dØpendant du domaine public, respectivement de 27 064 m2 et 11 136 m2, ont 
ØtØ mises à disposition du centre pour lui permettre d�Ødifier des bâtiments nØcessaires à ses 
activitØs, moyennant le paiement d�un loyer fixØ à « un nouveau franc » par an. A l�expiration du 

                                                      
57 Lettre du 28 mai 2003 au directeur gØnØral des services de la ville de Marseille (en annexe 16) 
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bail, soit le 31 dØcembre 2058, l�AP-HM deviendra propriØtaire de plein droit de tous les bâtiments 
ØdifiØs.  

[442]       L�Øvolution de ses activitØs a conduit l�Institut Paoli Calmette à acheter des terrains dans la 
continuitØ des parcelles objets du bail et à rØaliser sur ceux-ci des opØrations de construction et 
d�extension de sorte qu�il est maintenant difficile  de faire le lien entre les bâtiments et les assise s 
fonciŁres.  

[443]       Une discussion a donc ØtØ engagØe entre les deux Øtablissements, par ailleurs  associØs dans 
le cadre rØgional dans la lutte contre le cancer, l�enseignement, la recherche et l�innovation. Dans 
cette perspective, l�AP-HM a fait procØder à l�Øvaluation de la cession du bail avant son ØchØance à 
la fois par France Domaine et par un cabinet spØcialisØ privØ, qui concluent à une valorisation 
respectivement de 35 M� et de 38,4 M�. 

[444]       Dans l�Øtat actuel du dossier, les deux partenaires sont d�accord pour nØgocier  la sortie 
anticipØe du bail, sur la base d�un compromis qui permettrait à l�IPC de s�Øtendre et de mieux 
s�intØgrer dans le plan directeur de l�hôpital Ste Marguerite. 

[445]       La politique ainsi engagØe doit se poursuivre et s�amplifier, car toutes les potentialitØs n�ont 
pas encore ØtØ pleinement exploitØes. 

� La DNA parait encore sous occupØe et peu productive 

[446]       L�exploitation de la DNA, hors cessions d�immobilis ations, affiche des rØsultats mØdiocres 
au regard de l�importance du patrimoine gØrØ, et, depuis deux ans, est dØficitaire. 
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 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Charges  de personnel 293 289     207 034     202 656     202 259     163 964   175 100   301 767   341 052   249 305   

Autres  charges  178 138   1 056 098   1 084 312   3 587 970   1 279 241   1 197 101     1 404 904   1 196 492   1 177 321   

Autres charges 
 hors VNCEAC 

 1 178 138    1 056 098    1 035 078    1 175 623    1 192 554    1 177 220   1 068 261   1 063 322     939 254   

Total  charges  471 427    263 132    286 968    790 229    443 205    372 201   1 706 671   1 537 544   1 426 626   

Total produits  683 913    194 596    075 241    502 641    349 590    969 360   17 214 828   0 970 046   1 144 800   

dont revenus  
des immeubles 

1 429 480     1 448 360   1 659 266     1 519 685     1 519 585     1 712 332     1 533 259   879 171   629 523   

RØsultat  212 486   931 464   788 273   7 712 412   3 906 385   3 597 159   15 508 157     9 432 502   9 718 174   

Plus value de cession                 -     390 966   -   49 234   7 487 653   3 406 313   3 140 238   15 203 707   9 785 428   10 093 933   

RØsultat  hors 
cession 

212 486   540 498     837 507   224 759   500 072     456 921   304 450   -  352 926   -   375 759   

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 

[447]       A cela plusieurs raisons : 

- les charges fixes sont importantes et ne dØcroissent pas en fonction de la diminution du parc 
immobilier ; les charges de personnel ont mŒme plutôt tendance à augmenter et ont plus que 
doublØ entre 2009 et 2011 ; 

- la fiabilitØ des comptes est sujette à caution; des charges qui devraient relever du compte de 
rØsultat principal y sont imputØes à tort (travaux dans les logements de fonction, matØriel 
vidØo...) et la DNA continue à supporter des amortissements de biens qui ont ØtØ vendus (Cf. 
infra) ; 

- les cessions ayant portØ prioritairement sur les immeubles les plus facilement vendables, il ne 
reste plus que ceux dont il est plus malaisØ de se sØparer, du fait de leur Øtat ou de leur 
situation, ou pour des raisons juridiques (baux emphytØotiques, loi de 1948..) ; 
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- un certain nombre de biens sont maintenus volontairement vacants aprŁs dØpart du locataire 
afin de faciliter leur vente. 

 
� Certaines cessions mØritent d�Œtre envisagØes 

[448]       L�AP-HM compte dans son patrimoine privØ un immeuble d�exception, la « villa Gaby » 
situØe sur la corniche Kennedy, dont la valeur a ØtØ estimØe en 2004 à 6 M�. Ce bien, actuellement 
sous occupØ et coßteux en entretien, ne procure que des revenus occasionnels et a tendance à se 
dØgrader. Si un projet de transformation de cette propriØtØ en centre de congrŁs a ØtØ ØvoquØ lors 
d�une rØunion rØcente du conseil de surveillance58, l�hypothŁse d�une cession mØriterait cependant 
d�Œtre sØrieusement ØtudiØe, car l�Øtablissement pourrait sans doute en obtenir un prix trŁs supØrieur 
à l�estimation communiquØe à la mission qui date de  prŁs de dix ans, alors qu�il n�est pas avØrØ que 
la gestion d�un centre de congrŁs soit susceptible de gØnØrer des produits en rapport avec la valeur 
du bien. 

[449]       L�AP-HM possŁde Øgalement rue Jules VallŁs dans le 11Łme arrondissement de Paris, quatre 
appartements, dont deux sont occupØs par des locataires bØnØficiant du rØgime de la loi de 1948 et 
les deux autres sont libres d�occupation, mais utilisØs par le DG et le PrØsident de la CME 
lorsqu�ils sØjournent à Paris59. La commission de valorisation du patrimoine a pris connaissance 
lors de sa sØance du 9 octobre 2012 de l�Øvaluation par France Domaine de ces biens et proposØ 
leur mise en vente ; celle-ci ne s�est pas concrØtisØe à ce jour. 

[450]       La question de la cession de l�immeuble qui abrite le siŁge de l�AP-HM, rue Brochier, 
pourrait aussi Œtre mise à l�ordre du jour, ne serait-ce que pour en Øtudier la faisabilitØ, dans le 
cadre d�un schØma d�ensemble de rØ-affectation des surfaces libØrØes par les travaux et les 
redØploiements d�activitØ rØcemment rØalisØs. 

[451]       Un tel schØma fait actuellement dØfaut ; si un travail prospectif a bien ØtØ entrepris, il ne 
prend pas en compte la totalitØ du sujet et la tendance qui est observØe est plutôt celle qui consiste à 
vouloir saturer toutes les surfaces encore disponibles. Ainsi, alors qu�il Øtait permis d�espØrer que la 
construction du BMT, dont la surface (50 000 m† SDO) reprØsente … de celle de l�hôpital de la 
Timone (212 000 m† SDO), permettrait de libØrer des superficies trŁs consØquentes, celles-ci ont 
ØtØ aussitôt prØemptØes par les diffØrents services, au point que l�implantation de la future maternitØ 
du centre au sein des bâtiments existants de la Tim one n�a mŒme pas ØtØ ØtudiØe, fusse à titre 
d�hypothŁse de travail.  

[452]       Suivant les recommandations de l�IGAS60 , qui rejoignent celle de la Cour des comptes, il ne 
peut qu�Œtre conseillØ à l�Øtablissement d�Ølaborer, sans attendre les Øventuelles Øvolutions 
rØglementaires, un schØma directeur immobilier, formalisant pour l�ensemble de son patrimoine 
foncier et immobilier les prØvisions d�Øvolution, et qui serait annexØ au CPOM. 

��4����+3�*��+�+5?��  Etablir et annexer au CPOM un schØma directeur immobilier et 
rendre la gestion patrimoniale plus dynamique compte tenu des investissements à venir 

 

 

 

 

                                                      
58 Voir compte rendu de la rØunion du 15 mars 2013 
59 Ils acquittent, dans ce cas, une redevance d�utilisation dont le montant est Øgal à l�indemnitØ de remboursement 
forfaitaire des frais d’hØbergement applicable dans la fonction publique 
60 Rapport M 2012-077 Évaluation du financement et du pilotage de l�investissement hospitalier 
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[453]       Au cours des dix derniŁres annØes la dette financiŁre de l�AP-HM n�a cessØ de croître au 
point d�atteindre fin 2012 le milliard d��, si on a joute aux emprunts le montant de la ligne de crØdit 
non soldØe en fin d�annØe et les engagements hors bilan correspondant au financement de la PFL et 
à des opØrations de crØdit-bail rØalisØes en 2012 (IRM et gamma knife).  
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En � 
 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Emprunts 159 428 420 241 232 329 362 698 151 514 844 267 638 233 036 742 620 842 795 762 576 846 580 416 883 477 400 

Ligne de crØdit 36 473 640 58 578 000 104 244 500 66 152 000 41 533 000 40 403 000 54 952 400 88 000 000 37 950 000 

Engagements hors bilan           93 528 421 

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 

[454]       Les indicateurs d�endettement sont de ce fait trŁs ØlevØs, situant l�Øtablissement trŁs au-delà 
des seuils à partir desquels un EPS doit demander l �autorisation prØalable du DG de l�ARS pour 
contracter de nouveaux emprunts, en application de l�article D.6145-70 du CSP; au vu du dernier 
compte financier : 

- le taux d�indØpendance financiŁre est de 87,9 % (maximum: 50 % selon l�article D.6145-70) et 
il atteint mŒme 89,3 % en intØgrant les engagements hors bilan ; 

- la durØe apparente de la dette est de 15,5 ans et de 17,1 ans avec les engagements hors bilan 
(maximum : 10 ans) ; 

- l’encours de la dette, rapportØ au total des produits toutes activitØs confondues, est de 70,4 % et 
de 80 % avec les engagements hors bilan (maximum : 30 %.). 

[455]       Les deux premiers indicateurs prØcitØs, sont Øgalement supØrieurs au 8Łme dØcile du 
rØfØrentiel Hospidiag pour la catØgorie des CHR (taux d�indØpendance financiŁre : 78,3 % et durØe 
apparente de la dette : 15,1 ans) 
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 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Taux d’indØpendance financiŁre 37,3% 50,6% 62,9% 75,0% 81,7% 86,9% 87,1% 87,6% 87,9% 

Taux d’indØpendance financiŁre y c hors bilan 42,2% 56,0% 68,5% 77,2% 82,6% 87,5% 87,8% 88,6% 89,3% 

DurØe apparente de la dette 4,4 30,7 12,1 ns 27,9 26,7 15,04 15,45 15,52 

DurØe apparente de la dette y c hors bilan 4,44 30,66 12,07 ns 27,87 26,73 15,04 15,45 17,1 

Encours dettes financiŁres/ produits 16,5% 24,5% 36,6% 50,9% 59,7% 67,9% 68,3% 70,1% 70,4% 

Dettes financiŁres y c hors bilan/ produits 16,6% 24,9% 37,3% 52,4% 61,0% 69,5% 70,6% 72,1% 80,0% 

Charges financiŁres/total des charges 0,28% 0,77% 1,59% 1,60% 1,86% 1,80% 1,85% 2,16% 2,24% 

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM et calculs IGAS 

[456]       Pour 2013, au vu de l�EPRD et compte tenu des 75 M�  que l�AP-HM a ØtØ autorisØe à 
emprunter, la situation d�endettement ne va pas s�a mØliorer et les ratios risquent encore de se 
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dØgrader : le taux d�indØpendance financiŁre serait de 89 % et la durØe apparente de la dette, 
calculØe en fonction de la prØvision de CAF, passerait à plus de 19 ans.  
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[457]       La dette de l�AP-HM a ØtØ auditØe en 2012 par un cabinet spØcialisØ61 ; plusieurs constats 
s�en dØgagent : 

[458]       Le taux moyen de la dette globale s�Ølevait fin 2012 à 3,04 % (vs 3 % en 2011). Compte tenu 
des anticipations de marchØ du 01/03/2013 et de la part de la dette variable dans l�encours 
(27,6 %), le taux moyen pourrait atteindre 3,57 % en 2015.  

[459]       Un risque important pŁse sur la dette, dont 21 %, soit 185 M�,  sont constituØs d�emprunts 
dit « structurØs »; au regard de la classification des risques dØfinie dans la charte de bonne conduite 
(« charte Gissler »), l�encours au 31/12/2012 se rØpartit comme suit : 

- 79,1 % sont classØs 1A ;  
- 6,1 % peuvent Œtre considØrØs comme à risque faible (1B et 1C) ; 
- 4,8 % se positionnent sur un risque marquØ (1E, 3E, 4E) en raison de la prØsence de coefficient 

5 ; 
- 10 % de la dette sont classØes 6F, la catØgorie de risque la plus ØlevØe placØe hors charte. Ils 

correspondent aux emprunts de change. 
 

[460]       Le rapport du directeur sur le compte financier 2012 indique que des actions de 
dØsensibilisation de ces encours problØmatiques sont à l�Øtude, sans prØciser lesquelles. 
L�Øtablissement n�envisage pas de solution par la voie contentieuse, mais pourrait avoir intØrŒt, 
comme le conseille d�ailleurs le consultant qui a auditØ sa dette, à demander un avis juridique sur 
ses capacitØs d�action. 

[461]       Par ailleurs la provision constituØe pour couvrir ce risque (cf. supra) n�est sans doute pas 
suffisante. Le 3 juillet 2012, le Conseil de normalisation des comptes publics (CNoCP) a Ømis un 
avis62 dans lequel il prØconise l�Øvaluation et le provisionnement du risque liØ aux « produits 
complexes » qu�il dØfinit comme suit : « Les produits qualifiØs de «produits complexes», 
correspondent aux produits pour lesquels il existe un risque que le taux de l�emprunt Øvolue 
dØfavorablement et devienne trŁs supØrieur au taux que l�entitØ aurait obtenu si elle avait souscrit 
à l�origine un emprunt à taux fixe ou à taux variab le simple. Ces produits doivent faire l�objet 
d�une Øvaluation financiŁre du risque dŁs leur mise en place, cette Øvaluation Øtant rØactualisØe 
chaque annØe à la clôture de l�exercice, et le risq ue provisionnØ. » .  

[462]       Suivant cet avis, le consultant de l�AP-HM estime à  31 M� le montant de la provision qui 
devrait Œtre constituØe, pour la part de l�encours correspondant à la dØfinition donnØe par le CNoCP 
des « produits complexes ». Cette somme est trŁs ØloignØe de celle figurant au crØdit du compte 
152. 

 

 

 

                                                      
61 Les principales conclusions de cet audit sont reprises dans le rapport du directeur sur le compte financier 2012 
62 Conseil de normalisation des comptes publics, Avis n° 2012�04 du 3 juillet 2012 sur la comptabilisatio n des dettes 
financiŁres et des instruments dØrivØs des entitØs à comptabilitØ publique relevant du code gØnØral des collectivitØs 
territoriales, du code de l’action sociale et des familles, du code de la santØ publique et du code de la construction et de 
l’habitation 
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[463]       Pendant la pØriode sous revue les capitaux propres de l�AP-HM ont ØtØ rØduits de plus la 
moitiØ, malgrØ les aides en capital qu�elle a reçues et la mise en rØserve des excØdents de la DNA 
gØnØrØs par les cessions d�actifs. 
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En � 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
228 160 080   231 380 500   198 330 130   192 708 049   152 315 470   99 915 054   103 034 883   100 501 839   96 531 004   101 819 710   

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 

[464]       La raison de cette Ørosion tient à la succession d�exercices dØficitaires, entrainant un montant 
de pertes cumulØes de plus de 292 M� fin 2012. Pour maintenir le niveau de son fonds de 
roulement (FDR), l�Øtablissement a dß recourir à l�emprunt, lui-mŒme gØnØrateur de frais financiers 
qui alimentent à leur tour le dØficit ; ainsi au taux moyen de la dette de 3% observØe en 2012 (cf. 
supra), la couverture des dØficits cumulØs reprØsente une charge financiŁre annuelle de prŁs de 8,8 
M�. 
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En � 

  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

 RØsultat de l’exercice  -  21 891 037   -  11 592 976   -   47 923 341   -  28 043 092   -  49 766 017   -   58 430 547   -  34 831 097   -  24 781 089   - 14 778 414   -   12 057 711    

Report à nouveau  
 dØficitaire 

-  1 681 029   - 10 591 374   - 22 184 351   - 70 064 443   -  98 107 535   -  147 873 735   -  206 304 282   -  241 135 198   -  265 916 286   -  280 694 699   

 DØficits cumulØs  -  23 572 066   -  22 184 350   -  70 107 692   -  98 107 535   - 147 873 552   -  206 304 282   - 241 135 379   -  265 916 287   -   280 694 700   -  292 752 410   

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM 
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[465]       MalgrØ le recours à l�emprunt, le FDR n�a couvert le besoin en fonds de roulement (BFR) 
qu�en 2003 ; en raison de son niveau insuffisant, i l a ØtØ nØcessaire de faire appel à des crØdits de 
trØsorerie pour des volumes importants venant encore alourdir la dette financiŁre de 
l�Øtablissement.  
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�������� Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM, calculs IGAS  

[466]       Par rapport au rØfØrentiel Hospidiag, le BFR exprimØ en jours de charges courantes se situe 
dans la fourchette haute de la catØgorie des CHR aprŁs avoir connu des Øvolutions erratiques. Le 
FDR est dans la moyenne de la catØgorie, aprŁs avoir ØtØ nØgatif en 2006. 
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 RØfØrence 
Hospidiag 
2011 CHR 

 
2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

2Łme 
dØcile 

8Łme   
dØcile 

BFR en jours de charges courantes  28,69   
   

43,62   
             

26,41   
               

34,58   
                 

26,44   
                  

33,56   
                 

33,27   
                  

40,79   
                  

54,80   
                  

43,42   28,60  48,50  

FDR en jours de charges courantes  

                 
29,36   

                
27,74   

                 
2,81   -8,00 

                   
0,10   

                  
12,03   

                 
17,47   

                  
22,13   

                  
24,07   

                  
29,49   13,80  56,10  

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM, calculs IGAS et Hospidiag 2011 

[467]       L�importance du BFR tient principalement aux difficultØs rØcurrentes que rencontre l�AP-
HM pour recouvrer ses crØances, et dans une moindre mesure, au niveau excessif des stocks en 
particulier de produits pharmaceutiques. 
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[468]       Le stock de mØdicaments reprØsente en valeur 78 % de l�ensemble des stocks figurant au 
bilan fin 2012. Son Øvolution dans le temps fait apparaître des variations de grande ampleur liØes, 
selon les explications donnØes à la mission, à la rØorganisation des pharmacies (2005 à 2007) ou à 
la mise en place du nouveau logiciel (2010). 
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AnnØe 
Valeur du stock 

final 
(SD C/321) 

Ratio  de rotation 
en jours 

2004 9 854 291 37,7 
2005 8 757 495 35,2 
2006 10 569 530 42,9 
2007 7 323 757 29,7 
2008 5 266 912 19,0 
2009 5 787 310 20,1 
2010 8 934 136 29,9 
2011 8 215 593 27,7 
2012 9 208 236 30,0 

��������  Comptes de gestion et comptes financiers de l�AP-HM et calcul IGAS 

[469]       Au 31/12/2012, le stock de pharmacie reprØsente 30 jours, ce qui est trop important ; s�il est 
vrai qu�une circulaire du 27 octobre 1969 prØconisait de maintenir, pour une liste de produits 
qu�elle ØnumØrait, un stock de sØcuritØ correspondant à une consommation d�un mois, ce texte n�a 
fait l�objet depuis la date de sa signature d�aucun e rØactualisation et ne figure pas sur le site internet 
du Premier ministre de sorte qu�il n�est plus en ap plication en vertu des dispositions du dØcret 
n°2008-1281 du 8 dØcembre 200863. Les pratiques ayant ØvoluØ, le stock des PUI se situe plutôt 
entre 10 et 15 jours. MŒme en prenant un ratio de rotation de 20 jours, l�AP-HM pourrait sans 
difficultØ ramener son stock de pharmacie à 6 M� et  ainsi rØduire de 3 M� son BFR. Mais il ne 
semble pas que ce soit l�orientation prise ; ainsi, le rapport sur l�EPRD 2013 (page 9) mentionne 
une reconstitution du stock de pharmacie de 2,4 M� en vue de l�ouverture du BMT. 
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[470]       Sans mØconnaître les difficultØs rencontrØes par l�AP-HM pour recouvrer ses recettes du fait 
de la situation socio-Øconomique d�une partie de sa patientŁle, la mission estime que des mesures 
d�organisation seraient de nature à rØduire sensiblement le volume des crØances en instance. Deux 
grandes catØgories de crØances figurent au bilan : d�une part, celles à l�Øgard de la caisse pivot, 
correspondant aux recettes du titre 1, et d�autre part, celles à l�Øgard des hospitalisØs et consultants, 
tiers payants et caisses de sØcuritØ sociale autres que la caisse pivot, correspondant aux recettes du 
titre 2. 

� Les crØances sur la caisse pivot 

[471]       L�indice de facturation calculØ dans le rØfØrentiel Hospidiag cherche à mesurer l�efficacitØ de 
la chaîne de facturation de l�Øtablissement, en mettant en Øvidence le manque à gagner liØ à une 
facturation tardive des sØjours à l�assurance maladie. L�objectif est de se rapprocher de 0. Pour 
2011, l�AP-HM se trouve dans le 8Łme dØcile de sa catØgorie mais la situation semble s�Œtre 
amØliorØe en 201264, tout en laissant une marge de progrŁs, si l�on se rØfŁre au 2Łme dØcile de la 
catØgorie. 

 

                                                      
63 Selon l�article 1 er du dØcret : « les circulaires et instructions adressØes par les ministres aux services et 
Øtablissements de l’Etat sont tenues à la disposition du public sur un site internet relevant du Premier 
ministre. Elles sont classØes et rØpertoriØes de maniŁre à faciliter leur consultation. Une circulaire  ou une 
instruction qui ne figure pas sur le site mentionnØ au prØcØdent alinØa n’est pas applicable. » 
64 L�indice de 2012 a ØtØ calculØ par la mission car la mise à jour du rØfØrentiel Hospidiag pour cette annØe n�Øtait pas 
disponible à la date de rØdaction du rapport. 
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En % 
AP-HM RØfØrence CHR 2011 

2008 2009 2010 2011 2012 2Łme dØcile 8Łme dØcile 
10,10   19,30            22,60             20,20              12,67           6,70        20,20   

��������  Hospidiag et calcul IGAS 

� Les crØances sur hospitalisØs, consultants et autres tiers payants 

[472]       Sur les trois derniers exercices, les restes à reco uvrer des recettes de titre 2 augmentent (+19 
% en 2 ans) et plus particuliŁrement ceux inscrits dans les diffØrentes subdivisons du 416  - 
« redevables - contentieux » (+ 52 % en 2 ans). 

%�����.
��
7 
"	����
������.�
���
�	/����
��
���������
L
�/�����
��
�	�������.6


En � 
Redevables - amiable  

n° C/  IntitulØ   2010 2011 2012 
4111  HospitalisØs et consultants   8 469 358 13 429 650 17 365 311 
4113  Caisses  de SS  (hors caisse pivot) 25 929 688 24 866 564 30 620 250 
4115  Autres tiers payants  27 669 139 27 917 066 22 498 942 

41181 
 Redevables non rØsidents et  
non assurØs sociaux en France 

9 492 127 8 035 899 9 470 625 

   s/ total  71 560 312 74 249 179 79 955 128 
 Redevables - contentieux  

n° C/  IntitulØ   2010 2011 2012 
4161  HospitalisØs et consultants   12 453 184 11 921 793 15 866 998 
4163  Caisses  de SS  (hors caisse pivot) 109 234 1 405 265 959 202 
4165  Autres tiers payants  94 181 750 245 1 065 596 

41681 
Redevables non rØsidents et  
non assurØs sociaux en France 

2 536 799 4 662 184 5 260 511 

  s/total    15 193 398 18 739 487 23 152 307 
Redevables - amiable et contentieux 

   IntitulØ   2010 2011 2012 
   HospitalisØs et consultants   20 922 542 25 351 443 33 232 309 
   Caisses de SS (hors caisse pivot) 26 038 922 26 271 829 31 579 452 
   Autres tiers payants  27 763 320 28 667 311 23 564 538 

  
 Redevables non rØsidents et  
non assurØs sociaux en France 

12 028 926 12 698 083 14 731 136 

    Total   86 753 710 92 988 666 103 107 435 
��������  Comptes financiers de l�AP-HM 

[473]       Le comptable relŁve dans son rapport sur le compte financier 2012 que les titres de recettes 
sont Ømis trop tardivement et mentionne que les retards constatØs dans les Ømissions de titres en 
dØbut d�exercice 2012 s�expliquent par la mise en place du logiciel de facturation PASTEL. Par la 
suite, les titres ont ØtØ Ømis de maniŁre rØguliŁre bien que 17,27 % des titres aient encore ØtØ Ømis 
en dØcembre 2012 et janvier 2013. 
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 AnnØe 2010 AnnØe 2011 AnnØe 2012 
Fin Avril 20 % 21 % 14 % 
Fin Juillet 45 % 48 % 45 % 
Fin Octobre 68 % 69 % 71 % 
Fin DØcembre 91 % 92 % 94 % 

�������� rapport du comptable de l�AP-HM  sur les comptes de l�exercice 2012 

[474]       Il fait valoir qu�une meilleure qualitØ de facturation favoriserait l�efficacitØ du recouvrement 
et diminuerait le nombre de titres d�annulation Ømis actuellement en constante augmentation depuis 
3  ans (cf. tableau supra). 

[475]       Le faible montant des encaissements en rØgie est Øgalement pointØ. Selon le comptable, qui 
se rØfŁre à une Øtude rØalisØe en 2011, plus de 48 % des titres Ømis à l�encontre de particuliers 
Øtaient  infØrieurs à 30 �. Les encaissements en rØgie sont insuffisants, en dØpit du grand nombre de 
sous rØgies65 dont les horaires d�ouverture sont inadaptØs66, et leur montant ne progresse pas Les 
diminutions constatØes en 2012 s�expliquent en partie par la mise en �uvre du logiciel Pastel en 
janvier 2012.  
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En �  

 Timone Conception Hôpital Nord Hôpitaux Sud 
Houphouet 
Bobigny 

Total 

2010 4 622 105 1 919 188 2 227 626 957 643 440 598 10 167 160 
2011 5 043 008 1 739 796 2 277 572 939 582 396 923 10 396 881 
2012 3 628 000 1 546 643 2 011 028 707 043 421 528 8 314 242 

Variation  
2012/2011 

-28,06% -11,10% -11,70% -24,75% 6,20% -20,03% 

�������� rapport du comptable de l�AP-HM  sur les comptes de l�exercice 2012 

[476]       Il faut constater par ailleurs que la perception en rØgie des produits sur hospitalisØs et 
consultants ne reprØsentent que la moitiØ du total des encaissements selon ce mode. 
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  Timone  Conception  
Hôpital  
 Nord 

Hôpitaux  
 Sud 

Houphouºt  
Boigny 

Total  

2010 2 271 645 834 397 721 981 223 924   4 051 947 
2011 2 458 947 881 869 793 782 169 111   4 303 709 
2012 2 043 693 941 330 872 242 77 931   3 935 196 

Variation   
2012/2011 

-16,89% 6,74% 9,88% -53,92%   -8,56% 

�������� rapport du comptable de l�AP-HM  sur les comptes de l�exercice 2012 

 

 

                                                      
65 L�hôpital Nord compte 79 sous rØgisseurs (dØcision n° 266 du 31 mai 2013) et la Timone 82 (dØcision n° 458 du 28 
novembre 2012) 
66 Ce qu�avait dØjà relevØ l�IGAS dans son rapport 2002 123 de janvier 2003 
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� La situation particuliŁre à l�Øgard de la CPAM des Bouches du Rhône 

[477]       Par courrier en date du 29 mars 2013, le comptable de l�AP-HM a attirØ l�attention du DG 
sur les titres non recouvrØs, datant de 1998 à 2012, Ømis à l�encontre de plusieurs CPAM, dont 
principalement celle des Bouches du Rhône pour un m ontant, tel qu�il figure dans les Øcritures du 
comptable, de 21 327 303,18 �. Cette alerte fait su ite à des Øchanges Øpistolaires (cf. annexe 17) et 
à des rØunions entre les directions de l�AP-HM, de la CPAM et de leurs comptables respectifs, qui 
n�ont pas permis d�aboutir, la direction de la CPAM  13, qui conteste le montant de la crØance de 
l�AP-HM, s�Øtant jusqu�à prØsent dØclarØe opposØe à une solution transactionnelle. 

[478]       L�AP-HM a une part de responsabilitØ dans cette situation car ses services ont nØgligØ de 
traiter une partie des rejets par la CPAM des factures tØlØtransmises selon la procØdure B2 NoØmie 
contenant des d�anomalies, et devra renoncer au recouvrement des crØances maintenant prescrites 
par sa faute. 

Pour autant, le bien fondØ des demandes de l�AP-HM ne saurait Œtre contestØ en bloc ; dŁs lors, la 
solution qui pourrait se dessiner semble tout à fai t recevable ; elle consiste à rØpartir en trois lots les 
crØances en cause : 
- celles qui seraient annulØes du fait de l�absence de traitement des rejets ; 
- celles qui seraient rØglØes sans discussion par la CPAM ; 
- celles enfin, qui devraient faire l�objet d�une nØgociation au cas par cas.  
 

� La dette ØtrangŁre 

[479]       Les difficultØs de recouvrement des crØances sur les Øtrangers non rØsidents sont rØcurrentes 
et mentionnØes dans la plupart des rapports dont a fait l�objet l�AP-HM ces dix derniŁres annØes. 
Ces difficultØs concernent plus particuliŁrement l�Øtat algØrien ainsi que les organismes de 
protection sociale et les ressortissants de ce pays, dont les dettes, d�un montant de 3,74 M� 
reprØsentent, selon les derniŁres informations disponibles, prŁs de la moitiØ du total des restes à 
recouvrer sur l�Øtranger (annexe 18). 

[480]       La CRC avait constatØ que L�AP-HM dØtenait sur le ministŁre de la santØ algØrien et la 
Caisse nationale des assurances sociales d�AlgØrie (CNAS) des crØances d�un montant total de 
3,408 M� en 2009. Depuis, la situation ne s�est pas  amØliorØe bien qu�à l�issue de deux rØunions de 
travail avec la DSS, la DGOS et le ministŁre des finances, un protocole d�accord faisant suite à des 
nØgociations menØes en 2009 avec la CNAS a ØtØ validØ. En l�absence de signature de ce protocole 
par la CNAS, la direction de l�AP-HM a informØ celle-ci, par courrier du 10 mai 2011, que ses 
services n�accepteraient plus les accords de prise en charge de la CNAS67 dont la dette est estimØe à 
2,7 M�. Il convient de souligner que celle-ci effec tue des paiements globaux ce qui ne permet au 
comptable de les imputer aux titres de recettes correspondants. 
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[481]       L�absence de couverture du BFR par le FDR a contraint l�AP-HM à recourir à des crØdits de 
trØsorerie pour des montants importants (cf. tableau supra). En 2012, l�encours a variØ entre 88 M� 
en dØbut d�exercice et 37,95 M� en fin d�exercice, avec un minimum de 25,3 M� en fØvrier; sur 
l�annØe, le montant moyen mobilisØ est de 58 M� pour un coßt de 1,23 M�. 

 

 

 

 

                                                      
67 Rapport IGAS au comitØ des risques financiers juillet 2011 
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              En �  Solde dØbiteur c/515 Solde crØditeur c/ 519.31 
DØcembre 2011                     10 658                          88 000 000   
Janvier 2012                    125 542                         39 260 000   
FØvrier 2012                     16 905                          25 340 000   
Mars 2012                       3 585                          26 966 000   
Avril 2012                       7 479                          64 480 000   
Mai 2012                     14 762                          65 386 000   
Juin 2012                       4 330                          82 075 000   
Juillet 2012                       1 291                          79 605 000   
Aoßt 2012                          625                          87 700 000   
Septembre 2012                       2 478                          57 730 000   
Octobre 2012                     20 342                          61 200 000   
Novembre 2012                       1 394                          71 270 000   
DØcembre 2012                       3 303                          37 950 000   

��������  Rapport du comptable de l�AP-HM sur le compte financier 2012 

[482]       Actuellement l�Øtablissement dispose de deux lignes de crØdit, respectivement de 50 M� 
auprŁs de la Caisse d�Øpargne et de 20 M� auprŁs de la SociØtØ gØnØrale. Cette derniŁre arrive à 
ØchØance en novembre 2013, ce qui ne manquera pas de poser problŁme car des dØcaissements 
importants devront Œtre effectuØs en fin d�annØe. 

[483]       En conclusion, la rØduction du BFR est un objectif à mettre à l�ordre du jour sans dØlai ; un 
BFR correspondant à 38 jours de charges courantes p araît rØaliste, ce qui ramŁnerait son montant à 
121 M�, soit une diminution de 17 M� par rapport à son niveau fin 2012. 
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[484]       L�AP-HM a fait appel à l�endettement principalement  en vue de financer les investissements 
massifs rØalisØs ces dix derniŁres annØes, pour lesquels elle a Øgalement bØnØficiØ d�aides trŁs 
consØquentes. 
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[485]       L�AP-HM a reçu pendant la pØriode sous contrôle, so us diverses formes, un volume d�aide 
important, dans le cadre du plan « Hôpital 2007 », du contrat d�objectifs et de moyens, du plan 
PRISM, du plan UHSA et du plan « Hôpital 2012 ». Le s crØdits allouØs à ce dernier titre pour 
financer le DPI lui ont ØtØ retirØs en 2012 du fait l�Øchec de la mise en �uvre du projet. En outre, 
une aide exceptionnelle de 25 M� a ØtØ accordØe en 2008 par dØcision ministØrielle en vue de 
recapitaliser l�Øtablissement et de limiter le recours à l�emprunt ; la somme a ØtØ, conformØment à 
la demande de la ministre, mise en provision68 et n�a donc pas eu d�influence sur le rØsultat de 
l�exercice considØrØ. 

 

 

 

                                                      
68 Imputation au compte 142 « provisions rØglementØes pour renouvellement des immobilisations ». Eu Øgard à la 
destination donnØe par la ministre à cette aide exceptionnelle, la mission a considØrØ qu�il convenait de la classer dans les 
aides à l�investissement et non dans les aides au r etour à l�Øquilibre. 
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  2 003 2 004 2 005 2 006 2 007 2 008 2 009 2 010 2 011 2 012 
AC R H2007 3 000 000 3 000 000 2 812 200 2 812 200 2 812 200 2 812 200 2 812 200 2 812 200 2 812 200 2 812 200 
COM    2 200 000 2 062 280 2 062 280 2 062 280 2 062 280 2 062 280 2 062 280 2 062 280 2 062 280 
AC R H2007   1 600 000 1 499 840 1 499 840 1 499 840 1 499 840 1 499 840 1 499 840 1 499 840 1 499 840 
AC R H2007     2 321 000 2 321 000 2 321 000 2 321 000 2 321 000 2 321 000 2 321 000 2 321 000 
COM     2 167 290 2 167 290 2 167 290 2 167 290 2 167 290 2 167 290 2 167 290 2 167 290 
COM       2 167 290 2 167 290 2 167 290 2 167 290 2 167 290 2 167 290 2 167 290 
AC R H2007       2 412 288 2 412 288 2 412 288 2 412 288 2 412 288 2 412 288 2 412 288 
COM         2 137 290 2 137 290 2 137 290 2 137 290 2 137 290 2 137 290 
AC R H2007         3 296 900 3 296 900 3 296 900 3 296 900 3 296 900 3 296 900 
COM           2 137 290 2 137 290 2 137 290 2 137 290 2 137 290 
PRISM DAF            3 367 3 367 3 367 3 367 3 367 
H 2012 AC (SI)             500 000 500 000 500 000   
H 2012 DAF (SI)             28 940 28 940 28 940   
H 2012 AC (SI)               351 387 351 387   
H 2012 DAF (SI)               16 000 16 000   
DAF R PRISM               14 606 14 606 14 606 
DAF R UHSA                 1 138 500 1 138 500 
Gel 2011 sur AC                  -633 507   
DØgel                   633 507 
Aide  
exceptionnelle 

          25 000 000         

Total 3 000 000 6 800 000 10862610 5 442 188 20876378 48 017 035 3 545 975 2 927968 24432961 24803648 

��������  ARS et AP-HM 
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 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

H 2007 3 460 000     4 500 000 3 000 000           

 Investissement 
+accrØditation 

  6 569 000                 

UCSA     10 000               

H 2007 et  
mise aux 
normes 

    11 884 000                 

UHSA               114 000 1 699 000   

H 2012 DPI           2 249 637 1 000 000       

Total 3 460 000 6 569 000 11 894 000 4 500 000 3 000 000 2 249 637 1 000 000 114 000 1 699 000 0 

��������  AP-HM et ARS 

[486]       Au total, l�AP-HM a reçu au cours des dix derniŁres  annØes pour financer ses 
investissements plus de 201 M� en crØdits d�exploitation et 49 M� en subventions d�investissement 
du FMESPP, du conseil rØgional et du conseil gØnØral. Elle dispose en base 2012 de 24,8 M� de 
crØdits pØrennes, ce qui, au taux moyen d�intØrŒt de 3% et pour une durØe de 20 ans, reprØsente une 
annuitØ de remboursement d�un capital empruntØ de 369 M�, soit plus du tiers de la dette actuelle 
de l�AP-HM. 
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[487]       La mission IGAS RM 2002-123 avait constatØ que l�AP-HM, disposant d�un patrimoine 
globalement vØtuste, avait à faire face à des besoins d�investissements importants, alors qu�elle 
investissait peu et dans un certain dØsordre.  

[488]       Depuis cette date un effort de rattrapage indØniable a ØtØ produit : pour les seules 
immobilisations comptabilisØes en classe 2, le montant total des dØpenses de 2003 à 2012 s�ØlŁve à 
plus de 1,2 milliards d�� auquel il convient d�y aj outer le montant des opØrations rØalisØes en 
crØdit-bail, IRM et gamma knife, pour 6,6 M� et la PFL, en contrat de partenariat, pour 87,8 M�. 
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En millions � 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Total 

 Total   55,5 111,1 172,0 182,2 142,9 119,5 119,8 110,0 112,8 88,9 1 214,8 

 Travaux    27,0 75,8 132,1 140,0 98,0 87,0 86,2 68,2 90,3 70,0 874,6 

 dont maintenance  15,7 29,0 33,4 25,0 21,5 15,8 7,9 6,3 6,4 4,0 165,0 

 dont opØrations 
diverses  

11,4 47,0 98,5  20,0 10,8 6,4 14,6 9,3 5,3 223,3 

 dont plan stratØgique     63,4 39,8 46,6 63,7 43,1 69,5 57,9 383,9 

 dont sØcuritØ 
sanitaire  

   29,0  14,0 8,2 4,2 5,1 2,8 63,3 

 Equipement    28,4 35,3 39,8 42,1 44,9 32,1 33,4 40,1 22,3 18,5 336,9 

 dont biomØdical  20,8 23,0 25,7 22,2 21,0 14,1 20,6 27,3 11,4 6,9 193,0 

 dont informatique  3,6 5,8 8,0 13,0 18,3 14,9 8,8 9,1 9,0 9,8 100,3 

 dont hôtelier  4,0 6,5 6,1 6,9 5,6 3,1 4,0 3,7 1,9  1,8 43,6 

��������  Rapports d�activitØ de l�AP-HM 

[489]       L�effort de l�AP-HM est donc tout à fait considØrable, au regard de l�indicateur du rØfØrentiel 
hospidiag traduisant l�intensitØ de l�investissement : 
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AP-HM Hospidiag 

CHR 2011 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
2Łme  

dØcile 
8Łme  

dØcile 
6,0% 11,5% 17,5% 18,4% 14,1% 11,2% 11,0% 9,4% 9,3% 7,1% 5,4 %  14,2 %  

��������  Hospidiag et calcul IGAS  

[490]       Cet effort a permis un rajeunissement du patrimoine comme l�atteste l�Øvolution des taux de 
vØtustØ des immobilisations :69 
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En %  

AP-HM 
Hospidiag 
CHR 2011 

2008 2009 2010 2011 2012 
2Łme  

dØcile 
8Łme  

dØcile 
Taux de vØtustØ des Øquipements  77,90  75,80  73,80  75,70  77,5 70,80  83,70  
Taux de vØtustØ des bâtiments  50,90  45,00  42,00  42,20  43,0 35,20  61,10  

��������  Hospidiag et calcul IGAS (pour 2012)  

[491]       Les opØrations du plan stratØgique, considØrØes comme devant Œtre les plus structurantes, ne 
reprØsentent, fin 2012 qu�un tiers de l�effort, Øtant toutefois prØcisØ qu�elles ne sont distinguØes 
dans les rapports d�activitØ de l�Øtablissement que depuis 2006. Les opØrations engagØes se 
poursuivant au-delà du 31/12/2012, il faut ajouter au montant d�ores et dØjà constatØ pour le BMT 

                                                      
69 Compte tenu du mode de calcul de ce ratio (amortissements cumulØs/ valeur brute des immobilisations) et du choix de 
l�AP-HM de durØe d�amortissements trŁs longues,  la comparaison avec les indicateurs hospidiag doit Œtre prudente.  
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Timone, la tranche 2013, soit 50,2 M� 70, ce qui porte le coßt de ce projet à plus de 263 M �, non 
encore dØfinitif. 
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OpØrations  
(en M�)  

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Total 

 BMT Timone  1,7     10,8             3,4           38,9        41,9           67,0         49,4            213,1   

 BMT nord  3,8           22,8           36,8           17,2          0,8                 81,4   

 Grands brulØs      2,6             0,9             4,7             7,4          0,3                 15,9   

Regroup. odonto.                1,2           5,7                 6,9   

 EMA                 1,2           1,1                 2,3   

Psychiatrie sud  12,1             2,1                    14,2   

Psychiatrie 
Conception  

20,8              
0,3   

                 21,1   

 UHSI            8,0             0,3                      8,3   

 Ecoles          10,6             1,5                    12,1   

 Autres             3,8              
1,1   

           
1,7   

           
0,2   

              
-     

           
0,1   

           
1,7   

              8,6   

 Total    63,4         39,8         46,6           63,7        43,0           69,5         57,9            383,9   

��������  Rapports d�activitØ de l�AP-HM 

[492]       En dØpit de l�importance des ressources consacrØes à l�investissement sur les dix derniŁres 
annØes, force est de constater qu�il reste encore beaucoup à faire : 

- La Timone et l�hôpital nord doivent Œtre mis en conformitØ avec la rØglementation 
incendie ; 

- les conditions hôteliŁres sont gØnØralement mauvaises, sauf dans les hôpitaux sud ; 
- la maternitØ du centre doit Œtre reconstruite ; 
- le regroupement de la biologie semble devoir s�imposer ; 
- le dossier du DPI est à reprendre à zØro�.. 

Ce qui interroge sur la pertinence des investissements rØalisØs et sur la façon dont les choix ont ØtØ 
opØrØs.  

[493]       Ainsi, si une somme totale de 484 M� a ØtØ consacrØe aux opØrations de travaux hors plan 
stratØgique, il est permis de s�Øtonner que la prioritØ n�ait pas ØtØ donnØe aux mises en conformitØ 
de sØcuritØ incendie, dont la rØalisation s�impose maintenant alors que les capacitØs 
d�investissements sont devenus insuffisantes.  

[494]       L�absence d�Øtude de ROI digne de ce nom pour les opØrations de la PFL et du BMT 
tØmoigne de ce que la prØoccupation de l�impact Øconomique des investissements n�est pas encore 
partagØe par tous les acteurs locaux.   

[495]       Enfin, l�importance des ressources consacrØs à l�informatique (+ de 100 M� en 10 ans) pose 
Øgalement question si on les met en rapport avec les insuffisances du systŁme d�information de 
l�AP-HM. 

 

 

 

                                                      
70 Rapport de prØsentation de l�EPRD 2013, page 21 
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[496]       La marge brute et la CAF se sont sensiblement amØliorØes depuis 2007, mais le poids 
excessif de la dette (remboursement du capital + intØrŒts) les grŁvent lourdement. Ainsi, la 
couverture des annuitØs de la dette par la marge brute, qui avait ØvoluØe favorablement jusqu�en 
2010, s�est ensuite dØgradØe jusqu�à devenir quasiment nulle, suivant l�EPRD 2013. 
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[497]       La CAF nette (CAF � remboursements d�emprunts) suit  le mŒme mouvement et se dØgrade 
elle aussi en 2012, alors qu�elle Øtait en phase ascendante depuis 2007. 
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[498]       Sans nouveaux engagements, les annuitØs d�emprunts que devra supporter l�AP
de 64,2 M� à 66,6 M � entre 2013 
marquØ par le remboursement d�une premiŁre tranche d�emprunt obligataire 
par une deuxiŁme tranche de 20 M
de remboursement de capital important dans la programmation de ses dØcaissements et 
pour ce faire de la trØsorerie nØcessaire
de l�emprunt obligataire Ømis en 2013 pour 35M

[499]       En outre, l�AP-HM devra payer,

- La part loyer de la PFL, soit l�Øquivalent
o En frais financiers, de 2,7 M
o En remboursement du capital, de 3 M

 
- Les redevances de deux contrats 

pleine vont peser de 2013 à 2016, pour un montant a nnuel de 1,4 M

[500]       Le graphique suivant prØsente, à dette constante, compte tenu des emprunts autorisØs par 
l�ARS en 2013, du loyer de la PFL et des redevances de crØdit
rØgler dans les dix annØes à venir. Il peut Œtre constatØ

- d�une part, que, le remboursement du capital suppose un effort annuel de l�ordre de 40
en dehors des annØes 2019, 2020 et 2023, au cours desquelles les emprunts obligataires 
fine arrivent à ØchØance, 

- d�autre part que la charge des intØrŒts se maintient jusqu�en 2019 a
commence à dØcroître qu�ensuite.

                                                     
71 D�aprŁs le rapport de prØsentation de l�EPRD 2013 et l�Øtat annexe H1 au compte financier 2012.
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Sans nouveaux engagements, les annuitØs d�emprunts que devra supporter l�AP
� entre 2013 à 2016 puis demeurent à ce niveau pendant deux ans.  2019 est 

marquØ par le remboursement d�une premiŁre tranche d�emprunt obligataire in 
par une deuxiŁme tranche de 20 M� en 2020. L�Øtablissement aura donc à tenir compte de ce flux 
de remboursement de capital important dans la programmation de ses dØcaissements et 
pour ce faire de la trØsorerie nØcessaire, d�autant qu�en 2023 il aura à faire face au rembourseme nt 
de l�emprunt obligataire Ømis en 2013 pour 35M�.  

HM devra payer, dans le mŒme temps:  

La part loyer de la PFL, soit l�Øquivalent : 
En frais financiers, de 2,7 M� en 2013 puis 3 M� à partir de 2014 ;
En remboursement du capital, de 3 M� en 2013 puis 3,54 M� ensuite.

Les redevances de deux contrats de crØdit-bail (IRM et gamma knife) dont les effets en annØe 
pleine vont peser de 2013 à 2016, pour un montant a nnuel de 1,4 M� 71. 

suivant prØsente, à dette constante, compte tenu des emprunts autorisØs par 
l�ARS en 2013, du loyer de la PFL et des redevances de crØdit-bail, l�Øvolution des annuitØs à 
rØgler dans les dix annØes à venir. Il peut Œtre constatØ : 

remboursement du capital suppose un effort annuel de l�ordre de 40
en dehors des annØes 2019, 2020 et 2023, au cours desquelles les emprunts obligataires 

arrivent à ØchØance,  
d�autre part que la charge des intØrŒts se maintient jusqu�en 2019 au-dessus 
commence à dØcroître qu�ensuite. 

              
D�aprŁs le rapport de prØsentation de l�EPRD 2013 et l�Øtat annexe H1 au compte financier 2012.
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Sans nouveaux engagements, les annuitØs d�emprunts que devra supporter l�AP-HM passent 
à 2016 puis demeurent à ce niveau pendant deux ans.  2019 est 

in fine de 30 M�, suivi 
tenir compte de ce flux 

de remboursement de capital important dans la programmation de ses dØcaissements et disposer 
tant qu�en 2023 il aura à faire face au rembourseme nt 

; 
� en 2013 puis 3,54 M� ensuite.  

(IRM et gamma knife) dont les effets en annØe 

suivant prØsente, à dette constante, compte tenu des emprunts autorisØs par 
, l�Øvolution des annuitØs à 

remboursement du capital suppose un effort annuel de l�ordre de 40 M�, 
en dehors des annØes 2019, 2020 et 2023, au cours desquelles les emprunts obligataires in 

dessus de 30 M� et ne 

D�aprŁs le rapport de prØsentation de l�EPRD 2013 et l�Øtat annexe H1 au compte financier 2012. 
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��������  Rapport d�activitØ 2012 de l�AP-HM et calcul IGAS 

[501]       Si la marge brute et la CAF demeurent au niveau constatØ fin 2012, il apparaît au vu du 
tableau ci-dessous que : 

- La marge brute couvre à peine les charges financiŁres et les remboursements de capital en 
2013 et est ensuite insuffisante jusqu�en 2021 ; 

- La CAF nette se maintient entre 14 et 15 M�, sauf e n 2019, 2020 et 2023, annØes 
d�ØchØances des emprunts in fine, au cours desquelles elle devient nØgative. 
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 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

 Marge brute  72,0  72,0  72,0  72,0  72,0  72,0  72,0  72,0  72,0  72,0  72,0  

 IntØrŒts des emprunts  -27,6  -28,7  -29,3  -28,9  -28,9  -29,0  -28,0  -26,0  -25,0  -24,0  -20,0  

 IntØrŒts ligne de crØdit  -1,0  -1,0  -1,0  -1,0  -1,0  -1,0  -1,0  -1,0  -1,0  -1,0  -1,0  

IntØrŒts de la  PFL  -2,7  -3,0  -3,0  -3,0  -3,0  -3,0  -3,0  -3,0  -3,0  -3,0  -3,0  

 IntØrŒts du crØdit bail  -0,2  -0,2  -0,2  -0,1  -0,1              

 S/ total intØrŒts -31,5  -33,0  -33,5  -33,1  -33,0  -33,0  -32,0  -30,0  -29,0  -28,0  -24,0  

 Rembours  du capital des emprunts  -34,3  -35,5  -35,7  -35,8  -35,6  -35,8  -65,9  -56,1  -36,3  -36,4  -71,6  

 Rembours du capital  de la PFL  -3,0  -3,5  -3,5  -3,5  -3,5  -3,5  -3,5  -3,5  -3,5  -3,5  -3,5  

 Rembours du capital du crØdit bail  -1,1  -1,2  -1,2  -1,3  -0,4             

 S/ total remboursement  capital -38,4  -40,2  -40,4  -40,6  -39,6  -39,3  -69,5  -59,6  -39,8  -40,0  -75,2  

 Solde   2,1  -1,1  -1,8  -1,7  -0,5  -0,3  -29,4  -17,6  3,2  4,1  -27,1  

                        

 CAF  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  

 Remboursement  du capital des 
emprunts (yc PFL et CB)  

-38,4  -40,2  -40,4  -40,6  -39,6  -39,3  -69,5  -59,6  -39,8  -40,0  -75,2  

 CAF nette  15,9  14,1  13,9  13,6  14,7  15,0  -15,2  -5,3  14,5  14,3  -20,9  

��������  Etat annexe au compte financier 2012, rapport sur EPRD ET PGFP 2013 et calcul IGAS 
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[502]       Dans cette hypothŁse, l�AP-HM ne pourrait envisager de nouveaux investissements au mieux 
qu�à hauteur de la CAF nette, mais aprŁs lissage du  remboursement des emprunts obligataires in 
fine arrivant à ØchØance en 2019, 2020 et 2023, conformØment aux nouvelles normes de 
comptabilisation qui leurs sont applicables72, faute de quoi l�Øtablissement serait dans l�incapacitØ 
d�honorer ses engagements.  
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 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

 CAF  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  54,3  

Remboursement du 
capital des emprunts 
(yc PFL et CB)  

-38,4  -40,2  -40,4  -40,6  -39,6  -39,3  -39,5  -39,6  -39,8  -40,0  -40,2  

Lissage des emprunts 
in fine 

-6,8  -10,3  -10,3  -10,3  -10,3  -10,3  -10,3  -6,0  -3,5  -3,5  -3,5  

CAF nette 9,1  3,8  3,6  3,4  4,4  4,7  4,5  8,7  11,0  10,8  10,6  

�������� Øtat annexe au compte financier 2012, rapport sur EPRD ET PGFP 2013 et calcul IGAS 

[503]       Le retour au strict Øquilibre comptable en deux ans (2013 et 2014) permettrait certes en 
portant la marge brute à 85,6 M� de dØgager des mar ges de man�uvre supplØmentaires pour 
financer de nouveaux investissements, mais celles-ci demeurent insuffisantes au regard des besoins 
exprimØs, mŒme en complØtant l�autofinancement par le produit des cessions d�immobilisations, 
telles que prØvues au PGFP 2013, soit 18 M� en 2013, 8 M� en 2014, 10 M� en 2015 et 5 M� en 
2016 et 2017. 
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 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

 Marge  brute  78,6  85,2  85,2  85,2  85,2  85,2  85,2  85,2  85,2  85,2  85,2  

 IntØrŒts   -31,5  -33,0  -33,5  -33,1  -33,0  -33,0  -32,0  -30,0  -29,0  -28,0  -24,0  

Remboursement  capital -38,4  -40,2  -40,4  -40,6  -39,6  -39,3  -69,5  -59,6  -39,8  -40,0  -75,2  

 Solde disponible  8,7  12,1  11,4  11,5  12,7  12,9  -16,2  -4,4  16,5  17,3  -13,9  

�������� Øtat annexe au compte financier 2012, rapport sur EPRD ET PGFP 2013 et calcul IGAS 
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[504]       Il est donc nØcessaire de dØpasser l�Øquilibre comptable comme le recommandait d�ailleurs 
le rapport IGAS 2012-131P : « � la mission estime qu�il est nØcessaire d�amØlio rer le rØsultat 
annuel de gestion de 40 millions � environ, soit 25  millions pour un strict Øquilibre des dØpenses et 
des recettes et 15 millions pour autofinancer les investissements, diminuer la dette et rØsorber 
progressivement le report à nouveau dØficitaire ». 

[505]       En amØliorant son rØsultat, au-delà de l�Øquilibre comptable qu�il est prØvu d�atteindre en 
2014, de 13,4 M� en 2015 et du mŒme montant en 2016, l�Øtablissement pourrait alors disposer 
d�une capacitØ d�investissement plus significative, avec une marge brute cible de 112 M�. Cet 

                                                      
72 Circulaire interministØrielle  N°DGOS/PF1/DGFiP/CL1B/2012/269 du 6 juillet 2012 



90 IGAS, RAPPORT N°2013-065R- AP-HM RAPPORT DEFINITIF 

 

objectif n�est pas incompatible avec les efforts que l�AP-HM envisage elle-mŒme de rØaliser, 
puisque le PGFP 2013 prØvoit pour 2016 une marge brute de 111 M� et une CAF de 80 M�. 

��4����+3�*��+�+5@��  RØduire le montant de la dette et la dØsensibiliser 

��4����+3�*��+�+5'��  Fixer un objectif de marge brute de 112 M� à attei ndre au plus 
tard en 2016 

��4����+3�*��+�+5�A�� Conclure un CREF mobilisant tous les leviers disponibles et 
comportant des objectifs annualisØs et des modalitØs de suivi annuel et infra annuel.    
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[506]       Les graves dysfonctionnements internes et l�Øtat de la situation financiŁre sont des handicaps 
que l�AP-HM doit lever rapidement si elle veut avoir une stratØgie efficace pour garantir à la 
population une offre de soins publique de haut niveau dans l�environnement local et rØgional.  

[507]       Au cours des 10 derniŁres annØes, l�AP-HM a ØlaborØ de nombreux projets mais au final peu 
ont abouti et leur pilotage a ØtØ souvent erratique.  

[508]       Le projet d�Øtablissement 2010-2014 de l�AP-HM dØfinit, notamment sur la base du projet 
mØdical, la politique gØnØrale de l�Øtablissement et son projet stratØgique. A l�issue de nombreux 
Øchanges avec l�ARH puis ensuite avec l�ARS, il a ØtØ dØclinØ dans le CPOM signØ le 9 juillet 
2012. 
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[509]       La pØriode 2010-2013 a ØtØ marquØe par l�ouverture du pavillon de l�Etoile à l�hôpital Nord 
en 2009, l�ouverture du Bâtiment mØdico-technique (BMT) sur le site de La Timone est prØvue fin 
2013.  

[510]       La premiŁre opØration de mise en service du pavillon de l�Etoile a permis d�augmenter les 
surfaces du site de 41 000 m†, reprØsentant environ un tiers des surfaces existantes à l�hôpital Nord.  
Cette importante restructuration Øtait nØcessaire pour permettre de faire face au renforcement de 
l�hôpital Nord dont la capacitØ en lit s�est trouvØe augmentØe de 24 % par transfert de 150 lits du 
pôle thorax des hôpitaux Sud et de lits de mØdecine  de la Conception. Le pavillon de l�Etoile 
permet de disposer de 175 lits et places.  

[511]       La mise en service du BMT permettra de disposer sur le site de la Timone d�un potentiel trŁs 
important de salles d�opØrations (10 salles sous imagerie au rez-de-chaussØe, 19 salles au 1er Øtage 
et 11 salles au 2Łme Øtage), de 9 salles d�endoscopies, de locaux de rØanimation et surveillance 
continue et de locaux d�imagerie et laboratoires. Cette ouverture modifiera donc à partir de 2014 
considØrablement la rØpartition et l�organisation des soins sur l�ensemble des sites de l�AP-HM. 
Elle sera donc à l�origine d�un transfert d�un gran d nombre de services de l�Øtablissement. 

 

[512]       Les principales opØrations qui ont constituØ la premiŁre Øtape du projet hospitalier 2010-
2013 sont : 

- l�ouverture du centre de traumatologie et du pôle t horax à l�hôpital Nord au dernier 
semestre 2010, 

- la rØorganisation des urgences sur le secteur Centre en consØquence de la disparition de 
cette fonction au niveau de l�hôpital de la Concept ion fin 2010 ; cette opØration a impliquØ 
une rØorganisation de l�accueil des urgences sur les sites de la Timone et la Conception, 

- la crØation de l�Institut de l�appareil locomoteur (IAL) et de structures de Soins de Suite et 
de rØadaptation (SSR) à l�hôpital de Sainte Marguer ite.  
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[513]       Les hôpitaux SUD  (Sainte Marguerite et Salvator) c omportent une offre de soins de 326 lits 
et 100 places d�hospitalisation de jour rØparties comme suit au sein des pôles : 

 

 Hospitalisation 
de jour 

Hospitalisation de 
semaine 

Hospitalisation 
complŁte 

Total 

Pôle 11 mØdecine 
pØnitentiaire 

  32 32 

Pôle 12 appareil 
locomoteur 

10 30 44 84 

Pôle 14 GEST 4  75 79 
Pôle 15 psychiatrie 

universitaire 
69 2 123 194 

Pôle 19 endocrinologie 8  20 28 
Pôle 23 caisson hyperbare 1   1 

Pôle 28 DACCORD 
CISIH 

8   8 

 100 32 294 426 
�������� AP-HM ; janvier 2013 

GEST : GØriatrie, Endocrinologie, SSR et ThØrapeutique 
DACCORD : Dermatologie, CancØrologie� 
 

[514]       Le plateau technique comporte des installations d�imagerie de haute technicitØ : radiologie, 
Øchographie, scanner, IRM, ostØodensitomØtrie (mise en service à l�automne 2013 d�une IRM à 
champ ouvert). 

[515]       Les activitØs de psychiatrie comportent la prise en charge de 3 secteurs de psychiatrie adulte, 
2 secteurs de psychiatrie infanto-juvØnile et le Service MØdico-Psychologique RØgional (SMPR) 
des Baumettes.  

[516]       Le projet de l�Espace MØditerranØen de l�Adolescent est entrØ dans sa phase active avec le 
dØmarrage des activitØs psychiatriques de l�adolescent sur le site de Salvator. 

[517]       La thØmatisation du secteur Sud autour des soins aux personnes âgØes, aux activitØs de Soins 
de suite et de rØadaptation et de la psychiatrie est cohØrente. Il faut noter la crØation sur ce site 
d�Øtablissements privØs (clinique de Saint Martin et de la PhocØanne) et la relocalisation d�une 
partie d�un Øtablissement ESPIC de l�UGECAM qui relŁvent de ces thØmatiques. L�implantation 
d�autres Øtablissements privØs ou de statut ESPIC sur le site sainte Marguerite est envisagØe. 
L�intØrŒt de ces opØrations rØside dans le fait que l�AP-HM a besoin de structures de 
dØsengorgement de ses lits actifs en aval des soins MCO ; ces structures positionnØes sur ses 
propres terrains et dans le cadre d�accords de coopØration sont de nature à amØliorer la situation. En 
revanche, la crØation de l�institut du mouvement et de l�appareil locomoteur et la prØsence d�un 
service d�endocrinologie qui maintiennent sur le site de Sainte Marguerite une activitØ mØdico-
chirurgicale pose davantage de questions.  
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[518]       Les capacitØs de l�hôpital Nord ont ØtØ augmentØes en consØquence des transferts d�activitØ 
en provenance de la Conception en 2010 (chirurgie thoracique, pneumologie, oncologie, 
rØanimation mØdicale et urologie). L�activitØ de ce site de l�AP-HP connaît une croissance continue 
depuis 2006. Les entrØes en mØdecine sont passØes de 13 000 en 2006 à 23 000 en 2012 et les 
entrØes en chirurgie de 11 000 en 2006 à 14 000 en 2012. Les entrØes en MCO ont progressØ de 4 
% entre 2011 et 2012. Le nombre de passages aux urgences Øtait de 65 000 en 2006 et de 85 000 en 
2012. Ceci justifie des augmentations de capacitØs d�unitØs de soins existantes qui ont permis de 
faire face à ce surcroît d�activitØ. 

En mars 2013, l�hôpital Nord disposait de 931 lits et places MCO se dØcomposant en : 

- MØdecine : 431 lits d�hospitalisation complŁte, 44 lits d�hospitalisation de semaine, 49 places 
d�hôpital de jour et 4 places d�anesthØsie chirurgi e ambulatoire. 

- Chirurgie : 270 lits en hospitalisation complŁte, 19 en hospitalisation de semaine, 3 places 
d�hôpital de jour et 27 places d�anesthØsie chirurg ie ambulatoire. 

- ObstØtrique : 63 lits en hospitalisation complŁte, 8 places en hôpital de jour et 1 place en 
anesthØsie chirurgie ambulatoire. 

Les activitØs de soins de l�hôpital Nord sont dØployØes dans le cadre de trois pôles d�activitØ 
mØdicale de site et onze pôles d�activitØ mØdicale intersites. 

Pôles de sites  : 

- Pole ADOUE : laboratoire anatomie et cytologie, gastro-entØrologie, chirurgie digestive, 
chirurgie urologique, Øquipe mobile de soins palliatifs, 

- Pôle AUR : AnesthØsie, Urgences adultes, RØanimation polyvalente et spØcialisØe dans les 
dØtresses respiratoires 

- Pôle Organe des sens : Ophtalmologie, ORL, Dermatol ogie, Stomatologie, chirurgie maxillo-
faciale et plastie, unitØ de chirurgie ambulatoire 

Pole activitØ mØdicale intersites : 

- Gynepole : maternitØ niveau 3, bloc gynØcologique et obstØtrique, mØdecine f�tale 

- Pôle MØdecine et rØanimation nØonatale : unitØ de nØonatalogie 

- Pôle pØdiatrie mØdico-chirurgicale 

- Pôle cardio-vasculaire thoracique : pneumologie, on cologie maladies rares, mucoviscidoses, 
cardiologie et chirurgie vasculaire 

- Pôle MINC-SMC : mØdecine interne et gØriatrique 

- Pôle appareil locomoteur : chirurgie orthopØdique 

- Pôle neurosciences : neurochirurgie, EEG 

- Pôle infectieux : maladies infectieuses et tropical es 

- Pôle pharmacie 

- Pôle imagerie : radiologie et mØdecine nuclØaire 

- Pôle PMAD ML : mØdecine pØnitentiaire 



94 IGAS, RAPPORT N°2013-065R- AP-HM RAPPORT DEFINITIF 

 

[519]       Le plateau technique de l�hôpital Nord, dont il fau t rappeler qu�il est autorisØ à pratiquer les 
greffes pulmonaires, est composØ notamment de blocs opØratoires dont un de 24 salles, 
implantation d�un robot chirurgical et 30 lits de salle de surveillance post-interventionnelle. 
L�imagerie comporte 2 scanners, 1 IRM et 1 angiographe bi plan. La mØdecine nuclØaire est 
ØquipØe notamment de 2 gamma camØras et TEP Scan. La radiothØrapie comporte un appareil de 
tomothØrapie, un accØlØrateur ELEKTA et un intrabeam per-opØratoire. La cardiologie 
interventionnelle dispose d�une salle de coronarographie, d�Ølectrophysiologie et de 3 salles 
d�Øchographie. 
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[520]       L�hôpital de la Conception a ØtØ particuliŁrement impactØ par la restructuration de l�hôpital 
Sainte Marguerite. Une partie des urgences de Sainte Marguerite a ØtØ regroupØe avec celles de la 
Conception ainsi que des lits d�urologie. Le Centre des grands brulØs de 12 lits a ØtØ reconstruit sur 
son site.  

[521]       L�hôpital de la Conception comporte 925 lits et pla ces : 394 lits de mØdecine (dont 20 de 
rØanimation), 208 lits de chirurgie, 131 lits de gynØcologie obstØtrique et 192 lits de psychiatrie. 16 
des 29 pôles de l�AP-HM sont prØsents sur ce site. 

[522]       Les activitØs du site sont nombreuses et de haute technicitØ. Outre l�activitØ du centre des 
grands brulØs dans un bâtiment dØdiØ, il faut noter la prØsence : 

-  d�un pôle des maladies de l�appareil urinaire comp renant le service de nØphrologie de l�AP-
HM avec une unitØ de soins intensifs, un centre de dialyse de 64 postes et un centre de greffes 
rØnales.  

- Des pôles de gynØcologie obstØtrique reproduction (avec activitØ de PMA-CECOS) et de 
mØdecine et rØanimation nØo natale, une maternitØ niveau 3 

- Le pôle de psychiatrie centre 

- Le pôle MINC spØcialitØ mØdicales et chirurgicales permettant l�accueil des patients en aval 
des urgences (mØdecine interne, spØcialitØs chirurgicales dont celle de la main et la chirurgie 
plastique et rØparatrice) 

- Un centre de greffe hØpatique 

- Le pôle locomoteur avec l�ortho-traumatologie 

- Le pôle maladie infectieuses et tropicales 

[523]       Le site dispose de 17 salles d�opØration, un centre de lithotritie et un laser de dermatologie. 

[524]       La Conception est actuellement l�hôpital de rØception des urgences adulte par excellence. 
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[525]       L�Hôpital de la Timone est considØrØ par les autoritØs et les personnels de l�AP-HM comme 
un site composØ, en rØalitØ, de deux entitØs distinctes : la Timone-adultes et la Timone-enfants. Les 
filiŁres en place au moment des investigations de la mission de l�IGAS Øtaient constituØes par les 
neurosciences, la mØdecine et la chirurgie cardio-vasculaire, la chirurgie digestive, l�hØpato-gastro 
entØrologie, l�oncologie et la dermatologie. Les capacitØs de la Timone ont ØtØ augmentØes à la 
suite du transfert en 2010 de certaines unitØs en provenance de l�Hôpital Sainte Marguerite (unitØ 
de mØdecine post-urgence de 20 lits et 5 lits de chirurgie digestive, 12 lits de rØanimation des 
urgences et mØdicales). En outre, 17 lits de rØanimation polyvalente ont ØtØ crØØs en 2009 ainsi que 
15 lits de surveillance continue. L�hôpital de la T imone est autorisØ à pratiquer la chirurgie 



IGAS, RAPPORT N° 2013-065R- AP-HM RAPPORT DEFINITIF   95 

 

cardiaque et les greffes cardiaques. La rØpartition de l�activitØ de soins sur le site de la Timone 
sera, à compter de la fin 2013, considØrablement modifiØe avec l�entrØe en service du Bâtiment 
mØdico technique (voir infra). L�unification de ces entitØs implique une CME unique sur le site de 
la Timone.  
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Moyenne des lits exploitØs 
MØdecine : 434 
Chirurgie : 305 
Total Øtablissement : 739 

EntrØes totales 
MØdecine : 26 044 
Chirurgie : 15 516 

Taux d�occupation 
MØdecine : 85 7 % 
Chirurgie : 78,3 % 
Total Øtablissement : 82,6 % 

�������� AP-HM 
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Moyenne des lits exploitØs 
MØdecine : 117 
Chirurgie : 76 
Total Øtablissement : 193 

EntrØes totales 
MØdecine : 7 124 
Chirurgie : 5 027 

Taux d�occupation 
MØdecine : 80,2 % 
Chirurgie : 63,5 % 
Total Øtablissement : 73,7 

�������� AP-HM 

[526]       Le plateau technique est le reflet de la haute technicitØ pratiquØe dans l�Øtablissement : 

- 2 gamma knife 

- 3 IRM, 3 scanners, 2 systŁme de coronarographie numØrisØe, 3 systŁmes d�angiographie 
numØrisØe, 1 EOS (systŁme de reconstruction tri-dimensionnelle) 

- 1 accØlØrateur de particule 

- 5 appareils de CEC 

[527]       Le Bâtiment MØdico-Technique (BMT) sur le site de la Timone fait l�objet d�un 
dØveloppement spØcifique (infra) dans les projets en cours. 
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[528]       Le contrat pluriannuel d�objectifs et de moyens 2012-2016 signØ le 9 juillet 2012 par la 
directeur gØnØral de l�ARS et le directeur gØnØral de l�AP-HM, fait suite à un premier CPOM signØ 
en 2007 qui concrØtisait la premiŁre Øtape de la restructuration majeure de l�offre de soins de l�AP-
HM dØfinie dans le plan stratØgique de 2002. Conclu pour une durØe de 5 ans, il s�inscrit en 
cohØrence avec les orientations stratØgiques retenues dans le PRS dont le SROS (arrŒtØ du 30 
janvier 2012) et dans le cadre contraint du plan de retour à l�Øquilibre. Il fait l�objet d�un suivi d ans 
le cadre de la revue annuelle. 
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[529]       Ce CPOM vise à renforcer le positionnement stratØgique de l�Øtablissement par la poursuite 
des restructurations engagØes autour de la thØmatisation des sites et le renforcement des 
partenariats, par une politique d�amØlioration de la qualitØ, par des actions d�amØlioration de la 
performance et le management mØdico Øconomique et par un projet social adaptØ et un dialogue 
social de qualitØ. 

[530]       7 annexes prØcisent ces champs considØrØs comme prioritaires : 

dont 3 relatives au cadre gØnØral d�action d�un CHU  

� les enjeux stratØgiques et le positionnement de l�Øtablissement dans son environnement, 
retraçant les autorisations dØlivrØes par activitØs, par site et leur ØchØance, les 
reconnaissances contractuelles effectives et les plateaux techniques hautement spØcialisØs, 
les coopØrations territoriales effectives ou/et à venir et les orientations au regard du PRS 
notamment les taux d�Øvolution du volume d�activitØ, compatibles avec ceux du PRE, les 
objectifs de dØveloppement de la chirurgie ambulatoire, les missions de service public et les 
engagements en matiŁre de prØvention de veille et sØcuritØ sanitaire et santØ 
environnementale. 

� le pilotage interne : amØliorer ou renforcer la qualitØ et la sØcuritØ des soins, faire progresser 
le pilotage interne, Ølever le niveau de performance, prØserver ou restaurer l�Øquilibre 
financier et les capacitØs d�investissement, 

� le financement : le cadrage global du financement de l�Øtablissement et le dØtail des crØdits 
pouvant figurer à l�avenant financier. 

et 4 plus spØcifiques : 
 
� l�orientation stratØgique n° 1 relative à l�ouvertu re du BMT à la Timone à sa montØe en 

charge rapide aprŁs sa livraison en fin 2013 et son ouverture totale fin 2014, se dØcompose 
en deux temps pour tenir compte des opØrations à conduire en parallŁle pour le transfert dans 
un premier temps fin 2013 et dØbut 2014 des services autour du nouveau plateau technique et 
ensuite le transfert des urgences et des services indispensables à la gestion aval des urgences 
en septembre 2014 ; 

� les ICR par salle de bloc afin de mesurer, au travers de cet indicateur de performance, 
l�efficience des blocs opØratoires ; 

� un objectif opØrationnel relatif à la rØanimation et la surveillance continue pour adapter la 
rØponse de l�Øtablissement aux besoins rØgionaux tant pour le volet adulte que pour la 
pØdiatrie compte tenu de l�offre de soins considØrØes comme nettement insuffisante pour 
rØpondre aux besoins pour les activitØs liØes à l�urgence et pour les activitØs de recours et de 
rØfØrence du CHU ; 

� le dossier patient informatisØ. 

[531]       Au moment des investigations de la mission, la premiŁre revue Øtait prØvue pour septembre 
2013 les ØlØments de synthŁse de l�Øvaluation contradictoire AP-HM/ARS n�Øtaient pas 
disponibles. Il n�appartient pas à la mission d�ant iciper les rØsultats de cette revue, nØanmoins ce 
bilan annuel et la revue du contrat devraient Œtre l�occasion pour l�AP-HM de prØsenter son projet 
d�Øtablissement revu et d�actualiser son plan de retour à l�Øquilibre comme cela Øtait prØvu dans le 
CPOM pour dØbut 2013. Il serait opportun de profiter de ce moment en fin d�annØe 2013 pour 
finaliser un vØritable plan directeur stabilisØ et qui ne serait pas la juxtaposition de projets 
architecturaux. 

��4����+3�*��+�+5����  Actualiser le CPOM notamment en tenant compte du CREF 
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[532]       Parmi les projets en cours d�Øtude ou de rØalisation, trois seulement ont ØtØ examinØs par la 
mission. Pour les autres projets tel le « biogØnopôle », la mission considŁre au regard de la 
faiblesse des informations disponibles qu�elle ne pouvait pas les analyser.  

[533]       Globalement la mission a fait le constat de la difficultØ d�obtenir des informations 
pertinentes compte tenu des changements de cap sur les projets et des marches « arriŁre » alors que 
les projets Øtaient relativement avancØs. Le pilotage des projets est soumis à des pressions au grØ 
des nominations et du contexte politique. Il est donc indispensable que les projets de l�AP-HM 
soient assortis de clapets « anti retour » permettant la conduite à bonnes fins des dossiers.  
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[534]       Au cours des annØes 2000, l�idØe de complØter les immeubles de grande hauteur (IGH) de la 
Timone par un pavillon mŁre-enfant et un bâtiment mØdico technique s�est imposØe. A la suite de 
l�abandon du projet de pavillon mŁre enfant, il est apparu nØcessaire de poursuivre les travaux 
concernant le projet de bâtiment  mØdico technique pour remØdier à la dispersion au sein du site de 
la Timone des Øquipements du plateau technique. En outre, cette construction permettait de 
disposer d�un service d�accueil des urgences sur le  site Centre correctement dimensionnØ et situØ à 
proximitØ immØdiate des Øquipements et services de pointe. Le BMT rØsulte donc de la volontØ de 
rØunir sur un mŒme site l�accueil des urgences, les Øquipements lourds d�imagerie, et les salles 
d�opØrations ou d�intervention. 

[535]       La lecture des diffØrents documents Øvoquant ce projet au cours des derniŁres annØes montre 
que si le principe de la construction du BMT a ØtØ actØ sans difficultØ, en revanche, le contenu 
exact des activitØs à y dØployer a fait l�objet d�Øvolutions importantes. Le projet ne s�est stabilisØ 
de ce point de vue qu�à partir de l�annØe 2011 mŒme si au moment des investigations de la mission 
il persiste encore quelques interrogations. 

[536]       Le chantier a dØbutØ en 2009 et la rØception est prØvue pour la fin 2013 avec une mise en 
service progressive des diffØrentes installations de dØcembre 2013 à juin 2014. 

[537]       Le Bâtiment MØdico Technique est un enjeu prioritaire pour l�AP-HM. Compte tenu du 
niveau d�investissement et de ses consØquences organisationnelles, il est considØrØ comme une 
opportunitØ inØdite pour l�AP-HM d�optimiser son fonctionnement, notamment en redimensionnant 
les tailles des unitØs, souvent trop petites, en dØfinissant au mieux les organisations cibles, tant en 
termes de mutualisation, d�organisations cibles, d� allocation de ressources, de cartographie des 
flux, de processus organisationnels que de chemins cliniques ou de rØorganisations des activitØs sur 
les diffØrents sites aprŁs l�ouverture. 

[538]       Les fonctionnalitØs du BMT sont dØcrites en annexe 19.  

[539]       La dØfinition des effectifs du BMT demandØe par la prØcØdente mission n�est toujours pas 
disponible à ce jour. Il s�agit là d�un sujet relat ivement grave qui confirme l�impression de relative 
imprØparation du projet BMT pour lequel, lors de ses visites de mai et de juin 2013, la mission n�a 
pu obtenir ni une dØfinition prØcise de l�organisation du circuit patient, ni les effectifs de personnel 
ni le document retraçant l�Øtude sur le retour sur investissement de la construction du bâtiment.  

[540]       A quelques semaines de l�ouverture de ce bâtiment d e nombreuses interrogations subsistent. 
Les critiques portent essentiellement sur l�approche trop immobiliŁre et insuffisamment 
fonctionnelle. la direction devrait Œtre plus attentive à l�expØrience rØcente de l�ouverture de la PFL 
et du grand nombre d�ajustements rendus nØcessaires pour remØdier aux incidents et 
dysfonctionnements qui auraient pu Œtre ØvitØs par une meilleure prØparation, plus d�anticipation 
dans le fonctionnement quotidien et dans les consØquences organisationnelles.  
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[541]       Le corps mØdical et les Øquipes soignantes expriment leurs inquiØtudes sur les prises en 
charge et les transferts de patients compte tenu des dysfonctionnements du brancardage et de la 
complexitØ des circuits dans ce nouveau bâtiment. 

[542]       La mission a entendu au cours des entretiens l�expression de cadres qui visiblement Øtaient 
peu informØs et manquaient de visibilitØ sur le dØtail de la mise en �uvre. L�attitude d�attentisme 
pour s�adapter le moment venu lorsque le site sera ouvert est peu acceptable.  

[543]       L�organisation interne prØcise et les modalitØs fonctionnelles doivent Œtre dØcrites et faire 
l�objet d�une large communication afin que chacun p uisse anticiper le fonctionnement futur. Les 
incertitudes sur l�affectation des locaux, les circulations et les fonctionnalitØs doivent Œtre levØes 
rapidement. L�organisation interne doit Øgalement tenir compte de la problØmatique nouvelle d�une 
structure importante et centralisØe de traitement des patients dans un climat de tension et de 
violence aux urgences. 
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[544]       S�agissant des activitØs d�obstØtrique de l�AP-HM, il n�est pas envisageable de les regrouper 
sur un seul site. L�AP-HM a donc fait le choix de maintenir une maternitØ niveau 3 à l�hôpital Nord 
et une autre maternitØ de niveau 3 sur le site Centre. 

[545]       Actuellement, la maternitØ du site Centre est à la Conception. Ses locaux sont vØtustes et 
l�absence de certains Øquipements techniques sur le site Conception est gØnØratrice de transferts de 
nouveaux nØs ou de parturientes à la Timone dans des conditions qui peuvent gØnØrer une perte de 
chance73. Il existe donc un dØbat concernant l�endroit oø doit Œtre positionnØe cette maternitØ. 

[546]       Par ailleurs, au moment des investigations de la mission (printemps et ØtØ 2013), il existe une 
incertitude concernant le devenir de l�activitØ d�obstØtrique rØalisØe par un Øtablissement privØ de 
Marseille, activitØ reprØsentant environ 2 500 accouchements par an. 

[547]       L�AP-HM a chargØ une sociØtØ74 d�Øtudier plusieurs scØnarios à partir de ces ØlØments afin 
de comparer les avantages et inconvØnients du maintien de la maternitØ à la Conception ou sa 
relocalisation à la Timone en se basant sur deux hy pothŁses : le maintien de l�activitØ actuelle 
(environ 3 100 accouchements par an75) ou une augmentation d�activitØ prØvisible en cas de 
dØfection de l�Øtablissement privØ comme indiquØ supra (4 500 voire 5 500 accouchements par an).  

[548]       La mission à ce sujet souhaite attirer l�attention de l�AP-HM sur le fait que les 2 500 
accouchements rØalisØs par l�Øtablissement privØ concernØ n�auraient aucune vocation à Œtre 
transfØrØs en totalitØ sur le site de l�AP-HM en cas de disparition de cet Øtablissement. Il est donc 
probable qu�un scØnario qui abonderait de 1 000 accouchements les 3 100 rØalisØs actuellement sur 
le site de la conception correspondrait probablement au besoin susceptible d�Œtre pris en charge. 

[549]       Il ressort des rØsultats que la sociØtØ ICADE a prØsentØs à la mission le 10 juillet 2013 que 
les hypothŁses de maintien de l�activitØ de gynØcologie et d�obstØtrique sur le site de la Conception 
ne permettent pas de rØaliser un projet prØsentant une augmentation des capacitØs au-delà des 3 100 
accouchements actuels et que le nombre de chambres individuelles ne saurait, dans ce scØnario, 
dØpasser 10 chambres sur 17 par unitØ soit 58 % des lits. Ce dernier point n�est pas en conformitØ 
avec les contraintes du code de la santØ publique qui impose, en cas de reconstruction ou de 
rØamØnagement d�un secteur d�hospitalisation d�une maternitØ un minimum de 80 % de chambres 
individuelles76. Il faut rappeler que le maintien des activitØs de gynØcologie-obstØtrique sur le site 

                                                      
73 En cas d�hØmorragie du post partum, l�embolisation en imagerie ne peut Œtre pratiquØe sur place  puisque les 
radiologues susceptibles de la pratiquer sont sur le site de la Timone. S�agissant des nouveaux nØs qui doivent subir 
certains soins de haute technicitØ, les praticiens et le matØriel sont Øgalement sur le site de la Timone. 
74 SociØtØ ICADE 
75 3 100 accouchements rØalisØs en 2012 
76 Article D 6124-45 du code de la santØ publique 
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de la Conception a, en outre, pour effet de les maintenir ØloignØes du BMT de la Timone oø se 
trouvera dŁs 2014 l�essentiel des Øquipements techniques.  

[550]       Les autres scØnarios alternatifs sont basØs sur une implantation des activitØs de gynØcologie-
obstØtrique sur le site de la Timone. Ils permettent d�obtenir des proportions de chambres 
individuelles supØrieures aux 80 % imposØs par la rØglementation et prØsentent l�intØrŒt d�intØgrer 
ces activitØs sur un site proche du BMT. 

[551]       La mission est donc favorable à ces scØnarios sur La Timone et n�entend pas se prononcer 
sur les modalitØs de leur faisabilitØ (construction d�un nouveau bâtiment avec liaisons horizontales 
avec le BMT ou intØgration dans des surfaces existante qui deviendront disponibles dans les IGH 
du site sous rØserve d�une opØration de rØhabilitation).  
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[552]       Dans le cadre des projets financØs par le Grand Emprunt, six instituts hospitalo-universitaires 
d�excellence (IHU) ont ØtØ retenu dont l�IHU Infectiopôle Sud, dont le promoteur est le professeur 
D Raoult à Marseille. Les IHU ont essentiellement u ne vocation de recherche. La spØcificitØ de cet 
IHU rØside dans le volet prise en charge hospitaliŁre. 

[553]       La crØation de cet Institut Hospitalo-Universitaire sur les pathologies infectieuses et 
tropicales est prØvue sur le site de la Timone. Les interfaces indispensables entre l�AP-HM et la 
Fondation MØditerranØe Infection, qui porte le projet, ne sont pas finalisØes. Les consØquences de 
la crØation de cette structure de recherche, d�enseignement mais aussi de soins ne sont à ce jour pas 
mesurØes que ce soit en termes de ressources et d�Øquilibres financiers pour l�AP-HM, ou 
d�articulation entre les Øquipes mØdicales de l�AP-HM et celles de l�IHU, ou encore la rØpartition 
des responsabilitØs entre l�AP-HM et l�IHU dans la prise en charge des malades infectieux, ou aussi 
en ce qui concerne les modalitØs d�accŁs au plateau technique du site de la Timone des patients 
hØbergØs à l�IHU. 

[554]       Ce projet se traduit par une opØration immobiliŁre d�envergure, dans un environnement de 
bâtiments hospitaliers dØjà trŁs dense. Ainsi le promoteur a obtenu qu�un bâtiment de 6 Øtages et de 
plus de 22 500 m† soit construit dans l�enceinte de l�hôpital de la Timone, dans le cadre d�une AOT 
et en façade d�une rue trŁs frØquentØe de Marseille. Le permis de construire a ØtØ accordØ par le 
PrØfet des Bouches du Rhône le 28 juin 2013, sans que l�OAT ait ØtØ signØe77.Ce projet ambitieux 
prØvoit une unitØ d�hospitalisation de 75 lits qui seront prØlevØs dans les diffØrents sites, sans que 
cela soit formalisØ. 

[555]       Si la qualitØ et le rayonnement de la recherche en matiŁre de maladies infectieuses à 
Marseille sont largement reconnus dans les communautØs scientifiques et ne sont nullement remis 
en cause, en revanche le choix de crØer une structure, dans l�enceinte de l�hôpital, en centre-ville, et 
dans un montage juridique non stabilisØ et en dehors du SROS pose le problŁme de la cohØrence 
des dØcisions et des responsabilitØs respectives de l�AP-HM et de l�IHU dans la prise en charge des 
malades hospitalisØs. 

[556]       La communautØ mØdicale n�a jamais pris position sur ce projet qui a ØtØ imposØ à l�hôpital et 
on peut s�interroger notamment sur le choix du site de la Timone alors que l�hôpital Nord dispose 
d�un service d�infectiologie. L�Øconomie globale n�est pas dØmontrØe, le montage financier n�est 
pas finalisØ, que ce soit les charges directes mais aussi induites par les transferts de lits et qui vont 
peser sur l�AP-HM ou les recettes nouvelles qui devraient Œtre tirØes de cette activitØ. Le niveau de 
la contribution de l�AP-HM en investissement et en fonctionnement, les rŁgles d�assujettissement à 
la TVA ne sont pas arrŒtØes.  

                                                      
77 Seule une promesse de convention temporaire d�occupation du domaine a ØtØ signØe le 4 avril 2012. 
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[557]       Aucune rØflexion n�est semble-t-il engagØe sur les liaisons fonctionnelles et notamment avec 
le BMT. Les risques sanitaires nouveaux et les difficultØs de gestion liØs à ce projet ne sont à ce 
jour ni ØvaluØs ni pris en compte. Il convient d�ajouter qu�en l�absence de service de rØanimation 
dans ce bâtiment, la question de la prise en charge  mØdicale de malades lourds pouvant 
dØcompenser, n�est pas envisagØe. 

[558]       La mission considŁre que cet ambitieux projet devrait faire l�objet d�une rØflexion sur son 
implantation et sur les modalitØs de sa mise en �uv re en lien Øtroit avec tous les dØcideurs de l�AP-
HM et de l�ARS et que la seule volontØ de son promoteur extØrieur aux instances dØcisionnelles de 
l�AP-HM ne peut engager la responsabilitØ juridique et financiŁre de l�AP-HM.  

[559]       Des courriers ont ØtØ ØchangØs entre le DG et le Professeur Raoult le 22 avril, 3 mai et le 16 
mai 2013. Le DG aprŁs avoir rappelØ que le plan de financement de ce projet n�Øtait pas bouclØ, 
indique qu�un concordat devra Œtre Øtabli pour la rØalisation du chantier ainsi que sa livraison, ainsi 
qu�une convention d�exploitation sur les moyens rØciproquement mis à disposition et les modalitØs 
de fonctionnement. La situation actuelle et future de l�AP-HM ne lui permet de s�engager que dans 
un projet dont la neutralitØ financiŁre à son Øgard lui serait garantie.  
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[560]       En mØdecine, la rØgion PACA se caractØrise par une couverture convenable mŒme si 
certaines zones montagneuses de l�arriŁre-pays connaissent des difficultØs liØes à la faible 
dØmographie mØdicale. 

[561]       L�offre hospitaliŁre est en revanche importante sur la bordure littorale et ses grandes 
agglomØrations. Le taux de fuite des patients est donc exceptionnellement faible sur ces zones. 

[562]       Ainsi, dans les Bouches du Rhône, 93 % des patients  hospitalisØs en mØdecine en 2010, l�ont 
ØtØ dans leur propre dØpartement. 

[563]       La collaboration dØveloppØe pas l�AP-HM avec le centre hospitalier d�Aubagne, notamment 
la mise à disposition d�un directeur prØsente peu d�intØrŒt ni pour l�AP-HM, ni pour e CH 
d�Aubagne en termes de complØmentaritØ dans l�organisation locale des soins. 

[564]       En chirurgie, le nombre de centres prØvus au SROS 2012-2016 a ØtØ fixØ à 16 pour Marseille 
(objectif 2016, alors que 20 centres existaient en 2011). Ce nombre va donc diminuer faiblement  
mais ce mouvement correspond à des fusions, regroup ements et acquisitions qui ne modifient pas 
l�offre de soins sur le plan quantitatif. 

[565]       Le SROS 2012-2016 note que, en chirurgie, le taux de recours de la population rØsidente est 
supØrieur au recours mØdian national. Le recours est, aprŁs standardisation sur âge et sexe, 
excØdentaire de 9 % environ en 2009. On observe que les taux de recours à la chirurgie aprŁs 
standardisation sur âge et sexe varient selon le te rritoire de santØ. Ils sont infØrieurs à la moyenne 
rØgionale dans les Alpes des Hautes Provence et le Vaucluse, supØrieurs dans le Var et les Bouches 
du Rhône, ce qui pourrait Œtre le tØmoin de la densitØ de l�offre de soins dans ces deux 
dØpartements. 

[566]       L�abondance de l�offre de soins chirurgicale en rØgion PACA est Øgalement confirmØe par la 
dØmographie des professions concernØes : en secteur libØral en 2008, on comptait au moins 10 % 
des effectifs nationaux dans chaque spØcialitØ chirurgicale alors que la rØgion ne reprØsente que 8,3 
% de la population française. 
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[567]       Le dØpartement des Bouches du Rhône en gØnØral et l�agglomØration de Marseille en 
particulier, prØsentent la particularitØ notable qu�ils disposent de toutes les activitØ de soins de 
proximitØ, de soins de niveau du recours infrarØgional, de soins du niveau rØgional (activitØs 
hautement spØcialisØes) et l�ensemble des disciplines de niveau interrØgional, voire de rØfØrence 
nationale, y sont reprØsentØes (neurochirurgie, chirurgie cardiaque, greffes d�organes, grands 
brulØs�). 

[568]       En outre, à l�exception des activitØs de greffes d�organes, du traitement des grands brßlØs et 
du centre antipoison, l�AP-HM est concurrencØe sur toutes ses activitØs, y compris celles de pointe, 
par des Øtablissements Øtablis à Marseille (Øtablissement publics, ESPIC, privØs, centre de lutte 
contre le cancer). 

[569]       Cette concurrence a tendance à s�accroître en raiso n du fait que les restructurations des 
Øtablissements du secteur privØ sont souvent accompagnØes de constructions neuves amØliorant les 
conditions d�hôtellerie alors que certaines des act ivitØs de l�AP-HM sont encore dØployØes dans des 
locaux vØtustes. 

�(�(� -���
���
�	�����	��:
�0)*�&=
�
��;8
�������
.�
�/�	����
������
��

���.��.���	�
3.0����
�	��
�	.�.���(



[570]       La mission a pris acte des principes directeurs qui prØvalent aux restructurations en cours des 
sites de l�AP-HM et en approuve la mise en �uvre. 

[571]       De ce point de vue, l�abandon de l�activitØ de rØception des urgences à Saint Marguerite 
apparaît aujourd�hui comme une opØration cohØrente puisque deux Øtablissements de santØ assurent 
dØjà cette fonction dans les quartiers Sud de la ville (Hôpital St Joseph et clinique Clairval). 

[572]       La thØmatisation de ses sites que l�AP-HM a initiØe depuis 2004, avec l�objectif de regrouper 
chaque discipline sur un ou deux sites, doit Œtre renforcØe car elle permet d�amØliorer la cohØrence 
fonctionnelle des sites et d�Øviter les doublons inutiles. 

[573]       Cette dØmarche qui aura pour consØquence des dØsaffections de locaux pourra dØboucher sur 
des cessions d�immobilisations ou des crØations de nouvelles activitØs en fonctions des besoins 
dØfinis par le SROS. 

[574]       Par ailleurs, la mission considŁre que certaines segmentations des sites qui ont pu prØsenter 
certains avantages par le passØ ne se justifient plus aujourd�hui et peuvent mŒme constituer un frein 
dans les dØmarches de structurations cohØrentes des activitØs. 

[575]       Ainsi, l�individualisation au sein du site de la Timone de deux entitØs Timone-adulte et 
Timone-enfants ne correspond pas à la logique actue lle d�organisation des activitØs. Ce constat est 
renforcØ par la perspective de mise en service du BMT dont les prestations concerneront les deux 
entitØs. 

[576]       La question qui se pose en 2013 est mŒme de savoir si l�ensemble des hôpitaux du site 
Centre ne devrait Œtre organisØ dans le cadre d�un site unique Timone-Conception puisqu�ils 
devront travailler en complØmentaritØ. Il faut à cet Øgard noter que certaines autorisations 
d�activitØs techniques ne pourront Œtre donnØes sur le site de la Conception si ce dernier n�est pas 
intØgrØ dans un ensemble Timone-Conception. 

[577]       Les restructurations envisagØes par l�AP-HM visent à thØmatiser les sites de la façon 
suivantes : 

Hôpital Nord  : traumatologie, urgences adultes, oncologie, maternitØ niveau 3, mØdecine et 
chirurgie f�tale, maladies thoraciques dans ses com posantes mØdicales et chirurgicales, maladies 
cardio-vasculaires, maladies digestives, urgences pØdiatriques. 
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Hôpital de la Timone  : neurosciences, oncologie, pØdiatrie de recours et maternitØ niveau 3, 
maladies cardiovasculaires, urgences adultes et post urgence, digestif, traumatologie et rachis, 
urgences pØdiatriques. 

Conception : mØdecine et chirurgie ambulatoires, uro-nØphrologie, endocrino-nutrition, tŒte et cou, 
brßlØs et chirurgie plastique, mØdecine interne, psychiatrie. 

Hôpitaux Sud  : Institut appareil locomoteur, activitØs de soins en lien avec le vieillissement, 
mØdecine physique et de rØadaptation, mØdecine du sport, santØ publique, psychiatrie et troubles de 
l�adolescence. 

[578]       Globalement, la mission approuve la dØmarche poursuivie depuis quelques annØes à l�AP-
HM en matiŁre de rØpartition des activitØs de soins entre les diffØrents sites et en conseille 
l�intensification.  
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[579]       Il existe des raisons objectives qui permettent de justifier que des activitØs soient prØsentes 
sur plusieurs sites. Il en est ainsi des maternitØs de niveau 3 dont la mission approuve le maintien 
sur deux sites en raison d�une nØcessaire rØpartition de l�activitØ d�obstØtrique publique sur le 
territoire de l�agglomØration marseillaise. 

[580]       En revanche, il est permis de s�interroger sur l�op portunitØ de maintenir deux services de 
chirurgie pØdiatrique.  

[581]       Autant il est nØcessaire de maintenir deux services d�urgence pØdiatrique, autant il  ne parait 
pas justifiØ de maintenir de la chirurgie pØdiatrique à l�hôpital Nord. Il faut rappeler qu�en 2010, l e 
besoin en actes chirurgical gØnØrØ par le service des urgences pØdiatrique de l�hôpital Nord Øtait 
ØvaluØ à 1,43 par 24 h. il est donc opportun de ne pratiquer d�actes de chirurgie pØdiatriques à 
l�hôpital Nord que ceux qui relŁvent de la chirurgi e polyvalente. Le projet d�activitØ de chirurgie 
f�tale à l�hôpital Nord ØvoquØ dans des documents q ue la mission a consultØs doit Øgalement Œtre 
abandonnØ.  

[582]       La mission rappelle qu�une note de l�AP-HM datØe du 10 janvier 2012 à l�attention de 
l�IGAS indiquait trŁs clairement que « le scØnario retenu, en lien direct avec le projet maternitØ-
pØdiatrie, est de regrouper l�ensemble des activitØs de chirurgie pØdiatrique, actuellement organisØe 
sur Nord et Timone sur un seul site, celui de la Timone ». 
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[583]       L�Hôpital Sainte Marguerite a vocation à devenir le  site dØdiØ à la prise en charge des 
personnes âgØes et aux soins de suite et de rØadaptation. 

[584]       Des Øtablissements privØs (cliniques St Martin et de la PhocØanne, CRF de Valmante) 
complØteront l�offre de soins sur ce site sur des activitØs de Service de Soins de Suite et de 
RØadaptation (systŁme nerveux et orthopØdie).  

[585]       Les perspectives dØmographiques nationales et de la rØgion PACA incitent à renforcer 
progressivement les activitØs de soins en direction des personnes âgØes, qu�il s�agisse des activitØs 
de gØriatrie ou d�activitØ de long sØjour. Le site de Sainte Marguerite parait tout dØsignØ pour 
s�investir dans l�avenir sur cet important crØneau. 
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[586]       En revanche, le maintien d�activitØ de rhumatologie, de chirurgie orthopØdique ou 
d�endocrinologie ne s�inscrit pas dans la cohØrence dØcrite plus haut. L�activitØ chirurgicale 
contraint à se doter d�unitØs de surveillance post opØratoire et d�Øquipements techniques qui se 
trouvent isolØs et donc mal rentabilisØs. Ces activitØs de MCO doivent Œtre relocalisØes sur d�autres 
sites. En l�Øtat actuel de la rØflexion, on pourrait imaginer que l�activitØ chirurgicale rejoigne  la 
Timone et l�activitØ de rhumatologie installØe à la Conception. En revanche, la mission ne voit pas 
d�inconvØnient à ce que la mØdecine de court sØjour de gØriatrie reste installØe voire soit 
dØveloppØe sur le site de Sainte Marguerite, ceci permettrait de disposer sur place d�Øquipements 
techniques en appui des activitØs de SSR.  
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[587]       Le traitement des affections thoraciques et pulmonaires fait partie des domaines d�excellence 
qui sont pris en charge  à l�Hôpital Nord. La chiru rgie cardio-vasculaire est prise en charge à la 
Timone. 

[588]       La sØparation entre ces deux activitØs qui, dans certains gros Øtablissements hospitaliers sont  
volontairement organisØes dans le cadre d�un site unique, peut apparaître comme une occasion 
manquØe sur le plan fonctionnel. 

[589]       La mission a pris connaissance des arguments dØveloppØs à l�AP-HM en faveur de ce 
rapprochement et a Øgalement entendu les arguments qui peuvent justifier le choix du 
dØveloppement de ces deux activitØs sur des sites diffØrents. 

[590]       Il lui apparaît, dans un premier temps, que l�AP-HM devrait veiller à ne pas trop densifier 
l�activitØ de soins de la Timone qui est probablement destinØe à devoir accueillir sous une forme ou 
une autre la maternitØ niveau 3 et tout ou partie de la chirurgie pØdiatrique de l�hôpital Nord. S�il 
est reconnu que l�obtention d�une certaine masse cr itique minimale d�activitØs de soins est 
souhaitable tant sur le plan de l�efficacitØ mØdicale et de la sØcuritØ que sur celui de l�efficience 
Øconomique, il apparaît non moins Øvident qu�à partir d�un certain niveau de densitØ d�activitØs, la 
cartographie des risques se modifie dans le mauvais sens. Ceci plaide pour une certaine prudence 
dans toute opØration consistant à accroître encore le potentiel d�activitØs sur le site de la Timone en 
plus de celles qui ont dØjà ØtØ citØes supra. 

[591]       La mission ne mØconnait pas les arguments qui pourraient plaider pour un rapprochement 
des activitØs de chirurgie cardiaque avec celles de chirurgie thoracique. Pour autant, elle observe 
qu�il y a autant d�arguments pour rapprocher ou mai ntenir une proximitØ entre la pneumologie et la 
chirurgie thoracique. De sorte qu�il pourrait apparaître cohØrent, de ce point de vue, de rapprocher 
l�ensemble cardiologie interventionnelle-chirurgie cardiaque - chirurgie vasculaire � pneumologie. 
La mission considŁre qu�une telle opØration reviendrait à faire de la Timone un hôpital centrØ sur le 
thorax et les soins cardio-vasculaires et que cela bousculerait des Øquilibres, remettant en cause 
l�ensemble de la restructuration de l�AP-HM. 

[592]       Pour cette raison, le maintien sur le site de l�hôp ital Nord de la pneumologie et la chirurgie 
thoracique et le maintien sur la Timone de la mØdecine et la chirurgie cardiaque apparaissent 
aujourd�hui comme un compromis raisonnable. 

��4����+3�*��+�+5����  Continuer l�effort de thØmatisation des sites en supprimant les 
doublons à l�exception de ceux que le rapport cite en considØrant que leur lØgitimitØ est 
Øtablie. 

��4����+3�*��+�+5�$��  En matiŁre d�investissements immobiliers les deux prioritØs sont 
constituØes par la rØsolution des problŁmes de sØcuritØ dans les 2 IGH de la Timone et le 
transfert de la maternitØ de la Conception à la Timone dans des locaux adaptØs. Ces 
investissements devront Œtre rØalisØs mŒme en l�absence d�aide extØrieure. 
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��4����+3�*��+�+5�"��  A l�occasion de l�ouverture du BMT, la disparition  de la 
distinction sur le site Timone, des entitØs enfants et adultes doit Œtre actØ. A moyen terme la 
fusion des sites du centre : Timone et Conception doit Œtre rØalisØe. 

��4����+3�*��+�+5�#��  L�ARS PACA doit exercer, plus qu�elle ne l�a fait au cours des 
derniŁres annØes, ses missions de contrôle, d�Øvaluation et de suivi de la gestion et de 
l�Øvolution de l�AP-HM. La lettre de mission pluriannuelle du directeur gØnØral Øtablie par le 
directeur gØnØral de l�ARS devra s�appuyer, entre autres, sur les ØlØments du prØsent rapport 
avec un dispositif formalisØ d�Øvaluation dans la mise en �uvre des orientations et Øvolutions 
demandØes. 
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Conclusion  

[593]       La situation de l�AP-HM est toujours prØoccupante, tant en termes financiers, 
qu�organisationnels. 

[594]       S�agissant du positionnement de l�AP-HM dans l�offr e de soins locale et rØgionale, la 
mission considŁre que les opØrations en cours et de grande ampleur des Øtablissements hospitaliers 
privØs que ce soit par des fusions et/ou par transferts dans des locaux neufs, sont de nature à 
accroitre la concurrence dans un contexte d�offre de soins dØjà importante au sein de 
l�agglomØration.  

[595]       Par ailleurs, les complØmentaritØs avec d�autres Øtablissements publics et notamment le 
centre hospitalier d�Aubagne semblent peu pertinentes pour l�avenir de l�AP-HM. Il appartiendra à 
l�ARS de se positionner sur ce point.  

[596]       Globalement, la mission estime que le pilotage doit Œtre pleinement assurØ par le direction 
gØnØrale dans un cadre d�autoritØ normal, que la communication interne doit Œtre dØveloppØe, que 
les choix opØrØs ne doivent pas Œtre sans cesse remis en cause ce qui est une source d�inertie 
Øvidente, que l�abondante production conceptuelle des services se traduise par une rØelle 
opØrationnalitØ.  

[597]       L�ARS doit Œtre rØguliŁrement informØe des Øvolutions et le comitØ de coordination doit Œtre 
un vØritable lieu d�Øchanges davantage formalisØs.  

 

 

 
Huguette MAUSS    Dr. Sylvain PICARD 
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N° Recommandation 
AutoritØ 

responsable 
EchØance 

1 
Les rØunions du conseil de surveillance doivent se tenir 
au sein de l�Øtablissement. 

PrØsident du conseil 
de surveillance  

immØdiat 

2 

A l�occasion de la mise en place des restructurations 
en cours et de celles qui sont prØvues, un redØcoupage 
des pôles doit Œtre opØrØ de maniŁre à limiter les pôles 
multi-sites. Chaque pôle doit faire l�objet d�un co ntrat 
avec des objectifs prØcis et assorti de dØlØgations 
ciblØes et de modalitØs de suivi rØguliŁres. 

DG AP-HM  

 

Directoire 

6 mois et produire un 
ØchØancier sur les 2 
prochaines annØes 

3 

La maitrise des effectifs, la fiabilitØ des chiffres et le 
retour à la lØgalitØ la plus stricte sont des objectifs 
prioritaires. Il doit Œtre mis fin aux procØdures de 
recrutement ou de reclassement atypiques gØrØes au 
dØtriment des intØrŒts de l�AP-HM. 

DG AP-HM ImmØdiat 

4 

La rØorganisation en cours des activitØs de la PUI doit 
Œtre menØe à son terme et sans dØlai, dans le sens d�une 
recherche permanente du regroupement de chaque 
activitØ sur un seul site. 

DG AP-HM 

Principe à poser 
immØdiatement mais 
Øtablir un planning 
sur les 2 prochaines 
annØes 

5 

Recentrer la direction informatique sur le champ 
informatique et rattacher les autres activitØs (archives, 
standard et organisation) à d�autres directions en 
centrale 

DG AP-HM 6 mois 

6 
Mettre en �uvre sans dØlai un plan d�actions pour 
assurer la fiabilitØ et la sincØritØ des comptes DG AP-HM ImmØdiat 

7 

Etablir et annexer au CPOM un schØma directeur 
immobilier et rendre la gestion patrimoniale plus 
dynamique compte tenu des investissements à venir  

DG AP-HM 

 

DG ARS 

3 mois 

8 RØduire le montant de la dette et la dØsensibiliser DG AP-HM 3 ans  

9 
Fixer un objectif de marge brute de 112 M� à attein dre 
au plus tard en 2016 DG AP-HM 3 ans 

10 

Conclure un CREF mobilisant tous les leviers 
disponibles et comportant des objectifs annualisØs et 
des modalitØs de suivi annuel et infra annuel 

DG AP-HM 

 

DG ARS 

6 mois 

11 
Actualiser le CPOM notamment en tenant compte du 
CREF DG AP-HM 3 mois 

12 

Continuer l�effort de thØmatisation des sites en 
supprimant les doublons à l�exception de ceux que l e 
rapport cite en considØrant que leur lØgitimitØ est 
Øtablie. 

DG AP-HM 3 ans  

13 En matiŁre d�investissements immobiliers, les deux DG AP-HM Etablir dans les 3 
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prioritØs sont constituØes par la rØsolution des 
problŁmes de sØcuritØ dans les 2 IGH de la Timone et 
le transfert de la maternitØ de la Conception à la 
Timone dans des locaux adaptØs. Ces investissements 
devront Œtre rØalisØs mŒme en l�absence d�aide 
extØrieure 
 

mois un ØchØancier 
sur les 4 prochaines 

annØes 

14 

A l�occasion de l�ouverture du BMT, la disparition de 
la distinction sur le site Timone, des entitØs enfants et 
adultes doit Œtre actØ. A moyen terme la fusion des 
sites du centre : Timone et Conception doit Œtre 
rØalisØe. 

DG AP-HM 

Fusion des 2 entitØs 
de la timone : 1 an 

 

Fusion des entitØs 
Timone et 

Conception : 3 ans 

15 

L�ARS PACA doit exercer, plus qu�elle ne l�a fait a u 
cours des derniŁres annØes, ses missions de contrôle, 
d�Øvaluation et de suivi de la gestion et de l�Øvolution 
de l�AP-HM. La lettre de mission pluriannuelle du 
directeur gØnØral Øtablie par le directeur gØnØral de 
l�ARS devra s�appuyer, entre autres, sur les ØlØments 
du prØsent rapport avec un dispositif formalisØ 
d�Øvaluation dans la mise en �uvre des orientations  et 
Øvolutions demandØes. 
 

DG ARS ImmØdiat 
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